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En l'absence du Président, M. AI-Ansi (oman), Vice-président, assume la

présidence.

La séance est ouverte à 15 h 10.

POINT 33 DE L'ORDRE DU JOUR (suite)

POLITIQUE D' APARTHEID DU GOUVERNEMENT SUD-AFRICAIN :

a) RAPPORT DU COMITE SPECIAL CONTRE L'APARTHEID (A/41/22 et Add.l
et Add.l/Corr .1) J

b) RAPPORTS DU SECRETAIRE GENERAL (A/41/506 et Add.l à 3, A/41/638, A/41/690);

c) RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE (A/4l/779);

d) PROJETS DE RESOLUTION (A/4l/L.24, A/4l/L.25 et Corr.l, A/41/L.26 et Corr.l,
A/4l/L.27 à A/4l/L.3l)

M. CESAR (Tchécoslovaquie) (interprétation du russe) : Je voudrais

commencer par féliciter les représentants des délégations soviétiques à l'occasion

du soixante-neuvièrœ anniversaire de la grarne révolution socialiste d'octob:e, qui

est la fête de l'ensemble de l'humanité progressiste. C'est précisément sous

l'influence de cette grarne révolution qu'un élan a été donné aux llOuverœnts de

libération nationale dans la lutt':.. qui devait signifier la fin du système infâme du

colonialisme. Malheureuserœnt, aujourd' hui encore, nous sonmes confrontés aux

vestiges de ce système.

L'année dernière, l'on n'a guère enregistré beaucoup de progrès pour ce qui

est du règlement de la situation grave qui règne en Afrique australe, et notam;,lent

en Afrique du Sud raciste. C'est pourquoi l'Assemblée est dans l'obli@ation

d'examiner une fois de plus l'un des vestiges les plus inhumains du passé colonial,

à savoir la politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain.

Les événements dont ce pays est le témoin montrent que le régime d'apartheid

traverse une crise profonde, à laquelle il ne saurait trouver d'issue.

Vingt-deux millions d'autochtones de ce pays sont soumis à une discrimination

raciale et à une exploitation de plus en plus cruelles. Ils vivent dans des

conditions qui ne cessent d'empirer. Mais les adversaires du système inhumain de

l'apartheid s'enploient de plus en plus activerœnt à le combattre. Aussi le régime

de Pretoria s'efforce-t-il de prolonger son existence au maximum, et ce malgré les

protestations contre son régirœ cruel.

En juillet dernier, l'état d'urgence a de nouveau été décrété dans le pays, ce

qui aurait fait de nombreuses victunes. On estime que 250 Africains environ

seraient morts. Le régirœ lui-mêrœ a dû reconnaître que 4 000 personnes avaient

disparu, bien qu'en fait, il est probable que ce chiffre atteigne 1: 000.



MT..T/2 A/41/PV. 62
- 3 -

M. César (Tchécoslovaquie)

Les femmes et les enfants eux-mêmes n'échappent pas au racisme, qui s'en prend

mêr.e aux participants à des manifestations pacifiques. A côté de l'escalade de la

force, le régime minoritaire semble également de plus en plus résolu à

perfectionner son systèrœ de bantoustans, systène qui a été condamné à plusieurs

reprises. Pretoria ne renonce donc pas à sa politique. Au cDntraire, il prépare

un nouveau démembrement administratif et territorial et essaie d'utiliser à ces

fins les différences ethniques de la population africaine autochtone pour semer la

discorde. Les pseudo-réformes constitutionnelles qui ont eu lieu l'année dernière

ne touchent pas l'essence même du r~ime inhumain de l' apartheid. Et aujourd 'hui,

Pretoria ne parviendra à tromper ni les Africains ni la communauté internationale

par la création d'un prétendu conseil national, qui ne serait qu'un prétendu organe

consultatif par l'intermédinire duquel la population africaine aurait censénent la

possibilité de prendre part au pouvoir dans le pays. L'illustration la plus

éloquente du véritabla carac~re de cet organe est le fait qu'il est composé de

collaborateurs et qu'il sera présidé par nul autre que le président Botha lui-même.

Personne ne saurait se laisser tromper r"')n plus par les mesures que le

Gouvernement sud-africain a adoptées ces derniers temps sous la pression des

adversaires de l'apartheid tant à l'intérieur du pays que dans le monde dans son

ensemble, afin d'éliminer les manifestations les plus flagrantes de ce que l'on

appelle le -petty apartheid-. Toute personne réaliste comprendra qu'il s'agit là

de tentatives visant à gagner du temps et à essayer de conserver ce qu'il est

encore possible de conserver. Ces tentatives, naturellement, ne sont pas

productives, car toute réforme que l'on mettra en oeuvre ou que l'on préparerait ne

tooohera pas aux fondements du système inhumain de ségrégation raciale.

Les événements forcent le régime raciste à trouver un équilibre entre

l'opposition croissante à l'apartheid en Afrique du Sud même et dans le reste du

monde, d'un côté, et l'opposition des forces les plus réactionnaires de la société

sud-africaine, qu i refusent jusqu'aux: plus petites réformes qui visent à

démocratiser le pays, de l'autre. NOUS sommes particulièrement préoccupés par les

intentions des mili.eux: militaires sud-africains et d'un certain nombre

d'organisations politiques fascisantes.

Au cours de la période qui s'est écoulée depuis la dernière session de

l'Assemblée générale, nous avons été témoins d'un renforcement de la politique de

déstabilisation et d'agression menée par l'Afrique du Sud contre les pays VOlSlns.

Les racistes sud-africains ont commis des actes de sabotage et attaqué les
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capitales du Botswana, de la Zambie et du Zimbabwe. Les forces sud-africaines

commettent ~st~matiquement des actes d'agression contre la République populaire

d'Angola. Au mois d'a06t de cette année, les troupes sud-africaines, composées de

trois bataillons appuy~s par de l'artUlerie et des blindés, ont lancé toute une

série d'attaques contre des zones très peuplées à l'intérieur du territoire

argolais. L'Afrique du Sud fournit une aide directe aux contre-révolutionnaires de

l'UNITA ainsi qu'aux prétendus rebelles du MOzambique.

Les conférences internationales des Nations Unies de Paris et de Vienne nous

ont convaincus que la politique du régime sud-africain rencontre une opposition

croissante de la part de la comnunauté des nations éprises de paix. Des

protestations se sont fait entendre aux réunions au sommet de l'Organisation de

l'unité africaine de même qu'à la réunion ministérielle de haut niveau du

Commonwealth. Dans son Document final, la COnférence des chefs d'Etat ou de

gouvernement des pays non alignés de Harare a condamné fermeœnt le régime de

Pretoria, mais elle a également demandé que la communauté internationale adopte des

mesures susceptibles de contribuer de façon efficace à la liquidation définitive du

régime d' apartheid en Afrique du Sud.

Il est tout à fait évident et.compréhensible aujourd'hui que Pretoria ne

pourrait poursuivre sa politique d'apartheid, qui foule aux pieds les droits de la

majorib§ écrasante de la population sud-africaine, s'il ne bénéficiait de l'appui

total que les Etats-unis, un certain nombre de pays occidentaux et Israël

fournissent à Pretoria. Ces Etats col'ldamnent fréquemment en paroles la politique

d'apartheid alors qu'en pratique ils ne font que l'encourager. Ils sacrifient les

intérêts de la population autochtone opprimée d'Afrique du Sud à l'exploitation des

ressources naturelles et de la main-d'oeuvre bon marché au profit de leure propres

intérêts militaires et politiques.
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La coopération des pays occidentaux et d'Israël avec les racistes

sud-africains dans Il domaine militaire, y compris nucléaire, nous préoccupe

vivement. L'Afrique du Sud, bastion de l'impérialisme international, a la

possibilité aujourd'hui de fabriquer des armes nucléaires, ce qui représente une

menace grave pour les mouvements de libération nationale sur le continent africain,

a insi que pour la pa ix et la sécud té internat ionales.

Il ne fait aucune doute q'.1e le seul langage que comprennent les racistes

sud-africains soit l'application effective des sanctions qui ont été adoptées par

les Nations Unies et qui devraient être appuyées par des mesures plus efficaces,

prises par le Conseil de sécurité. si des sanctions obligatoires étaient imposées,

si les livraisons de pétrole à l'Afrique du Sud cessaient et s'il n'y avait plus

d'investissenents étrall:Jers dans ce pays, le régine de Pretoria ne pourrait plus

survivre bien longtempA ni continuer d'occuper illégalement la Namibie. NOus

rejetons par conséquent la posi tion des Etats-Unis, du Royaume-uni et d'autres

Etats accidenta ux qui font obstacle à l' imposi tion par notre organisation de

sanctions globales et obligatoires. Nous .demardons instanment que des mesures

strictes soient adoptées contre le régime sud-africain. Nous rejetons l'argument

selon lequel l' iroposi tion par la conmunauté internationale de sanctions globales

serait préjudiciable aux populations autochtones d'Afrique du Sud. cet argument

est bien entendu tout à fait faux, ce qui n'échappe à personne. Les populations

d'Afrique du Sud sont victimes aujourd'hui d'actes de terrorisme et de traitements

cruels et n'ont, dans ces conditions, plus rien à perdre. Mais s'il était décidé

au contraire, avec l'appui de notre organisation, de porter un coup économique

décisif au régime sud-africain, les populations autochtones auraient de réelles

chances d'exercer leurs droits inaliénables à un développement libre, indépendant

et dérrocratique dans leur pays.

La position de principe de la Tchécoslovaquie à l'é9ard de la question de la

lutte contre l'apartheid en Afrique du Sud n'a jamais varié. Elle poursuit une

politique constante de boycottage de l'Afrique du Sud. En 1963, notre pays a ronpu

ses liens diplomatiques, économiques, culturels et tous autres liens avec le régime

sud-africain. Nous condamnons résolument la terreur sanglante dont sont victines

les Africains depuis le rétablissement de l'état d'urgence. Nous condamnons tout

aussi fermenent les attaques agressives de l'Afrique du Sud contre des Etats

indépendants voisins et son occupation illégale et continue de la Namibie. Nous

apPUyons toutes meSI)rp<:l ou actes destinés à éliminer l'apartheid.
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Nous exigeons la libération inconditionnelle de tous les prisonniers politiques, y

conpris Nelson Mandela, Président de l'African National Congress. La

Tchécoslovaquie exprime sa solidarité indéfectible avec les peuples d'Afrique

du Sud et de Namibie et leurs nDuverœnts de libération nationale, au premier rang

desquels se trouvent l'African National Congress et la ,'Outh west African People.'s

Organization. Ces organisations, qui synbolisent la lutte des masses opprimées

d'Afrique du Sud, doivent continuer de recevoir notre appui et notre aide morale,

matérielle et diplanatique jusqu'à la victoire finale sur les forces de la réa::tion

et de l'apartheid.

M. LI Luye (Chine) (interprétation du chinois) : La fin rapide de la

politique d'apartheid des autorités sud-africaines et l'élimination complète de ce

systèrœ barbare qui diffame la dignité humaine : telles sont les exigences les plus

vives des peuples du monde entier et quelques-unes aussi des tâches les plus

pressantes dont doit s'acquitter la· conmunauté internationale. Les peuples du

monde condamnent avec indignation ce crime contre l'humanité, et tous les pays

épris de justice, qui se sont engagés à mettre fin au. systène de l'apartheid en

Afrique du Sud, ont pris les mesures qu'il fallait pour atteindre cet objectif.

L'e_ssentiel aujourd'hui c'''!st que la comnunauté internationale coordonne davantage

ses actions de manière à exercer une pression politique et économique accrue sur

les autorités sud-africaines et à les contraindre, par l'imposition de sanctions

efficaces et constantes, à abandonner le plus rapidement possible le système de

l'apartheid et la politique d'agression, ce qui permettrait aux populations

d'Afrique du Sud de jouir des droits de l'homne fondamentaux, à la Namibie

d'obtenir son indépendance et aux pays d'Afrique australe de vivre dans la paix et

la tranquillité.

Pour éliminer totalement le système néfaste de l'apartheid et le renpla::er par

une société fondée sur la démocratie et l'égalité raciale, le peuple sud~africain

mène depuis des années un combat constant, au mépris d'une répression brutale. Ces

dernières années, le mouvement populaire contre le racisme, conduit par le peuple

sud-africain, a atteint de nouveaux sOl1lllets. Ne cra ignant pas de verser son sang

et de faire le sacrifice de ses vies, le peuple sud-africain s'est élevé de

différentes façons contre la répression sanguinaire des autori tés et a étendu la

lutte menée dans les villes et les townships aux campagnes et aux homelands

"noirs". En Afrique du Sud, outre les grèves fréquentes et à grame échelle, de

plus en plus de gens issus du milieu intellectuel, religieux et des affaires,
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ainsi que les personnes de couleur et des Blancs, se sont associés à la lutte et

ont conbattu aux côtés de leurs frères noirs. L'African National Congress (ANC),

le Pan Africanist Congress of Azania (PAC) et d'autres organisations de masse en

Afrique du Sud ont de plus en plus de poids dans cette lutte et jouent un rôle de

plus en plus important pour ce qui est de l'unification et de l'organisation du

peuple. Ces dernUres années, la lutte du peuple sud-africain contre l'apartheid a

acquis une dimension sans précédent, tant du point de we de son extension aux

différentes couches sociales que de son éternelle vitalité. Elle est entr'e dans

une nouvelle phase et la domination réactionnaire la plus sombre du racisme a subi

un assaut terrible. Je voudrais ici rendre un h01\1Uage vibrant au peuple militant

et héroïque d'Afri~e du Sud.

La lutte contr~ l'apartheid a dépassé les frontières nationales et régionales

pour devenir un vaste mouvement à l'échelle mondiale. Les protestations contre la

dondnation oppcessive des autorités sud-africaines et l'exigence de sanctions

contre le régime raciste d'Afrique du Sud: telles sont les revendications cOlll1lunes

des peuples d'Afrique et du reste du monde, ainsi que de tous les pays épris de

justice. L'Assemblée générale des Nations Unies et le Conseil de sécurité ont

adcpté, à plusieurs reprises, des résollJtions qui demamaient à la cOImlunauté

internationale de prendre des sanctions contre l'Afrique du Sud. La COnférence

mordiale sur les sanctions contre l'Afrique da Sud raciste, la vingt-deuxiène

Conférence au sommet de l'organisation de l'unité africaine et la huitième

Conférence au soumet du Mowenent des pays non alignés, qu i se sont tenues cette

année, ont toutes demandé instmtment l'imposition de sanctions strictes aux

autorités sud-africaines. De nomreUlC pays occidentaux ont é9alement pris

certaines sanctions, à titre irdividuel ou collectif. La vague de protestation

contre le rég ime rac iste d' Afr ique du Sud et de boyoot tage de ce rég ime a déferlé

sur le monde. Je voudrais faire ici référence au comité spécial des Nations unies

contre l'apartheid qui, sous la direction de son prési~ent, l'ambassadeur Garba, a

accompli un grand travail en parvenant à susciter un appui international en faveur

de la lutte du peuple sud-africain. Nous tenons à le remercier sincèrenent de ses

efforts.
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Bien que les autorit~s sud-africaines soient arriv~es au bout de leur rouleau

et se trowent dans une situation d'isolement sans précédent, elles s'accrochent ~

leur comportement odieux et persistent obstinément dans leur danination raciste.

Ces dernières années, le r4Sg irœ Botha a non seuleœnt cherché à consolider

l'apartheid grâce à toutes sortes de mesures, tout en continuant à mener la

politique des "homelands" noirs, mais a également envoyé de larges unités de forces

militaires et de police pour réprimer de sang froid les mouvements de protestation

de la population sud-africaine. Dans le cadre de l'état d'urgence, sur le plan

national, déc_aré en juin dernier, les forces militaires et policières de

l'Afrique du Sud disposent de pouvoirs illimités pour arrêter et détenir les gens.

D'après les chiffres très mintmisés fournis par les autorités sud-africaines,

depuis juin dernier, plus de 20 000 personnes ont été arrêtées et détenues, tandis

que les massacres d'innocents sont devenus des réalités pratiquement quotidiennes.

Le pays si beau et si riche qu'est l'Afrique du Sud s'est transformé en un enfer

sur terre. Les actes crtminels conmis par le régtme BOtha ont bien montré que les

prétendus "réformes", "dialogue" et "partage du pouvoir avec les Noirs", tant

VI.sntés par le régime, n'étaient rien d'autre que des stratagànes politiques.

L'occupation continue de la Namibie et les actes de déstabilisation à l'égard

des pays voisins ne sont qu'une extension de la politique d'apartheid poursuivie

par les autorités sud-africaines. En retardant par cent et un moyens l'application

de la résolution 435 (1~78) du COnseil de sécurité, les autorités sud-africaines

essaient de perpétuer leur occupation illégale de la Namibie. En mêrœ temps, elles

se livrent à des actes de subversion politique, de déstabilisation économique et

d'invasion militaire contre les pays voisins, au mépris ouvert de la Charte des

Nations Unies et des normes régissant les relations internationales. Cette année,

nous avons été témins d'intrusions répétées de l'Afrique du Sud, en Angola, au

Botswana, en Zambie et au zimbabwe. Les troupes sud-africaines continuent

d'occuper certaines parties au suêl du territoire 811;)018is. Récenment, elles ont

proféré des menaces contre le Mozambique, le Zimbabwe et la Zambie. La cause

prof.onde des troubles en Afrique australe réside donc dans les politiques racistes

des autorités sud-africaines.

L'obstination des autorités sud-africaines li persister dans leur politique

d'apartheid et d'oppression est inséparable de l'attitude indulgente, permissive et

d'app.1i adoptée par certaines forces internationales à leur égard. Les événements
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des derni~res années ont donné aux gens une idée plus claire de ce que représentait

la soi-disant politique d'·engagement constructif" dont le rôle a été tout, sauf

constructif : en fait, elle n'a fait qu'encourager l'arrogance des autorités

sud-africaines.

Afin d'exercer une pression accrue sur le régime raciste d'Afrique du Sud et

de manifester notre solidarité au peuple de l'Afrique australe, nous s\J;Jgérons que

liAssetrblée générale adopte les mesures énergiques suivantes.

Premi~rement, elle devrait condamner fermement les autorités sud-africaines

pour la poursuite de leur politique d'apartheid et d'oppression brutale contre le

peuple sud-afri~ain, et condamner tout aussi fermement les autorités sud-africaines

pour leur occupation continue illégale de la Namibie ainsi que poUl:' l'invasion

armée, la subversion politique et la déstabilisation économique qu'elles m~nent

contre les pays voisins~

DeUlCi~mement, elle devrait exiger des autori tés sud-africaines la libération

iJllllédiate de M. Nelson Mandela et d'autres dirigeants noirs.

Troisi~mement, elle devrait demander instaJllllent au Conseil de sécurité de

prendre des sanctions efficaces contre l'Afrique du Sud, conformément aux

dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies, et prier tous les pays

d'imposer de nouvelles sanctions à l'Afrique du Sud, que ce soit individuellement

ou collectivement.

Quatri~mement, elle devrait exiger de tous les Etats qu'ils se conforment

strictement~à la résolution du Conseil de sécurité relative à l'embargo sur les

livraisons d'aJ:mes à l'Afrique du Sud.

Cinqui~mement, elle devrait (lemander à tous les Etata d'acoorder leur apr::ui

moral et matérip.l au peuple sud-africain, au peuple de Namibie et aux peuples des

Etats africains de premi~re ligne.

Le Gouvernement et le peuple chinois, conme toujours, cont !nueront d'apr::uyer

résolument le peuple sud-africain dans sa lutte contre l'apartheid et la

d iscriminat ion rac iale,,, le peuple namibien dans sa lut te pour l'indépendance et les

Etats africains de première ligne dans leur lutte pour garantir leur souveraineté

et leur intégrité territoriale. Nous continuerons à leur apporter notre aide dans

la mesure de nos m~ens. De concert avec les pays et les peuples africains, ainsi

qu'avec tous les pays épris de justice dans le monde, nous continuerons à jouer

notre rôle dans l'élimination de la domination raciste en Afrique du S'ld.



PO/PB A/41/PV.62
- 13 -

M. KlKUCBI (Japon) (interprétation de l'aR:)lais) : Il n'y a pas plus de

d~ux jours qu'une importante dél~ation des ministres des affaires étrangères des

pays non alignés, conduite par M. Kitnes8 Mangwende, du Zinbabwe, et colII»renant

notre coll~ue, M. Mudenge, Reprûentant permanent du Zimbabwe, se rendait dans mon

pays pour y avoir des discussions approfondies et de gram\! portée avec le Premier

Ministre NaJ!;asone et le Ministre des affaires étranglues Kuranari. La délégation

non alignée soulignait l' inportance du rôle du Japon dans l' ef fort mond ial tendant

A~ltminer le système de l'apartheid.

Le Premier Ministre Nakaeone dklara it que lui aussi consi~rait la quest ion

de l'apartheid comme étant la question clef sur le plan de l~ morale l laquelle

l'humanité devait faire face aujourd'hui, et réitérait l'opposition absolue du

Japon à cette pratique odieuse. La délégation des non-alignés a ensuite eu des

entretiens avec le Ministre des affaires étrangères îturanari au sujet des mesures

qui devraient être prises pour obliger le régime de la minorité blanche en

Afrique du Sud à abolir sa politique raciste. Le Ministre des affaires étrangères

Kuranari les a assur~s que le Japon se tenait prêt à 3gir de concert avec la

comnunauté internationale pour continuer à exercer de fortes pressions sur Prf"torla.

Je suis heureux de faire part la l'Assembl~ du fait que, du point de we du

Japon, la misaion des Ministres des affaires étrangères des pays non alignés a été

extrêmement utile et fructueuse. Je voudrais exprimer aux membres de cette

délégation la profonde gratitude de mon gouvernement et de mon pe~le pour les

efforts qu'ils ont déployés pour renforcer notre coopération a~in d'atteindre notre

but col1l'ftun : l'élimination de l'apartheid.

Je tiens à mar~er notre acoord avec les orateurs qui m'ont précé~, sur le

fait que la situation en Afrique du Sud '!t autour de ce pays s'estconsidérilblement

dégradée depuis la dernière fois où nous avons étudié cette i~ortante question.

On se souviendra que Pretoria a choisi de saper les efforts du Groupe de

personnalités éminentes, cOlprenant des représentants des nations du Comnonwealth,

en lançant des attaques militaires contre ses voisins du Botswana, de la Zambie et

du Zinbabwe, au moment précis ob le Groq»e était sur le point de rencontrer les

dirigeants du régime de la minorité blanche d'Afrique du Sud.
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Ensuite, face à la vague croissante de protestations de la part de la majorlt'

noire, l'Afrique du Sud a renforc' ses mesures de r'pre.sion. La r'irtposition de

l"tat d'urgence en juin dernier n'a fait qu'attiser le8 fla_es de la violence

partout: dans le pays. Au cours de l'an"'e pasde, le nombre de morts a aQljment6 de

façon tragique, et les d'tentions arbitraires des opposants politiques au r6gime

ont gonf16 la population des prisons de l'Afrique du Sud. Et afin de cacher ces

'v6nements à la communaut' intemationale, le r~ime a Impos' une censure s'vère

aux aetivit2s de presse.
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Troisièmement, en plus des incursions militaires dans des Etats voisins, dont

je viens de parler, Pretoria a également harcelé ses voisins en imposant de

pr~tendues contre-sanctions.

Ces fa its déplcxables semlent ind iquer que les dirigeants de la minori~

blanche li Pretoria continuent de refuser de voir ce qui est au coeur du problÈme, li

savoir que c'est leur politique odieuse d' apartheid qui est la cause de

l'instabilit~ parmi la majorit~ noire. C'est l'apartheid qui a entra!né l'inimitié

des voisins de Pretoria et la ferme censure de la communaut~ internationale.

La politique d'agression, de répression et de cnftntage que Pretoria semble

vouloir poursuivre ne fera qu'aggraver la situation, entraînant davantage

d'effusions de sang et aboutissant, en fin de compte, l une véritable guerre civile.

Le Japon ne le cède à personne dans sa ferme opposition li l'apartheid.

Le Japon exige que Pretoria prenne des mesures concrètes et fondamentales pour

abolir totalement l' aparthe id et présente ~ la communauté internat ionale un

calendrier de mise en oeuvre de ces actions qui soit crédible.

Le Japon exige que Pretoria libère de façon inconditionnelle Nelson Mamela et

tous les autres prisonniers politiques, lève l'interdiction qui frappe les

org,anh.atdt>l1s anti-apartheid telles que l'African National Congress of South Afric:ia

(ANC) et le Pan Africanist OOngress of Azania (PAC), et entame un dialogue sérieux

avec leurs dirigeants et ceux d'autres mouvements de libération et organisations,

afin de trouver les voies et moyens d'éliminer l'apartheid.

Il devrait lever l'état d'urgence ilmlédiatement et d~1'Il'1nteler la structure des

bantoustans. Les incursions militaires éle l'Afrique du Sud dans les Etats voisins

et son harcèlement ~conomique à l'égard de ces Etats devraient cesser

immédiatement. La Namibie doit accéder li l' indépendal'l('~ qui lui revient de droit.

En attendant que le dgime minoritaire blanc d'Afdque du Sud pr(~nne de telles

mesures, le Japon n'a d'autre cb:>ix que de s'en tenir li cette politique et aux

mesures qu'il a pri13es contre Pretoria.

Nous continuerons de nlentretenir alCune relation diplanatique avec

l'Afrique du Sud, les limit~nt au niveau consulaire~

Nous continuerons d' interd ire aUle ressortissants japonais, aux sociétés

japonaises ou à leurs filiales de pratiquer des investissements directs en

Afrique du Sud, politique que nous suivons depuis 20:ans.

Nous continuerons de limiter strictement les échanges sportifs, culturels et

éducatifs avec l'Afrique -'lu Sud.
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Nous continuerons, bien sCr, &interdire le cOGwerce des armes et toute

coopération dans le domaine nucl&aire avec l'Afrique du Sud.

Comme dans le passé, les organes r&pressifs de l'apartheid tels que les forces

armées et la police n'auront pas le droit d'acheter dea ordinateurs au Japon. Les

krugerrands et autres pi~es d'or n'entreront pas au Japon.

Etant donné l'intransigeance de Pretoria et la détéricxation de la situation

en Afrique du SUd, le Japon a annoncj des mesures additionnelles le 19 septembre.

Le résultat en est que, premièrerœnt, nous interd isons l'inportation de fer et

d'acier venant d'Afrique du Sud, deuxièmement, nous ne donnons pas de visa de

tourisme aux ressortissants sm-africains et nous d&courageons nos citoyens de s'y

rendre en tant que touristes, troisièmement, nous confirmons notre suspension de

toutes les liaisons a&riennes avec l'Afrique du Sud, et, quatrièrœment, il est

interdit aux fonctionnaires du Gouvernement japonais d'utiliser les vols

internationaux de la South African Airways.

Nous avons noté que d'autres pays industrialis&s, tels que ceux de la

Communaut& économique europ&enne et les Etats-Unis, ont également pr is des mesures

additionnelles contre Pretoria face Ala détériora~ion actuelle de la situation.

Nous notons également que les entreprises étrangères commencent à quitter l'Afrique

du Sud et que la tendance actuelle est au retrait des investissements, ce qui est

préciséœnt ce que fait le Japon depuis 20 ans.

Nous nous efforcerons de faire en sorte que ces mesures prises par le Japon,

les Etats-Unis, la Communauté européenne et d'autres pays soient appliquées de

façon concertée, afin d'assurer leur plus grande efficacité. Nous continuerons de

suivre les événements en Afrique du Sud et nous sommes prêts à intensifier nos

efforts jusqu'au moment où l'Afrique du Sud changera véritablement de politique et

prendra des mesures décisives pour abolir son système de discrimination raciale

institutionr.~lisé.

Le Japon estime que, dans les circonstances actuelles, des pressions

politiques et économiques directes sont absolument indispensables pour envoyer un

signal politique clair A l'Afdque du Sud. Il y a d'autres aspects du problèrre que

nous ne devons pas négliger.

Premièrem;.H"t, nous ne devons pas oublier la situation difficile des Etats

voisins de l'Afrique du Sud, qui sont constamment menacés d'incursions militaires

et de chantage économique par Pretoria. Conscient que ces Etats souffrent de

difficultés économiques alors que la situ~tion en Afrique du Sud se détériore, le
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Japon a l'intention d'accroître sa coopération technique et économique avec eux,

notanment avec les Etats de premi~re· ligne dans le but de renforcer leur vi abi lité

et leur vitalité économiques. A cet ~gard, le Japon est prêt à envoyer une mission

d'étude en we d'une coop~ration économique flAture avec les Etats de premi~re

ligne. ~~ Japon a également l'intention d'intensifier son dialogue politique avec

les dirigeants africains noirs, y conpris les dirigeants des mouvements de

libération en Afrique du Sud et en Namibie. Le Japon a invité M. Oliver Tambo,

président de l'ANC, à se rendre au Japon au printerrps prochain.

A cet ~gard, je tiens à exp~imer not~e profonde tristesse à la suite de la

disparition de l'un des plus éminents dirigeants de la r4qion, feu le président

Samora Machel du Mozambique. Le Gouvernement et le peuple de mon pays nÇoublieront

pas de si tôt la visite qu'il a effectuée au Japon en mai dernier.

Je tiens ~galernent à présenter nos f~licitations les plus chaleureuses et nos

meilleurs voeux à M. Joaquim Chissano à l'occasion de son élection conme nouveau

président du Mœambique. Il s'est rendu au Japon à deux reprises alors qu'il était

Ministre des a~faires étrang~res ':'t a contribué au développnent des relations

amicales entre le Mozambique et le Japon. Les dirigeants de mon pays attendent

avec iupatience l'occasion de développer davantage encore les liens personnels

étroits qui ont été établis lorsqu'il est venu au Japon avec le Président Machel.

DeUKi~Jœment, en attendant le jour où la déllDcratif~ sera vraiment rétablie et

où les droits de l'homme seront respectés en Afrique du SUd, le Japon fournit une

aide au développement pour aider à pr~p'!.·er le peuple noir sud-africain à

s'acquitter de façon efficace de sa tâche d'édification et de reconstructioc

nationales. Nous contribuons aux fonds humanitaires et éducationnels et aux

programmes des Nations Unies depuis de nombreuses années. En particulier, dan~ le

cadre du ~rogralll1le d'enseignerœnt et de formation des Nations Unies pour l'Afrique

australe, nous avons invité cette année des étudiants noirs sud-afeicains à venir

étudier dans les universités et institutions japonaises. Je suis heureUIC de

pouvoir dire que certains d'entre eux ont déjà commencé leurs études au Japon.

En septembre dernier, le Zimbabwe a été l'hôte de la réunion au sommet du

Mouvement des pays non alignés qui s'est tenue à Harare et qui a été couronnée de

succès. Il y a six ans, cette nation courageuse, qui a été déchirée par une lutte

interne pendant plus d'une décennie, alors que la minorité blanche essayait

vainement de préserver sa supréJlBtie, a finalement acquis son indépendance sous la
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direction de sa majorité. Depuis lors, sous la conduite éminente du premier

ministrs Mogabe, la majori~ noire et la minori~ blanche oeuvrent la main dans la

main à la construction du pays, en cons~quencc de quoi le Zimbabwe est l'un des

pays en développement les plus pronetteurs de la région.

Il n'y a aucune raison de penser que l'Afrique du Sud ne pourrait pas suivre

la voie choisie par le Zill'babwe. A notre avis, elle devrait le faire avant qu'il

ne soit trop tard. Car, en fait, il n'y a pas d'autre choix. La seule autre
~

possibilité serait le chaos total et un bain de sang parmi la population. Comne

nous le savons, il n'y a pas de preuve plus tragique de l'inhumanité de l'homme que

le sang répamu dans la violence, qQe ce soit le sang de Noirs ou celui de Blancs.
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été témoins, dans la lutte contre lJapartheid, de faits sans précédents, qui

pourraient être int.erprétés comne étant le conmencement de la fin de cetta tragédie

de notre époque. La conmunauté internationale a cOl1l1lencé 11 ser rer les rangs autour

de cette plaie de notre civilisation lorsqu'elle a adopté les premières décisions

importantes dans un climat de plus en plus adverse pour les champions de ce système

néfaste de s~régation qui subsiste en Afrique australe.

te carac\.ère universel des sanctions contre le régime raciste d'Afrique du Sud

est une preuve que les les peuples reconnaissent la responsabilité conmune qui

leur incombe de lutter contre ce que les Nations Unies ont qudifié de "crime

contre l'humanité- et de menace permanente contre la paix et la sécurité

internationales. Nous sommes certains que ces sanctions seront renforcées de façon

A ne laisser aucune échappatoire A le minorité raciste. Ce serait le meilleur

hOJllllage que l'Organisation pourrait rendre aux idéaux de nos peuples, après 40 de

discussions de ce problème dans cette instance, et après la liquidation d'une autre

doctrine raciste qui voulait également s'implanter pour toujours.

La Déclaration de la Conférence nondiale sur l'adoption de sanctions contre

l'Afrique du SUd raciste, qui s'est déroulée à Paris, le rapport du Groupe des

personnal!bb éminentes du COlllllOnwealth et, avant tout, l'l1ggravat ion de la

situation en Afrique du Sud ont finalement convaincu les gouvernements les plus

réticents qu'adopter des sanctions était le seul moyen de montrer qu'ils rejetaient

l!attitude de la minorité raciste qui détient le pouvoir en Afrique du Sud.

Il suffit maintenant que l'Assenblêe redouble <J'efforts pour appliquer et

renforcer les décisions adoptées cette année et pour que 1987 voie la consolidation

d'une croisade internationale pour l'élimination définitive de l'apartheid. Nous

conaissons tous les efforts hérotques que fait le peuple opprimé d'Afrique du Sud,

l'intensification de sa résistance et les énormes souffrances qu'il supporte.

VoilA des raisons plus que suffisantes pour qu'au nom des principes de solidarité

et de coopération, nous accordions la pricxité qui s'inpose 11 l'aide que nous

devons apporter au peuple sud-africain et aux mouvements de libération qui sont sur

le pied de guerre.

La Conférence des chefs d'Etat des pays non alignés, qui s'est tenue A Harare,

a jugé que la situation en Afrique du Sud était le danger le plus grave qui existe

pour la paix et la skuri té internationales, et a adopté deux décisions exécutives

qui répondent au caractère urgent de la situation: l'une sur la création d'un

fonds de solidarité pour l'Afrique australe, alqUel nous espérons que la conmunauté
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internationale apportera une contribution généreuse, et l'autre sur la désignation

d'un 9ro~e de ministres des affaires étraD;Jères, parmi lesquels se trouve celui du

Pérou, chargé de promouvoir l'adoption de sanctions contre l'Afrique du SUd raciste

alprès des gouvernements de certains pays occidentaux, conforménent à l'appel

récemment. Le système des Natiofis Unies, quant à lui, devra également intensifier

ses effOrts et accroîtr~ les ressources destinées au service de la noble cause nu

peuple sud-africain et des Etats voisins, car l'aggravation du conflit multiplie

leurs besoins et il est évident que le volume actuel des ressources consacrées à

leur assistance est insuffisant.

Il y a quelques jours, nous avons déploré la perte de l'un des militants les

plus engagés, le légendaire Président du MOzambique, Samora Machel, combattant

infatigable et l'un des proDDtteurs de la cause africaine, dont les réalisations

sont reconnues aujourd'hui par tous les peuples épris de liberté et de justice.

Mon gouvernement, qui vouait une admiration particulière à ce dirigeant, a, non

seulement proclamé un deuil national à l'occasion de sa disparition tragique, mais

a égalenent déclaré que le 19 oc tabre sera it dorénavant la Journée de l'ami tié

péruvio-africaine, en hommage au chef d'Etat africain et à tous ceux qui, comme

lui, se sont consacrés à la cause de l'énancipation de l'Afrique et au renforcenent

du Mouvement des pays non alignés. COnformément aux dispositions de ce décret, il

y uura, chaque année à cette datQ, dans les écoles de mon pays, des manifestations

destinées à célébrer la culture africaine et son apport à la société péruvienne, à

la communauté d'intérêts entre les pays du tiers monde et à la lutte contre la

discrimination raciale.

Le tenps n'est plus aux réformes: la seule possibilité est maintenant le

démantèlement et l'él~ination complète du système de l'~artheid, qui n'est

qu'oppression, répression et discrimination institutionnalisées.

Le 21 octobre dérnier, des Ministres des affaires étrangères et autres

Ministres des pays de l'Amérique latine et des Caraïbes, réunis à Lima à l'occasion

de la douzième réunion du conseil l&~ino-américaindu Système économique

lat lno-arœrica in, ont examiné la situat ion internat iona1e de façon approfond ie et

ont adopté la Déclaration de Lima, qui, au dixième point, réitère son appui aux

sanctions qui avaient été décidées, dans le cadre des Nations Unies, contre le

régime de l'Afrique du Sud du fait de sa politique d'apartheid et se sont engagés à

adq>ter des mesures coordonnées et permanentes au sein de l'ONU et dans d'autres

instances compétentes.
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Etant donn' notre strict respect du principe de rêc]lement pacifique des

~ifférend5, nous eBP'rons toujours que pourra s'instaurer en Afrique du Sud un

dialogue v'ritable et franc, qui constituera les bases d'une r'conciliation. Nous

croyons depuis longteups l la possibilit' d'un changeœnt profond des bases

politiques de l'Afrique du Sud, qui ouvrirait la voie lune soci'té juste et

démcratique. Aujourd' hui, le peuple sud-africain 8 choisi de d6fendre ses droits

l'gitimfls par tous les moyens et nous rendons hOlllDage au courage et à la volonté

qui C4t',.ct6risent sa lutte hérolque in6gale, qui m6rite notre solidarité et notre

appui.

Les Nations Unies ne peuvent rester 6trangitres l cette lutte où l'authenticité

èles progrits et des accords en matiitre de droits de l'homme et, partant, la

lc§gitind.té de leurs actions, est en jeu. Et cet engageœnt envers l'histoire est

encore plus illlp6ratif pour les membres permanents du conseil de sécurité qui se

trouvent plac's devant la responsabilité d'agir conform6ment aUIC voeux de l'inmense

majorit6 de la cODlllunauté internationale, qui réclame des sanctions et l'isolement

conplet des derniers d'fenseurs du racisme.

M. GYI (Birmame) (interpr6tation de l'anglais) : Depuis plus de 40 ans,

depuis la création de l'Organisation èles Nations Unies, l'Assemblée générale

exaDdne la question de la politique d'apartheid de l'Afrique du Sud, question qui

jusqu'ici, défie toute solution. C'est un anachronisme qu'à notre époque, qui est

celle de l'émancipation des nations et des peuples, la majorité de la population

sud-africaine se voie d'nier ses droits les plus fondamentaux. Aujourd'hui, alors

que l'Assell'bl'e g6nérale poursuit ce débat, la condition du peuple sud-africain

n'est pas meill~ure que lorsque l'Assemblée g'nérale a examiné cette question pour

la premUre fois, il y a quatre décennies.
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Il va sans dire que cet éta~ de choses est dO au refus de ~'Afrique du Sud de

déllBnteler la politique d'apartheid, ainsi qu'à sa volonté de maintenir intacts

tous ses éléments essentiels. La lutte contre l'apartheid est un droit du ~Juple

sud-africain qui a indiqué très clairerœnt qu'il ne tolérera plus qu'on lui refuse

ses droits. Ce peuple a besoin de l'appui total de la communauté internationale,

et nous, Man'bres des Nations Unies, avons le devoir et l'obli9ation morale d~ lui

fournir cet appui, qui découle de notre attachement aux principes consacrés dans la

Charte. Et, par~dessus tout, nous avons ce devoir parce que nous vivons tous sur

la même planète et partageons une destinée commune.

C'est dans ce contexte que nous devons nous demander quel rôle l'Or9anisation

des Nations Unies peut jouer dans la juste cause du peuple sud-africain et

instaurer la pa ix et la sécuri té en Afrique austra le. La réponse doit être trouvée

dans le rôle que l'Or9anisation des Nations Unies a joué dans le passé et dans

celui qu'elle pourra efficacement jouer dans l'avenir. Nous pouvons dire à ce

sujet que l'Or9anisation a véritablement joué un rôle positif et si9nificatif dans

la lutte con-ère l'apartheid. Elle a condamé l'!partheig d'une seule voix. Elle a

engendré un élan de solidarité envers le peuple sud-africain et a mobilisé

l'opinion publique internationale contre l'apartheid. Les ~ésolutions de

l'Assemblée générale reflètent les politiques et l'attitude de la communauté

internat ionale contre le système odieux de l' aparthe id et ont contribué à

l'élaboration d'une multitude de mesures adoptées à l'encontre de l'apartheid.

Elles continuent également d'indiquer la voie à suivre.

Les Nations Unies ont condamné de façon répétée l'apartheid en tant que crime,

tache sur la conscience de l'humanité, et menace à la paix et à la sécurité

internationales. Cependant, en dépit de cette condamnation universelle, le régime

sud-africain a continué de lancer un défi à la volonté de la majorité en Afrique

du Sud ainsi qu'à la volonté de la communauté internationale. En fait, le ré4;Jime a

intensifié son caractère oppressif.

L'ampleur de la détérioration de la situation en Afrique du Sud est due de

toute évidence au mépris fla9rant du ré9ime de l' apartheid plur les résolutions de

l'Or9anisation des Nations Unies et la Charte des Nations Unies et l'opinion

mondiale. De plus, l'Afrique du sud, foulant aux pieds toutes les rè9les du droit

international, continue d'occuper illé4;Jalement la Namibie.

Ses actes d'a9ression et de déstabilisation menés contre les Etats voisins

violent l'indépendance, la souveraineté et l'intégrité territoriale de ces Etats.

Cet état de choses exige une intensification des efforts déployés par
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l'Organisation des Nations Unies et la communauté internationale. Les événements

récents viennent étayer la conviction de la communauté internationale qu'une action

internationale concertée, pour être efficace, exige l'adoption de nouvelles mesures

glObales. C'es~ dans ce contexte que nous devons reconnaître le rapport du Comité

sp4cial contre l'apartheid et les recommandations qui y sont contenues.

Parmi les nombreuses activités entreprises par l'Organisation des

Nations Unies en 1986, la plus importante a été la Conférence mondiale sur les

sanctions, tenue en juin dernier à Paris. La Conférence s'est tenue alors que les

6vénements en Afrique du Sud ~t en Afrique australe atteignaient une phase critique

et elle a souligné le besoin d'une action internationale efficace et urgente. La

Conf'rence a également souligné que la menace actuelle que fait peser le régime

sud-africain sur la paix et la sécurité internationales est due, entre autres, à

trois raisons essentielles : la répression interne sans cesse accrue et la

perpétuation brutale de l'apartheid, l'occupation illégale continue de la Namibie,

les actes d'agression, de subversion et de déstabilisation menés contre des Etats

africains indépendants. La Conférence mondiale sur les sanctions contre l'Afrique

du Sud raciste a tenu le régime sud-africain pour seul responsable du conflit et de

la violence en Afrique du Sud et en Namibie, des actes d'agression constants et des

ruptures de la paix dans l'ensemble de l'Afrique australe ainsi que de la menace

crois~ante à la paix et à la sécuri té internationales.

Etant donné la gravité extrême de la situation en Afrique du Sud, la

Conférence a souligné qu'il était impérieux que la communauté internationale prenne

toutes les mesures d'urgence qui s'imposent pour abolir rapidement l' apartheid et:

mettre un terme à ses violations en Afrique du Sud, à l'occupation illégale de la

Namibie et à ses actes d'agression contre les Etats africains indépendants. La

Conférence a également déclaré que la communauté internationale devrait décider

d'un programme complet d'action et a reconnu que des sanctions obligatoires contre

l'Afrique du Sud, en vertu du Chapitre VII de la Charte, doivent être l'élément

central d'un tel programme. A cet égard, il appartient au Conseil de sécurité de

s' acqu itter de son rôle.

Les événements en Afrique australe nous donnent peu de raisons d'être

optimistes. Le temps presse. Cependant, nous continuons de croire qu'il existe

toujours un espoir de changement pacifique en Afrique du Sud. La situation est

telle qu'il est plus nécessaire que jamais que l'Organisation des Nations Unies et

la communauté internationale fassent preuve de la volonté politique collective

nécessaire à une action effic~ce, constructive et concertée.
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seule_nt, plusieurs conf6rences or911nis6es par les Nations Unies ont ét' tenues

pour condamner la poUt ique àe d iscrllllnation raclftle et dl apartheid que poursui t

le r~ime raciste d'Afrique du Sud. Au cours de la Conférence 11DnlUale sur les

sanctions contre l'Afrique du SUd raciste, les repH8entantB d'9 pays progressistes

ont souligné la n60esslté ,de l'adcption de mesures urgentes et efficaces contre

l'Afrique du Sud.
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Mais, à en juger par les faits nombreux exposés pendant ce débat, notanment

par les représentants des pays africains, les racistes d~ Pretoria s'obstinent dans

leur odieuse politique d'apartheid et intensifient encore leur oppression et leur

violence racistes. Les arrestations, les emprisonnements, la torture sont des

phénomènes quotidiens. Des centaines d'innocents ont été exécutés ces darniers

mois et des milliers a'autres ont été jetés en prison, dont des enfants de moins de

16 ans. Les forces de police ouvrent le feu contre les manifestants, faisant de

nombreuses victimes. Plus de trois millions d'Africains emmenés de force dans les

tristement célèbres bantoustans qui ressemblent à de véritables camps de

concentration, sont en butte à la famine, à la misère et à des conditions

sanitaires in~aginables. La situation de la population autochtone est tragique

dans toutes les régions du pays. La violence et la terreur sont le lot conmun des

peuples azanien et namibien. En outre, les fascistes de Pretoria multiplient les

actes d'agression contre les pays voisins.

I! ne fait aucun doute pour personne que l'apartheid aurait pu être éliminé

s'il n'avait bénéficié de certaines faveurs et de l'appui de l'impéralisme et de la

rééCtion mond iale. L'opinion publique progressiste à travers le monde, qu i cherche

à rompre tous les liens qui nourrissent le régime d'apartheid, est ouvertement

défiée par les Etats-Unis et les autres puissances impérialistes. C'est ainsi que

le régime fasciste peut rester debout et perpétuer avec ar rogance cette politique

odieuse de discrimination raciale et d'apartheid. Par cette politique dite

d'"engagement constructif" et par cet appui politique, économf.que et militaire

généralisé, les impérialistes américains réussissent à maintenir leur gendarme,

c'est-à-dire l'Afrique du Sud, sur le continent africain, en tant que bastion pour

défendre leurs intérêts en Afrique et tremplin pour menacer la liberté et

l'indépendance des peuples africains. Face aux pressions et à l'indignation

internationales, ils font semblant de condamner l'apartheid alors qu'en fait ce

sont les Etats-Unis et les autres puissa"ces impérialistes qui, même ici aux

Nations Unies, s'opposent par tous les moyens aux pays qui condamnent la politique

arrogante de terrorisme en Afrique du Sud.

Il en est ainsi parce que ce sont les armes américaines que le régime

d'apartheid utilise contre les combattants et les manifestants azaniens, ce sont

les armes américaines qui permettent les attaques criminelles contre les pays

voisins, ce sont surtout les multinationales des Etats-unis qui ont des intérêts

vitaux à Pretoria et r~alisènt des bénéfices fabuleux en exploitant la
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maln-d'oeuvre locale à bon marché et les richesses minières du peuple azanien :

l'or, l'uramum, le chrome, les diamants, etc. Des dizaines de sociétés et de

monopoles occidentaUK continuent, sous diverses foones, à opérer en Afrique du Sud

au mépris de la condamnation de l'opinion publique progressiste. Ainsi, ils

affaiblissent l'impact des mesures prises par tant de pays épris de paix pour

inposer un boycottage économique au régime raciste de pretoria et, partant, font

obstacle à la lutte des peuples azanien et namibien pour mettre fin à ce régime

odieux de racisme et d'apartheid.

La délégation albanaise juge à nouveau nécessaire de réitérer que le régime

raciste d'Afrique du Sud, dans la politique qu'il mène à l'intérieur comme à

l'extérieur du pays, bénéficie grandement du climat engendré par la rivalité entre

les deux superpuissances impérialistes - les Etats-Unis et l'Union soviétique 

pour étendre leur hégémnie sur le continent africain. Nous avons d'une part les

Etats-unis qui font tout leur possible pour maintenir le régime raciste de Pretoria

et saper la lutte et les efforts des peupl~s africains pour éliminer le racisme et

l'apartheid et assurer le développement économique, politique et social en même

tenps que l'émancipation de tout le continent. Nous avons d'autre part les

socio-impérialistes soviétiques qui se posent en "amis" et en "internationalistes"

alors qu'ils tentent d'exploiter la situation tendue dans la région de l~Afrique

du Sud pour y étendre leur influence impérialiste.

Au cours de ce débat, d'innombrables délégations de pays progressistes et

démocratiques ont vigoureusement condamné l'apartheid comme la honte de notre

siècle. La délégation albanaise croit comme eux que la recrudescence de la lutte

des peuples contre le racisme et l'apartheid exige que l'on renforce la solidarité

des pays progressistes et démcratiques et de tous ceUK qui souhaitent

véritablement l'élimination du système d'apartheid en Afrique du Sud. Nous sommes

en faveur de l'imposition de mesures énergiques et concrètes contre le régime

sud-africain, de la condamnation des forces réactionnaires qui continuent d'une

façon ou d'une autre à appuyer les racistes sud-africains, afin que ces derniers ne

puissent plus commettre leurs actes criminels. Les résolutions qui restent lettre

morte et que les forces qui soutiennent le système d' apartheid vont parfois même

jusqu'à appuyer, ne peuvent pas conduire à des résultats concrets.

Nous saluons JL~ lutte des peuples azanien et namibien qui veulent mettre fin à

la domination barbare du régime fasciste de Pretoria. La résistance et la lutte

résolues qui se déroulent en Azanie et en Namibie, où les deux peuples sont .
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confront's aux forces racistes de Pretoria, montrent bien qu'il n'y a d'autre choix

qu'un comat résolu, sur tous les fronts, dans les villes, les villages, les

usines, les mines et les 'coles. La lutte sans compranis, le rejet de tout1!S les

illusions que pourraient susciter les pr'tend~es r'formes et solutions

constitutionnelles proposHs par le r~ime de pretoria, et, avant tout, la lutte

arm'e des courageUIC comabattants azaniens et namlbiens, les conduiront très

certainement à la victoire. Qu'ils sachent que dans cette lutte ils peuvent

conpter sur l'appui et la solidari~ de leur,) frères africains et de tous les

peuples 'pris de paix à travers le monde.

La d'~ation de la République populaire socialiste d'Albanie entend d6clarer

une fois encore que le peuple albanais et son gouvernement, en tant qu'amis

sincères des peuples africains, s'opposeront toujours énergiquement Il n'inporte

quelle forme de discrimination raciale ou sociale. La position de la République

populaire socialiste d'Albanie s'inspire de son système socio-politique et de sa

politique 'trangère et interne qui excluent catégoriquement l' idciolog ie et les

pratiques racistes. La constitution de la R'publique populaire socialiste

d'Albanie sanctionne le d6ni des privil~es fond6s sur la race et interdit sur le

pl~ juridique le génocide et l'incitation à la haine raciale ou nationale.

En guise de conclusion, nous confirmons notre appui ind'fectible à la juste

cause des peuples azanien et namibien et de tous les peuples africains qui

chercheh.l.: à d'raciner le n'o-colonialisne, l' apartheid et le racisme. NOD s

condalll'lons énergiquement les actes de violence, de terreur et de discrimination

raciale ainsi que la politique d'apartheid du régime raciste d'Afrique du Sud.

Nous somnes convaincus que la juste lutte des peuples azanien et namibien

triomphera.

"
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depuis que la politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain est à l'ordre du

jour de l~Assemblée générale des Nations Unies, mais la comnunauté internationale

n'a encore pu venir A bout de ce fléau de l'humanité. Le régime raciste de

Pretoria, seul à avoir érigé le racisme en politique officielle et à l'avoir

consacré dans sa -Constitution-, continue à agir en marge de la loi, violant les

dispositions de la Charte des Nations Unies, défiant les résolutions de l'Assenblée

générale et du Conseil de sécurité.

Loin de montrer la moindre velléité pour un règlement juste et négocié du

conflit, le régime de Pretoria a intensifié ses actes de répression massive et de

violence à l'égard de la majorité sud-afr:icaine opprim§e. Le rapport du Comité

sPécial contre l'apartheid donne, à cet égard, des chiffres édifiants: depuis le

deuxièrœ état d'urgence, entre le 12 juin et le 29 août de cette année, entre

12 000 et 16 000 adversaires de l'apartheid, dont des chefs ~eligieux et syndicaux,

des journalistes, des anillllteurs de mouverœnts de jeunes et d'étudiants, ont été

incarcérés sans jugement. Les forces de sécurité continuent de tirer sur les

manifestants pacifiques, voire les processions funéraires. Fait particulièrement

ignoble, le 21 novembre 1985, la police a tiré sur une ~ule de plusieurs milliers

de fenmes dans le township de Mamelodi à pretoria, tuant 19 personnes, dont un

bébé. Du fait des violences policières perpétrées par le régime, en particulier

par les sinistres "escadrons de la mort", quelque 2 600 personnes ont perdu la vie.

Tout en poursuivant sa cruelle politique de ftbantoustanisation" à l'intérieur

du pays, visant à déraciner encore plus le peuple d'Afrique du Sud et à le

déposséder de ses droits inaliénables, le régime raciste sud-africain poursuit son

occupation illégale de la "Namibie, exploitant les ressources naturelles et humaines

de ce territoire et cherchant à étouffer la lutte du peuple namibien pour son

indépendance, menée sous la direction de la S~PO, son seul représentant légitime.

La répression et le terrorisme vont toujours de pair avec la duperie et la

dérragogie. Pour se justifier devant l'opinion internationale, Pretoria a multiplié

ses manoeuvres politiques dans la poursuite de ses prétendues réformes

constitutionnelles qui, en réalitc§, laissent intactes les bases de l'apartheid. Le

soi-disant gouvernement provisoire qu'il impose en Namibie n'a d'autre but gué de

renforcer la domination du régime raciste sud-africain sous une nouvelle forme : le

néo-colonialisme.
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Faisant fi d'inn~Jrab1es r~solutions du Conseil de sécurit~ et de l'Assembl~e

générale, le régiœ d'apartheid continue ses aventures militaires contre les pays

de premi~re 1i~ne. L'occupation illégale d'une partie du territoire de l'Angola,

les raids de mercenaires contre l'AI190la, le Botswana, la Zambie et le Zinbabwe

juste à la ~i11e de la tenue de la huiti~e OOnf~rence au sommet dQS pays non

alignés, l'actuelle concentration de troupes à proximité de la frontière du

Mozambique et l'envoi de cotmnandos pour des activités de sabotage dans ce pays sont

autant de manifestations brutales de la politique d'agression, de subversion, de

déstabilisation et de terrorisme de Pretoria contre les États de première ligne.

Il del7ient de plus en plus manifeste que le régine raciste sud-africain ne

pourrait continuer d'exister sans l'appui de certaines forces impérialistes et

récctionnaires. Des preUl1es de plus en plus accablantes montrent que ce régime est

un produit de l'imp~ria1isme, et que c'est ce dernier qui le protège et le

revi talise. Le pr~tendu "engagenent constructif· de l' Administrat ion Reagan avec

Pretoria a fait l'objet d'une condamnation unanime de la part de la communaut~

internationale. La huiti~m! Conf~rence au somet des pays non align~s a déclar~

explicitement :

"Les chefs d'Etat ou de gouvetnement ont condamn~ la politique

d' 'el1gegement constructif' du Q)uvernement des Etats-unis••• , qu'ils

consi~rent colline un secours et un r~confort apportés au r~ine raciste,

enhardissant celui··", dans ses actes d'agression éhontés contre les EtalS

indépendants voisih..s et l'encourageant à défier l'opinion publique

internationale. Notant que l'accroissement des actes de génocide comis par

le régim! raciste d'Afrique du Sud contre la majorité sans défense de ce pays

est aussi la cons'quence de l'ar rogance accrue du régime enoourag~ par la.

politique d' 'engageœnt constructif', les chefs d'Etat ou de gouvernenent se

sont félicités du rejet croissant de cette politique, notaIM\ent à l'int.érieur

mène des Etats-Unis, et ont appelé le gouverneœnt de ce pays à abandonner

cette politique dont les effets d~sastreux sur la région sont devenus si

manifestes." (A/41/697, annexe, P. 26, par. 71)

Il est regrettable que cet appel n'ait pas ~t~ entendu et que, tout en

condanmant publiquement l'apartheid, certains pays occidentaux de mène que

certaines soci~tés transnationales, banques et aptres institutions financières
····\\\\~"\l,

continuent de collaborer avec le régine raciste d~i'frique du Sud et de le soutenir
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activement, faisant s6rieusement obstacle aux efforts entrepris par le peuple

d'Afdque du Sud et la conmunaut6 internationale pour 6liminer totl!letœnt

l'apartheid.

Malgr' l'escalade de la r6pression et de la violence, la lutte h6roique que

m~nent le peuple sud-africain, sous la direction de l'African National OOngress

(ANC), et le peuple namibien, sous la direction de la S.PO, pour leur

ind'pendance, continue et a enregistr6 des SUl::cè marquants. Au cours de cette

lutte, l'unité au sein de la population sud-africaine et entre les peuples de

l'Afrique australe s'est consid~rablement renforc6e, une unit' qui transcende les

frontières, les classes sociales, les religions et les races et a mis en 'chee les

tentatives des racistes sud-africains de diviser et d'affaiblir le front

patriotique en Afrique du Sud et en ~amibie.

L'on se demande pour colfbien de teups l'apartheid, ce cancer dans le corps de

l'Afrique, continuera-t-il encore de le ronger. Quand cette souill~le de la

conscience universelle sera-t-elle abolie? Face à la situation explosive pr'valant

actuellement en Afrique du SUd, une exigence s'impose,. A savoir : concentrer tous

les efforts pour liquider sans tarder ce fl'au. A ce faire, il inporte de réserver

un soutien pl~s énergique et une assistance plus efficace l la lutte h'roïque du

pe\4)le sud-africain menée sous différentes formes, y conpris la lutte armée. Le

même soutien et la même assistance doivent être accord~ au peuple namibien en

lutte pour recouvrer son indépendance et sa liberté, ainsi qu'aUIC Etats de premi~re

ligne, qui ont consenti de grands sacrifices pour être fidèles aux principes de

solidarité militante avec les pe~le~ victitœs de l'apartheid, et mé~itent pour

cela notre admiration et notre respect.

La Républi~ue socialiste du Viet Nam renouvelle l'expression de sa solidarité

militante avec le peuple d'Afrique d~ Sud dans la lutte qu'il mène, sous la

conduite de l'ANC, pour 'liminer totalement l'apartheid, afin de pouvoir exercer

son droit A l'autodétermination, dans une Afrique du Sud libre, déuocratique, non

foBlée sur des préjU:Jés raciaux.

Ma délégation se félicite de la tenue l Paris, en juin dernier, de la

Conférence mondiale sur les sanctions contre l'Afrique du Sud raciste et soutient

ses conclusions, l savoir que :
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-les gouvernements et les peuples- - s'accordent pour affirmer - -que

l'inposi tiOfi ~~ sanc tians contre l'Afrique du Sud conat itue le moyen pac iUque

le plus approprié et le plus efficace dont dispose la communauté

internationale pour éliminer l'apartheid, libérer la Namibie et préserver la

paix en Afrique australe.- (A/CONF.137/5, chap. IX, par. 95, p. 28)

Rous appuyons avec force la position des pays africains et celle du Mouvement

des pays non alignés, ainsi ~~e les résolutions de l'Assemblée générale demandant

au Conseil de sécurité d'inposer imnédiatenent des sanctions globales et

obligato1:t;;';':1:1 contre le régime de Pretoria, conforménent au Chapitre VII de la

Charte des Nations Unies. Il est tenps pour ceux qui usent d'arguties

fallacieuses, selon lesquelles des sanctions entralneraient des conséquences

néfastes sur 1& population noire, de se mettre au diapason de la comnunauté

internationale.
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Ensemble avec l 'humanité tout entière, qui s'est puissamment manifestée

dernièrenent par la forte poussée des mouverœnts anti-apartheid ~ travers le monde,

en Europe occidentale, en Amérique du Nord aussi bien que dans le Pacifique sud,

nous exigeons de certains pays occidentaux, des sociét6s transnationales et des

institutions financières internationales la cessation immédiate de toute

collaboration politique, économique et militaire, en particulier dans le domaine

nucléaire, avec Pretoria. Nous exigeons en outre la mise en liberté immédiate et

inconditionnelle de Nelson Mamela et de tous les autres prisonniers et détenus

politiques d'Afrique du SUd. Nous sommes convaincus que la juste cause du peuple

sud-africain et du peuple namibien triœphera.

Avant de terminer, ma délégation tient !s rendre hOlllDa1ge au Canité spécial

contre l'apartheid et à son président, S. E. l'Ambassadeur Joseph N. Garba, pour sa

direction énergique et le dynamisme dont il a fait preuve et qui sont une source

d'infPiration pour nous tous qui oeuvrons en conmun à l'éradication de l'apartheid

de notre planète.

M. TADESSE (Ethicpie) (interprétation de l'anglais) : Presque depuis leur

création, les Nations Unies sont saisies de la question des politiques raciales de

l'Afrique du Sud. Elles ont adopté de noni)reuses résolutions, déclarations et

décisions condamnant l'odieuse politique de l'apartheid dans les termes les plus

énergiques possibles et exigeant son élimination totale. Chaque année, les chefs

d'Etat ou de gouvernement et d'autres éminents représentants prononcent des

déclarations du haut de cette tribune, où ils mettent l'accent sur la nécessité de

démanteler un système qui non seulement menace la paix et la sécurité mais

constitue un crime contre l'humanité.

Malgré tout cela, le régine de Pretoria continue d'ignorer irrpunénent les

appels répétés de la conmunauté internationale en faveur de l'instauration d'une•
société démocratique et non raciale en Afrique du Sud. En fait, le régime raciste,

refusant obstinément de se plier tant soit peu à la volonté de la cOillllunauté

internationale, continue de façon éhontée de fouler aux pieds la dignité, la

liberté et l'égalité des masses sud-africaines. Les architectes et les soldats de

l'apartheid, la Gestapo du Reich sud-africain, tuent et blessent sans distinction

des hommes, des femmes et des enfants du pays. Des dizaines de milliers de

personnes ont été tuées de sang-froid dans les rues, les écoles, sur leur lieu de

travail et dans leurs maisons. De nombreuses autres ont été arrêtées,

errprisonnées, torturées, exilées ou brutalisées. Le ~rand combattant de la
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liberté, Nelson Mandela, et de nombreux représentants courageux du peuple

continuent de languir en prison. En fait, il ne se passe guère de jour en Afrique

du Sud sans que le grand prêtre du racisme sacrifie un Africain sur l'autel de

l' aparthe id.

L'apartheid est le déni de la vie, de la liberté, de la dignité et de la

justice. L'apartheid est la négation de la personne humaine, la dégradation de

l'humanité. L'apartheid tue et empêche même les vivants d'enterrer leurs morts de

façon pacifique. Les massacres de Sharpeville et de Soweto ainsi que les crimes

horribles et incessants du régime raciste en sont la preuve. Ce système inhumain

ne peut être toléré, il ne peut être réformé, il doit être supprimé.

Dans ces circonstances, on ne peut que se demander par conséquent pendant

combien de temps encore les torrents de sang et de larmes versés en Afrique du Sud

vont-ils cont inuer d'inonder la conscience de l' huma ni té.

La lutte des masses sud-africaines opprimées - processus ininterrompu depuis

plus d'un siècle - en est à un stade crucial. La flamne de la liberté a été

allumée dans toute l'Afrique du Sud, et la furie des déshérités explose en actions

populaires. Les vra is enfants de l'Afrique du Sud, dont les ancêtres ont connu la

misère et les horreurs indicibles du colonialisme et du racisme, sont engagés dans

une lutte à mort acharnée pour la liberté.

Le peuple asservi d'Afrique du Sud n'ignore pas que la liberté et la justice

ne peuvent être acquises sans sacrifices. Il sait qu'elles ne sont pas une manne

céleste, encore moins un cadeau du régine fasciste. En dépit des lourds sacrifices

en vies humaines à consentir, il est néamoins déterminé plus que jamais à

délTBnteler l'apartheid pour garantir aux générations futures de l'Afrique du Sud la

liberté, l'égalité et la justice. La brutalité du régime d'apartheid ne saurai~

arrêter sa marche, vers la liberté, sous la bannière de l'African National Congress

of SOuth Africa et des autres forces démocratiques.

Comne on le sait très bien, le peuple opprimé de l'Afrique du Sud n'est pas la

seule victime des actrocités sans nom commises par le régime d'apartheid. Les

pe~les des Etats de première ligne sont également devenus les cibles d'actes

d'agression et de déstabilisation ainsi que du chantage économique de la part du

régine d'apartheid.

Comne l'indique clairement le rapport du Comité. spécial contre l'apartheid, au

cours des 12 derniers mois, le régime raciste a intensifié ses actes de violence et

de génocide à travers toute l'Afrique australe. Les mercenaires de l' aparthe id

commettent des actes d'agression, de subversion et de déstabilisation en Angola, au
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Botswana, au Lesotho, au Mozambique, en Zambie et au Zimbabwe, tuant des civils

inrocents et détru isant l'infrastructure socio-économique. L'intensification de

ces actes belliqueux continue de mettre en danger la sécurité, la paix et la

stabilité non seulement de l'Afrique australe, mais du continent tout entier.

La communauté internationale a par conséquent la responsabilité morale et

politique de mettre un terme à cette menace en appuyant la lutte contre

l'apartheid. Aucun Membre des Nations Unies ne peut rester indifférent devant le

massacre qui est sur le point de se produire dans l'Afrique du Sud de l'apartheid.

A cet égard, tout en louant les efforts précieux déployés par la plupart des Etats

Membres de l'Organisation, il conviendrait à notre avis que la communauté

internationale prenne des mesures plus énergiques et plus concrètes. Conformément

à la position de l'Organisation de l'unité africaine (OOA) et du Mouvenent des pays

non alignés, l'Ethiopie est fermement convaincue que l'imposition de sanctions

globales et obligatoires à l'encontre de l'Afrique du Sud offre la seule voie

pacifique conduisant à l'élimination rapide de l'aparthe~u. La seule autre

possibilité est la poursuite de la violence et de la terreur, qui risque d'avoir

des conséquences incalculables pour la région et, en fait, pour la paix et la

sécurité du monde. Comne nous l'avons dit maintes et maintes fois, la

responsabilité de cette menace doit être partagée par les Etats occidentaux qui

continuent de fournir une assistance ouverte et occulte au régime de Pretoria.

Nous demandons donc une fois de plus aux gouvernements qui cont inuent

d'entretenir des relations avec le régime fasciste de cesser inmédiatenent toute

forme de collaboration avec l'Afrique du Sud de l'apartheid. C'est l'appel que

nous lançons et c'est égalenent l'appel des Sud-Africains opprimés; en fait~ c'est

l'appel de tous les peuples épris de paix du monde entier.
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A plusieurs reprises, l'histoire a prouvé que la politique d'apaisement ou

d"engagetœnt constructif-, coJlllle certains préfèrent l'appeler, ne peut et ne

pourra empêcher des régimes fascistes de connettre des crimes contre l'humanité.

Elle n'a pas enpêché Hitler et Mussolini d'en conmettre, elle n'enpêchera pas non

plUB Botha d'en connettre.

Il inconbe par conséquent ~ toutes les nations, qui apPlient les principes de

liberté, d'égalité et de justice, d'aider le peuple en lutte d'Afrique du Sud en

inposant des sanc tions globales et obligatoires, en vertu du .Chapi tre VI I de la

Charte des Nations unies.

En ce qui concerne l·Ethicpie, je tiens à réaffirmer la position exprimée par

le camarade Mengistu Baile Mariam, Secrétaire général du Parti des travailleurB

d'Ethicpie, Président du Conseil administratif et militaire provisoire et

C01llllandant en chef des forces armées révolutionnaires, aux réunions récentes au

Soumet de l'OUA et des pays non-alignés, à savoir qu'en raison de ses ressources

limitées, l'Ethiopie socialiste continuera d'aider la lutte de libération et

d'apPlyer la campagne d'isolerœnt dl! régine de Pretoria jusqu là l'instauration

d'une société juste et démocratique dans une Afrique du Sud unifiée.

M. GAYAMA (Congo) : Le temps est révolu où la tragédie vécue

quotidiennement par le peuple d'Afrique du Sud n'éveillait qu'une attention

distraite au sein de l'opinion et de la part des gouvernenents en certains pays.

La condamnation de la politique d' apartheid semblait alors relever de la bonne

sensibilité humanitaire.

Entre-temps, le Gouvernement raciste minoritaire a perfectionné son art de

l'oppression, de l'agression pour se poser dorénavant comme une menace non pas

théorique mais réelle pour la paix et la sécurité internationales.

Intervenant trop tard pour proposer de prétendues réformes à l'apartheid, le

régiœ soo-africain s'enferme dans une logique suicidaire, là où il croit assurer

s~ survie.

Aujourd'hui, en effet, miné de l'intérieur par la lutte courageuse du peuple

majoritaire, ce régime abject suscite au contraire, au plan international, une

prise de conscience sans cesse affermie et engagée en vue de son éradication.

L'enjeu est donc capital, et son impact n'épargne plus aucune force politique

à vocation nationale ou universelle. C'est ce que traduisait à cette même tribune

s. E. Denis Sassou-Nguesso, Président de la République populaire du OOngo,
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Pr'sident en exercice de l'Organisation de l'unit' africaine (OUA), lorsqu'il

indiquait que "le continent africain est confront' à une situation de guerre

persistante".

Caract2ris'e, à l'int'rieur, par la généralisation des mesures d'exception,

r'sultant de l'état d'urgence proclam' depuis de nombreux mois, la situation offre

un bilan d'une éloquence tragique. La presse internationale rapporte en effet

qu'au cours des cinq derniers mois, plus de 2 000 personnes ont 'té tuées par la

police scd-africaine et son armée et plus de 20 000 arrêtées et incarcér'es.

ta combativité de la population noire ne s'en affaiblit pas pour autant. Il

nous il1'porte de l'assister et de lui accorder tout l'appui nécessaire pour mener à

bien son combat, un combat marqué du sceau de la dignité et de l'idéal de liberté

qui font partie des droits les plus imprescriptibles des êtres humains.

A l'heure actuelle, suivant les directives du vingt-deuxième Sommet de l'OUA,

l'Afrique pr'conise un certain nombre de mesures propres à maintenir la pression et

à accorder à la lutte contre l'apartheid toutes les garanties de succès attendu.

C'est ainsi qu'un comité des chefs d'Etat a été mis sur pied pour suivre en

permanence la situation en Afrique australe et prendre à son sujet les initiatives

nécessaire s.

L'Asserrbl'e générale a déjà 'té saisie du docuJœnt A/41/569, qui rend conpte

du souci exprimé par l'OUA de faire prendre conscience à la jeunesse du fait

qu'elle a pour mission impérieuse d'éradiquer l'apartheid.

Ainsi nos chefs d'Etat ont-ils décidé pour l'Afrique, et recommandé à tous les

gowernements et enseignants de par le monde, que la première leçon de la présente

année scolaire soit consacrée à l'apartheid, et qu'à cette occasion, soit inscrite

au tableau de chaque classe et commentée la mention "L'apartheid est un crime

contre l'humanité".

Pour essentielles que soient ces dispositions pour ce qui est, en particulier,

de la mobilisation de l'opinion publique internationale, elles ne sauraient que

servir d'apP'int, étant donné la nécessité de l'inposition de sanctions globales

obligatoires contre le régime de Pretoria.

La Conférence internationale, tenue à Paris en juin dernier, s'est prononcée

dans ce sens, tout comme la huitième COnférence au sommet des pays non alignés,

tenue à Harare.



PJ/RG AI41/P'I. 62
- 48/50 -

M. Gayama (Congo)

Sur ce plan, l'OUA et le MOuvement des pays non alignés ont exhorté le Conseil

de dcurité de l'ONU a prendre ses responsabilités et à se réunir pour adopter et

e5icter des sanctions globales obligatoires contre l'Afrique du Sud.

Cons:ients du sacrifice que de telles mesures pewent entraîner pour les pays

de la ligne de front, les chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA et du Mouvement

non aligné ont décidé de créer des fonas de solidarité pour soutenir l'effort de

ces paya en we de réduire leur degré de dépendance vis-à-vis de l'Afrique du SUd,

renforcer leur capacité de défense et assurer leur autonomie économique.

Plusieurs possibilités dl intervention en faveur de la paix en Afrique australe

sont ainsi offertes aux gouvernements et à la coftl'llunauté internationale. Loin de

s'exclure, ces possibilités combinées sont plutat de nature à favoriser un

dénouement déllDCratique en Afrique australe.

Aussi estinx::;ns-nous que l'aide à l'ANC, au PAC ou à la SWA.PO constitue-t-elle

une action aussi positive que devrait l'être l'imposition de sanctions, conformément

8UIC dispositions du Chapitre VII de la Charte, ou l'assistance aux pays de la ligne

de fJ:Ont.

Il existe présentement une attitude positive de la part d'un certain nombre de

gouvernements dans l' héllisph~re occidental, CODllle le Canada et les pays scaminaves,

qui ont adopté des sanctions sélectives contre l'Afrique du Sud et dont ils ont

comencé à en exécuter les disposi tions.

Nous n'en déplorons que davantage le fait que certains autres pays occidentaux,

qui se prétement par ailleurs les meilleurs amis et les meilleurs alliés de

l'Afrique, se refusent à toute idée de sanctions et vont même jusqu'à recevoir,

avec toutes les apparences de la dignité, le rebelle Savimbi de l'Angola, voire le

Premier Ministre sud-africain lui-même, M. Botha.
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A cet ~gard, le Président Denis Sassou-Nguesso a exprim~ à ces gouvernements

occidentaux sa préœcupation, ainsi que celle de ses pairs africa,ins, pour ces

initiatives inopportunes et pour le moins inamicales.

Au IIDment où le régime dirigé par M. Botha se distingue par son mépris de

l'humanité et le génocide méthodique qu'il organise contre le peuple noir

sud-africain, il serait à tout le r--oins incongru de voir ce chef néo-nazi se mêler

à un acte normalement réservé aux hommes épris de paix, de justice et de liberté :

la comméllDrat ion du Il novemre en Europe.

C'est encore à cette même tribune que le Président en exercice de l'OUA,

S. E. Denis Sassou-Nguesso, déclarait le 30 septembre dernier :

-A ceux qui soutiennent que le recours à la force devrait être prohibé,

mêne dans le cas de la lut te contre l' aparthe id, nous préconisons un miniJll1m :

l'application, .au titre du Chapitre VII de la Charte, de sanctions globales et

obligatoires qui contribueraient à l'éradication pacifique de l'apartheid si

toute la communaut~ internationale s'y conformait.- (A/41/PV.17, p. 21)

Et le Président Sassou-Nguesso ajoutait que, même pour le peuple opprimé

d'Afrique du Sud, il n'y avait certainement aucune souffrance pire que celle que

lui infligeaient les maître!:> oppresseurs de P~etoria.

Il n'en demeure ~s moins que l'action concert~ contre l'apartheid requiert

toute la rigueur voulue dans l'intervention de la communaut~ internationale, à tous

les stades de la lutte.

Au moment où, prévoyant son iaolenent et sa fin inélœtables, le régine

d'apartheid r~pand la terreur et la désolation en cherchant par tous les moyens à

déstabiliser ses voisins, nous devons imaginer toutes les ripostes possibles à une

telle politique.

Un des aspects de la tragédie r~sultant du machiavélisme sud-africain concerne

celui des déplacements massifs de populations, qui sont soit renvoy~s par milliers

vers les pays voisins, qui ne peuvent les accueillir tous immédiatement, soit

d~placées de bantoustans en autres zones réserv~a, cr~nt ainsi des traumatismes

indescriptibles au sein des familles et dans la vie des personnes.

Le Président Samora Machel a payé de sa vie les conséquences de cette

situation suscitée par l'Afrique du Sud dans le dessein bien con'nu de Pretoria de

rendre toute paix impossible en Afrique australe.

S'inscrivant dans l'épopée héroïque de tous les combattants de la liberté qui,

en Afrique du Sud même, en Namibie et dans les pays voisins, ver~ent leur.sang pour

l'avènenent d'un monde égalitaire gouverné par les principes universels de justice
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et d'équit', cette disparition de feu Samora Machel, auquel l'ASsembl~ générale a

rttndu un holllllage émuvant, ne fera, nous en somne sûrs, que galvaniser le courage

et la détermination de tous les patriotes africains pour rendre à la partie

australe de notre continent la paix et la liberté qui leur ont été si injustement

d'm'es.

L'Afrique dustrale vit le moment le plus critique de son évolution. Il

~partient à la conmunauté internationale, eu égard au fai t que la paix et 1 a

séouri té sont devenues ind ivisibles dans le mond e d'a ujourd' hu i, de persuad er le

Gouvernement sud-africain à faire en sorte que cette évolution puisse se dérouler

avec maitrise et responsabilité, en procédant sans atermoiements à l'abolition pure

et simple du système d'apartheid.

Or, en instituant l'état d'urgence et en maintenant dans leur intégralité les

lois !ondamentales de l'apar.theid, en se refusant, en dépit des appels répétés de

l'opiniQ'l internationale, à libérer Nelson Mamela et les autres prisonniers

politiques pour leur permettre de jouer le rôle qui leur revient dans le processus

de déllDCI. tisation de leur pays, le Gouvernement sud-africain se place délibérément

à contre-courant de l'histoire.

Nous savions, certes, que le système d'apartheid ne pouvait produire que des

fruits amers. Gageons cependant que s'il reste encore quelque humanité au sein de

la minorité au pouvoir, celle-ci finira par prévaloir sur l'instinct odieUlC qui a

institué le monstre dénonmé apartheid. Car, en fin de compte, il s'agit d'un défi

envers l' homne.

M. SALAH (Jordanie) (interprétation de l'arabe) : Nous ressentons une

grande indignation et une grande angoisse lorsque nous traitons du problème de

l'apartheid. Le système de l'apartheid pratiqué par l'Afrique du Sud est non

seulement un problème politique, qui pourrait en définitive mettre en danger la

paix et la sécurité internationales, mais c'est aussi un problème IIDral.

L'attitude que nous adopterons à l'égard de l',apartheid et la sincérité de notre

opposition seront les critères permettant de mesurer nos valeurs morales,

intellec:tuelles et culturelles et la portée de notre engagement envers les

princ!pes fondamentaux de la Charte. Nous somnes part iculièrement inqu iets 10rsq.Je

nous voyo~s que le rejet unanime rîr la communauté internationale de cette odieuse

politiquEI n'a pas convaincu la minori té blanche d'abamonner cette politique et de

renoncer à la domination et à l'oppression de la majorité noire en Afrique du Sud.



PO/GIG A/4l/PV.62
- 53/55 -

M. Salah (Jordanie)

Ceci a confirm6 notre conviction que des actes et des mesures efficaces concrètes

dwraient acClOnpag~hQlI: nos paroles pour convaincre les racistes de Pretoria qu'ils

vont l contre-courant de la log ique de l' hlsto ire et qu'ils repr'sentent un d'fi

pour le monde ent ier •

Si ~ertains croient qu'il est possible de convaincre les dirigeants de

l'Afrique du SUd d'abandonner volontairement la politique d'apartheid, nous pensons

qu'ils se tronpent. C~S dirigeants ont eu maintes ocœsions d'l!9ir dans ce sens,

mais ils ont au contraire toujours cherch' à renforcer le r~ime pour le rendre

plus efficace et augmenter son pouvoir de r'sistance aux pressions ext'rieures. La

preuve en est dans les modifications de surface apport'es par les racistes

d'Afrique du Sud, que ce soit par l'ad~tion d'une soi-disant nouvelle constitution

ou en permettant l certaines personnes de couleur non noires de participer aux

'lectlons, ou encore en engageant le dialogue avec certains dirigeants noirs

sélectionn's. Lorsque la véritable teneur de ces pr'tendues r'formes a 'té

dénoncée et que l'O['lOsition populaire s'est nanifestée clairement à leur ~ard,

les mécanismes de r~~pression n'ont pas tardé l se mettre en plece 1 arrestations,

enprisonnements, massacres sans pitié sont devenus pratique courante, avec, bien

entendu, le concours de l'appareil d"tat d'urgence.

L'Afrique du Sud a ~alement cherché à développer son économie afin de pouvoir

faire face à un bqycottage international éventuel. Nous sommes donc en pr'sence

ici de deux faits parfaitement clairs. D'abord, la politique d'apartheid est

inacceptable et doit être combattue à tout prix. n ne peut en effet exister de

politique d'apartheid bonne, acceptable ou ~me tolérable.
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L'Organisation a exprtmé sa position selon laquelle le racisme et l'apartheid

sont un crime contre l'humanité. Mais nous avons conpris que les dénonciations et

les condamnations ne suffisent plus : il faut que nous prenions des mesures

concrètes. A ce propos, il faudrait imposer des sanctions strictes et obligatoires

à l'Afrique du Sud pour qu'elle abandonne cette politique odieuse.

De nombreuaes voix extérieures aux Nations Unies ainsi que de nombreux

représentants à cette tribune condamnent la politique d' apartheid. Les

Nations Unies ont adopté de nornbreuses résolutions demandant la fin de l'apartheid

et l'instauration d'un régime dlmocratique sur des bases solides. Mais les

autorités de Pretoria n'ont tenu aucun conpte de ces résolutions et ont trouvé un

appui dans le manque d'unanimité à l'égard des mesures efficaces qu'il conviendrait

de prendre pour que ces paroles se traduisent dans les faits. L'Afrique du Sud

tire parti d'un côté de notre unanimité à condamner sa politique raciste et de

l'autre de notre manque d'unanimité dans l'adoption de sanctions et l'application

d'un boycottage éconanique total.

Conformérœnt à sa politique contre l'apartheid, l'occupation étrangère et

l'impérialisme étranger, la Jordanie s'est engagée à réaffir.mer et à appliquer

toutes les résolutions des Nations Unies relatives à la politique d'apartheid.

Elle participe également activement à toutes les conférences, à toutes les

activités et à tous les efforts visant à mettre fin à cette politique arbitraire.

Nous demandons instamment que l'on applique les recommandations adoptées par la

Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions contre l'Afrique du Sud raciste,

qui s'est tenue à Paris en juin dernier.

Le régime minoritaire blanc en Afrique du Sud devrait entreprendre

immédiatement des négociations, sans aucune comi tion préalable, avec les

représentants de la population noire, afin que ces négociations aboutissent au

démantèlement de la politique d'apartheid et à l'instauration ~'une société

déllDcratique et non raciale où chacun aurait des droits et des devoirs égaux. POllr

créer le climat favorable à de telles négociations, il faudrait que le Gouvernement

de Pretoria libère tous les prisonniers politiques, y conpris le dirigeant national

Nelson Mandela, et abroge également l'interdiction dont sont frappées les

organisations politiques ainsi que la législation raciste et mette fin aux

détentions sans jugement et à la politique d'expulsion de la population

autochtone. Le régime minoritaire blanc n'a pas limité son agression à la

population noire d'Afrique du Sud mais l'a étendue aux pays voisins, lorsque
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l'Afrique du Sud occupe le territoire. Il bombarde également des régions où se

trouvent des installations économiques et civiles afin de terroriser ces Etats, de

détruire leur économie et de leur imposer la politiqu~ du fait accompli. Il a

égaletœnt boycotté sur le plan économique les Etats de première ligne. Nous

condamnons toutes les actions militaires perpétraes par le régime minoritaire blanc

contre les Etats de première ligne. Nous tenons à dire que nous sonmes solidaires

des efforts déployés par ces Etats pour renforcer leur dévelC1?pement et leur

indépendance, et de leur appui ame mouveœnts de libération en Afrique du Sud.

Nous appuyons l'idée de fournir une aide morale et matérielle à ces Etats afin de

les aider à faire face à la politique de terrorisme que mène l'Afrique du Sud

contre eux.

La huitiène conférence au sonmet du Mouveœnt des pays non aligné Si est tenue

à Harare, capitale du Zimbabwe, au début du mois de septembre dernier. Mon pays a

participé à cette conférence, qui a déclaré son appui à la lutte des peuples de

l'Afrique du Sud. Dans sa déclaration sur l'Afrique australe, cette conférence

recommande à tous les pays non alignés et à tous les pays du monde entier d;adopter

des mesures pratiques et efficaces pour démanteler le système d'apartheid. Dans

dl autres déclarations de cette conférence, il était denandé dl apporter un appui ame

Etats africains de première ligne, de renforcer les sanctions économiques et

d'adopter un embargo pétrolier contre le régiœ de Pretoria. Nous nous félicitons

de ces déclarations et espérons qu'elles seront suivies d'effets.

Le rapInrt sur Comité spécial contre l'apartheid, document A/41/22 et Add.l,

contient quelques éléments relatifs à la relation stratégique et à l'alliance entre

Israël et le GOl.lvernerœnt minoritaire blanc d'Afrique du Sud. Ces faits révèlent

les nombreuses formes de l'appui croissant donné par Israël dans les domaines

militaire, nucléaire, économique, politique, culturel et sportif. En outre,

beaucoup de représentants qui mlont précédé ont parlé de cette relation et ont

manifesté leurs préoccupat ions à ce suj et, notamment à propos des conséquences

désastreuses pour la stabilité et la sécurité de l'Afrique du Sud et du

Moyen-Orient. Nous tenons à attirer davantage l'attention sur cette relation entre

le régime de Tel Aviv et celui de pretoria, qui ont beaucoup de points en commun.

Nous devons faire pression de manière à mettre fin à cette relation. Nous

demandons également au Département de l'information et au Centre des Nations unies

contre l'apartheid de continuer à publier des renseignetœnts sur la collaboration

croissante entre ces deux pays et à dénoncer les politiques et pratiques inhumaines

et illégales des dellX régiœs.
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Neus réaffirmons la n~essit' de redoubler d'efforts aux Nations Unies et de

garder l'iapulsion acquise pour obtenir de tous un engagement total A l'igar4 d'un

boycottage de l'Afrique du Sud dans tous les domaines et l'l!lPpli~ation véritable de

toutes les résolutions adq»tées par l'As&enblée générale et le Conseil de sécurité

visant l danteler la politique d'aparthei~. Si nous obtœnions un tel engagement

de la part de tous les pays mel1'bres de notre organisation internationale, je pense

que nous serions près de mettre fin l l'apartheid et que la communauté

internationale pourrait enfin se débarrasser de ce fléau. Mais tant que cela ne

sera pas fait, le Conseil de s4icurité devra jouer le r&le qui lui revient, de façon

pleine et entière. Il faut continuer l condamner cette politique d'apartheid. Il

faut un boycottage total de l'Afrique du Sud. Tous les pays doivent s'engager l le

faire et l appliquer le boycottage 4iconomlqu'e facultatif déjl décidé. Ils doivent

appuyer les Etats de première ligne et leur venir en aide, car ils sont la première

ligne de défense d,e la majorité oppriœe en Afrique du Sud, dans ses efforts pour

mettre fin l cette politique d'apartheid.



nb/14 A/41/PV.62
- 61 -

M. CRAMAS OLIVA (Cuba) (interprétation de l'espagnol) : Depuw que nous

examinons, dans ce forum, la p)litique d' apartheid du Q)uvernement sud-africain, la

situation dans ce pays a continué de s'aggraver de façon alarmante et malgré la

stricte censure qui lui est imposée p~r les autorités racistes, la presse continue

de nous donner, jour après jour, certaines informations sur le nombre de vies

innocentes qui tombent quotidiennement, victimes de la furie des nouveaux nazis.

Les appels insistants de la comnunauté internationale pour que l'on arrive li

reconnattre, par la voie de négociations pacifiques, l'égalité raciale et le droit

de tous les Sud-Africains aux mêmes prérogatives sociales, se sont heurtés pour

toute réponse de la part du régime raciste de Pretoria à l'intensification de la

répression, à des arrestations, à l'enprisonnement et à l'a.ssassinat sans pitié des

fils héroïques du peuple opprimé de l'Afrique du Sud. Dans leurs esprits

enfiévrés, les dirigeants racistes ressentent un profond mépris pour les sentiments

des autres ut croient qu'ils sont les rep. ésentants authent iques d'une race

supérieure. Forts de cette croyance démente, ils n'hésitent pas à recourir li la

terreur, à l'intérieur et à l'extérieur de·leurs frontières, pour imposer leur

régime ignoble.

C'est pourquoi l'apartheid, qui a été qualifié, à juste titre, de criee contre

l'humanité et d'affront à la conscience universelle, viole jour après jour la paix

en Afrique australe et enploie tous les bandits de la région pour déstabiliser les

pays de première ligne, ce qui ~onstitue manifestement une menace grave à la paix

et à la sécurité en Afrique australe et dans l'ensenble du continent.

En rendant hommage à l'héroïque peuple noir sud-africain et à ses vaillants

conbattants de la liberté, nous devons dire que ce qu'ils attendent aujourd'hui de

nous, c'est une solidaritê efficace et pratique qui leur permette d'accélérer la

liquidation de l'apartheid ocUeux, ce qui serait, par ailleurs, une brportante

contribution à la véritable libération du genre humain.

Aujourd'hui, le régirœ d'apartheid n'est déjà plus à même de dénouer la

crise. Il appartient à l'African National Congress et à ses dévoués combattants,

aux honmes et aux femmes de la lignée des Nelson et des Winnie Mamela, qui ont eu

la gloire d'inspi.rer la lutte ir réductible du peuple sud-africain, de montrer à la

comnunauté internationale qu'aujourd'hui comme hier, demain et toujours, rien ne

pourra arrêter la marche de l'histoire et qu'aucune force au monde ne sera capable

d'enchaîner ind6finiment la dignité et la libert6 humaines.
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La communauté internationale a l'obligation morale de faire tout ce qui est en

son pouvoir pour mettre un terme aUiC souffrances de ce peuple sud-africain martyr.

De l'attitude qu'adoptera l'organisation et des mesures concrètes que pourra

prendre le Conseil de sécuri té dépendront en grame mesure les sacrifices, le

nombre de vies innocentes qui devront encore s'immoler avant la liquidation

définitive du régime de l'apartheid et la création d'une société déJ1Dcratique et

multiraciale en Afrique du Sud.

Il est illogique que certaines nations occidentales qui, dans les années 40,

ont été victimes de l'agression fasciste, continuent d'aider ou de protéger le

régime d'apartheid dans les domaines économique, financier, politique, diplonatique

et militaire. OU bien qu'ils hésitent à adopter les mesures prévues au

Chapitre VII de la Charte des Nations Unles sous le prétexte fallacieUlC que ce

seraient les masses noires qui en souffriraient. Ne suffit-il pas à ces messieurs

d'entendre le témignage des morts de SO\ieto et des représentants de toutes les

organisations noires sud-africaines, qui réclamaient l'adoption de sanctions

obligatoires contre l'Afrique du Sud, pour réaliser que ceest là l'aide urgente

qu'ils récl~?ent pour ouvrir le chemin vers la liberté? Personne ne doute que

c'~st préciséœnt l'appui et l'encouragement de certains pays occidentaux qui

expliquent l'intransigeance et l'agressivité du régime raciste sud-africain.*

Nous saluons ceux des pays occidentaux qu i ont, a 13 contra ire, adopté des

sanctions sélectives contre l'Afrique du Sud. La prétendue politique d'engag31lent

constructif que suit le Gouvernement américain actuel encourage les autorités de

Pretoria à poursuivre sa politique de répression féroce à l'intérieur du pays, à

attaquer de façon systématique les pays africains voisins, à traintenir l'occupation

de la Namibie et à faire obstacle à l'indépendance de ce pays colonisé, au mép~is

total de toutes les résolutions des Nations Unies et des décisions de

l'Organisation de l'unité africaine, du MOuvement des pays non alignés et de

nombreuses autres instances internationales.

Le Gouvernement des Etats-Unis refuse catégoriquement dl adopter d es sanctions

globales obligatoires contre le champion de la violation des droits de l'homme

qu'est l'Afrique du Sud. Washington, non seulenent oppose son veto aux prl',jets de

résolution du Conseil de sécurité sur cettë question, mais essaie de faire de même

à l'encontre des décisions de son propre congrès.

* M. Dos Santos (Mozambique), Vice-Président, assume la présidence.
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De plus, par un accord conclu avec les autorit4s racistes de Pretoria, le

jGolNernement des Etats-Unis a fourni son appui financier et militaire aux bandes

Imercenaires de l'~ITA gui veulent dt§stabiliser le gouvernElllent l'gitime de la

'Rt§publique populaire d'Angola.

Enfin nous souhaitons prt§senter la position du Gouvernement cubain, dans les

termes du Prt§sldent Fidel castro, qui, dans son intervention à la huitième

Cttnft§rence au somnet des pays non ali9nt§s, a dt§clart§ 1

-La clef vt§ritable de la question e"1t que, tant que l' apartheid existera

en Afrique du Sud, tant que ce pays sera gouvernt§ par un r~ine raciste et

fasciste, il n'y aura de skuritt§ ni pour l'Angola ni pour aucun autre pays

d'Afrique australe et l'indépendance de la Namibie ne sera qu'une fiction.

De cette tribune, nous confirmons notre appui résolu au peuple courageux

d'Afrique du Sud qui affronte le r~iJœ saD9uinaire de l'apartheid et l'assurons de

notre solidarité. Nous exigeons la mise en libertt§ immédiate et inconditionnelle

de Nelson Mandela et des autres prisonr '.ers politiques. Nous rendons honmage aux

hOl1ltles, aux feJlllles et aux enfants qui ont perdu leur vie dans la lutte pour la

libertt§ et l'indépendance de l'Afrique du aud.

En abordant cette question, nous nous devons de rendre un hO!ll1lage énu à celui

qui a étt§ l'un des cont>attants pour la libt§ration africaine et contre l'apartheid 1

le Prt§sident Sanora Moises Machel. De cette tribune, nous 1u1 faisons savoir que

sa IIlOrt tragique n'a pas été en.vain et que le meilleur honrnage à sa ménoire

arrivera le jour où nous nous rendrons sur sa tombe pour lui dire que l'apartheid li

étt§ éliminé.
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L'apartheid sent la cha,ogne. Il appartient aux hommes qui croient

sincèrerœnt à la liberté et à la digni té humaine de mettre en comun leurs efforts

et de fournir au peuple sud-africain héroïque les moyens qui lui permettront

d'achever l'oeuvre de liquidation de ce système honteux qu'est l'apartheid. Il

incombe à tous, en vertu de responsabilités historiques, de prendre les mesures

nécessaires au plan international pour établir le cordon sanitaire qui accélérera

l'oeuvre de ceux qui souhaitent l'égalité raciale en Afrique du Sud.

En conclusion, q""il me soit permis de ci.ter ici ce qu'a dit un jour avec une

profonde vision humaine le héros national cubain José Marti :

"Il n'est pas de responsabilité plus grave que celle de se sentir capable de

faire avec le mal qu'on a subi le bien des autres et de s'abstenir de le faire

afin de jouir d'une paix égoïste."

~DONAGH (Irlan:1e) (interprétation de l'anglais) : Ma délégation

s'associe pleinement aux wes exprimées devant cette assemblée par le représentant

du Royaume-Uni, qui parlait au nom des 12 Etats Menbres de la Conmunauté économique

européenne et condamnait lt~s politiques d' apartheid pratiquées par le Q)uvernement

d'Afrique du Sud. Je vouirais maintenant souligner certains aSPects de l'approche

du -Gouvernement irlandais relatifs à l' apartheid, qui ont été énoncés par

différents représentants de l'Irlande au cours des années.

Je n'ai pas besoin de faire l'énoncé des différents aspects de l'apartheid

dans tous leurs hor ribles: détails. Les élérœnts innon'brables de discrimination

politique, éconanique, sociale et culturelle rratiquée par le Q)uvernement de

l'Afrique du Sud contre la majorité de la population de ce malheureux pays sont

bien connus de chaque délégation ici présente. C'est une société où un petit

gro~e dominant monopolise le pouvoir, où les pratiques de discrimination ont été

consolidées et systématisées au cours des années, ~ù la domination est maintenue

grâce à un système de répression vaste et couplexe, où le gouvernement a été iuposé

sans qu'on ait j&~is recherché l'assentiment des gouvernés et où, pour la majorité

de la population, l'inégalité et les désavantages ne sont pas accidentels mais au

coeur même de tous les aspects de la vie.

L'Afrique du Sud sous le régirœ d'apartheid a l'horrible distinction d'être la

seule société dans le monde actuel qui, de façon ouverte et explicite, ait

construit un système politique sur la notion de race; C'est une société où la

pigmentation de la peau seule décide du destin d'un individu. Elle n'offre à

l'home noir aucun espoir, car un honme ne peut pas chang~r la couleur de sa peau.
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Les renseignements sur la situation actuelle en Afrique du Sud qui ont été

fournis li l'AsseJlÎ)lée dans le rapport du Comité sp6cial contre l'apartheid et le

rapport du COnseil d'administration du FOnda d'affectation spéciale pour l'Afrique

du Sud, senblent confirmer qu'il y a peu de raisons d'avoir le moind:e espoir.

ces rapports nous fOurnissent une lecture terrifiante. Pendant la plus grande

partie de l'année dernière, l'Afrique du Sud se trouvait dans un état d'urgence

imposé à deux reprises par le régime d'apartheid, partiellement du 21 juillet 1985

au 6 mars 1986 et, à l'échelle nationale, du 12 juin 1986 jusqu'li présent. Je vedIC

citer une partie du paragraphe 6 du rapport du Conseil d'administration du FOnds

d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud, où il est dit:

-Au cours de la première période d'état d'urgence, plus de 500 personnes

avaient été tuées dans des affrontements avec la police et près de 7 800, dont

2 000 enfants de moins de 16 ans avaient été détenus sans inculpation ni

jugement. En outre, 3 600 personnes avaient été arrêtées en vertu des lois

sur 1& sécurité. Deux mois après la réinstauration de l'état d'urgence, le

régiJœ sud-africain reconnaissait lui-mêrœ que 8 651 personnes étaient

détenues sans inculpation ni jugement. D'après les organisations qui suivent

la situation concernant les droits de l'homne en Afrique du Sud, leur nonbre

réel serait en fait proche de 13 000, plus de 2 200 personnes qui étaient déjà

détenues depuis janvier 1986 en vertu de l' Internal Secud ty Act. BeatXloup de

ces détenus sont des femmes et des enfants, des chefs religieux, des

dirigeants synd icaux, des journalistes, des jeunes, des étudiants et des

notables. Les personnes ainsi détenues seraient souvent maltraitées et

torturées. Beaucoup sont mrtes durant leur détention. Sinplement de janvier

à mai 1986, les affrontements ont fait 754 morts." (A/41/638, annexe, par. 6)

D'après les estimations que le COmité d'appui aux parents des détenus a

publiées le mois dernier, le nombre des détentions dépasserait déjà cette

a~e 23 000.

De toute évidence, le prétendu état d'urgence n'est qu'lLn écran à

l'application de toute une série de mesures de répression brutale, écran dont

l'élément central est la censure des informations, ce qui veut dire que les

véritables réalités de la situation ne figurent ni dans la presse écrite ni dans

les reportages radiodiffusés ou télévisés. Je cite encore une fois le rapp:>rt du

COnseil d'administration du Fonds d'affectation spéciale p:>ur l'Afrique du Sud, qu~

dit:
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"La réglementation d'exception actuelle, beaucoup plus rigoureuse et de

portée beaucoup plus vaste que les règlements antérieurs, confère à la police,

à l'armée et aux forces de sécurité des pouvoirs extrêmement étendus qui les

autorisent à perquisitionner sans mandat, à détenir des suspects sans

inculpation ni jugement, à imposer des couvre-feux, à interoire des

publications, des réunions, des funérailles publiques etc. Dans le cadre de

cette réglementation, la presse locale et internationale a été muselée, ce qui

a abouti à l'interdiction quasi totale de publier toute information

indépendante sur les grèves, les arrestations, les boycottages et les

manifestations." (A/41/638, annexe, par. 7)

Il est difficile de voir comment on peut contester l'analyse qui est faite

d. ns le rapp:>rt, selon laquelle :

"Par les nouvelles mesures plus sévères de répression adoptées en juin, la

censure rigoureuse, le voile jeté sur les townships noirs, les arrestations

massives sans habeas corpus et la poursuite et la multiplication des actes de

violence et des assassinats perpétrés par la police, le régime reconnaît

taciterœnt qu'il ne peut plus gouverner si ce n'est en usant de moyens

militaires et de méthodes policières." (A/4l/22, par. 83)

La politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain est examinée par notre

organisation sous une forme ou une autre depuis 34 ans. En écoutant les

déclarations faites au cours de ce débat, nous ne pouvons nous empêcher d'entendre

l'écho des déb~ts d'autres années, où les délégations redisaient combien ils

abhorraient et condamnaient la politique raciale du Gouvernement d'Afrique du Sud.

D'année en année, nous dénonçons, nous condamnons, nous exhortons, nous plaidons,

nous implorons. Nos paroles souvent véhémentes et tranchantes, prononcées sous

l'effet d'une forte émotion et d'un profond ressentiment s'accumulent dans les

archives des sessions antérieures de l'Assemblée. Mais le système d'apartheid

persiste. Il est implacable, obstiné, arrogant : il continue d'être un outrage à

toute forme de décence humaine.

Il est vrai que ce système, sous certains aspects, a été modifié. Mais ces

changements doivent être considérés en fonction des véritables réalités de

l'édifice de l'apartheid, qui est bâti sur des centaines de lois différentes,

appliquées de façon différente chaque fois. A notrt! 'a... ces changements ont été

conçus pour modifier l'apparence des choses, non la réalité. Elles n'affectent pas

la question fondamentale de la politique du développement séparé. On ferait
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peut-être mieux de parler d'adaptations plutôt que de changements, parce que leur

but semble plutôt d'assurer la survie de l'ancienne politique, en des circonstances

nouvelles.

Rien ne permet de croire que l'idéologie raciste a fondamentaleJœnt chang~ et

de ce fait influencé le gouvernem~nt ou que la notion fondamentale qui fait de la

race la pierre de touche de toute la vie sociale et politique en Afrique du Sud ait

ét~ abandonnée. L' apartheid aujourd'hui demeure exactement ce qu'il était au

début, c'est-à-dire un système politique fondé sur la couleur. D'innombrables

Sud-Africains noirs ont passé leur vie sous sc~ ~mbre et n'ont jamais su ce que

c'était que d'être traité comme un être humain entièrement égal en dignité et en

valeur aux autres hommes. Et de nombreux autres naîtront dans cette même condition

et feront face au même triste destin, à noins que l'Afrique du Sud ne soit obli9~e

d'abandonner cette politique déplorable. Parlant à cette tribune l'année dernière,

l'évêque Desmond Tutu a décrit la situation en termes éIIDuvants en disant:

"Die u, donnez-nous l'éloquence qui nou s permet tra d'apprendre au monde que ce

que nous voulons,,, c'est être reconnus ·pour ce que nous sonmes : des êtres

humains créés à votre image."

Dans les limites de ses nodestes possibilités, l'Irlande s'est efforcée de

répondre à l'appel de l'évêque Tutu et des centaines d'autres qui, avant lui, ont

inploré la cOlll1lunauté mondiale, pendant des années, de répudier ce système.
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Par principe, l'Irlande n'entretient pas de relations diplomatiques avec

l'Afrique du Sud. Il n'y a pas d'investissements publics irlandais en Afrique

du Sud et le (buvernement n'encourage ni le conmerce ni les relations éconaniques

avec l'Afrique du Sud. Il n'y a pas de sociétés irlandaises ayant des filiales en

Afrique du Sud et, en conséquence, aucune société n'a à faire rapport en vertu du

code de conduite des cOImlunautés européennes. Il n'y a pas d'accord culturel entre

l'Irlande et l'Afrique du Sud et le Gouvernement irlandais a veillé à décourager

les contacts sport ifs.

Pour proJIDuvoir l'assistance humanitaire et juridique aux victirœs des lois

discriminatoires de l'Afrique du Sud et pour venir en aide à leurs familles et aux

réfugiés d'Afrique du Sud, l'Irlande a régulièrerœ~t versé des contributions aux

FOnds des Nations Unies pour l'Afrique australe, au FOnds d'aide et de défense

internationale et au Fonds Asingeni du Conseil sud-africain des Eglises. Nous nous

préoccupons aussi des pays qui, en Afrique australe, sont victimes de l'agression

sud-africaine ou dont la situation géographique, hélas, les rend, dans une certaine

mesure, éconaniquement dépendants de leur grand voisin, le plus souvent hostile.

AinSi, l'Irlande a inclus trois des voisins de l'Afrique du Sud dans la liste des

pays qui bénéficient en priorité de sa coopération pour le développement.

Toutefois, mon gouvernerœnt est fermement convaincu que ce n'est que par une

action collective de la communauté internationale que l'on pourra convaincre les

gens au pouvoir en Afrique du Sud de renoncer à l'apartheid. En tant que membre de

la Communauté européenne, nous avons toujours appuyé l'introduction de mesures

conjointes pour faire pression sur l'Afrique du Sud et l'arœner à accepter des

changements fondamentaux. NOUS continuee:ons, avec nos partenaires de la

Conmunauté, à proJIDuvoir le renforcerœnt de ces mesures.

En outre, l'Irlande est au nombre de ceux qui souhaitent voir le Conseil de

sécud té inposer un ensenble de sanctions obligatoires à l'Afrique du Sud. A cet

égard, nous avons été heureux, au fil des années, de parrainer, avec des

délégations qui partageaient nos vues, le projet de résolution sur l'action

internationale concertée visant l'élimination de l'apartheid, laquelle demande

entre autres au Conseil de sécurité d'envisager l'adoption de sanctions

obligatoires efficaces.

Nous savons par expérience qu'il n'est pas toujours facile d'obtenir des

résultats par les sanctions. Mais des pressions internationales sur l'Afrique

du Sud, soigneusement orchestrées, s'avéreraient, je crois, efficaces. L'Irlande
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estime que les sanctions obligatoires devraient être soigneusement choisies, être

sélectives et progressives. Pour être efficaces, il faut qu'elle soient

correctement imposées par le Conseil de sécurité et pleinement respectées par tous.

Chaque année qui passe souligne l'occasion manquée d'une transition pacifique

vers une société juste et équitable en Afrique du sud, qui placerait toute sa

population sur un pied d'égalité. On parle de plus en plus de lutte armée. Bien

que l'apartheid soit violent par essence, nous espérons vivement qu'il ne sera pas

éliminé dans la violence. Le régime sud-africain s'obstine, mais PAfrique du Sud

noire est décidée. De l' ext;~· 'ieur, nous pouvons lancer des exhortations et exercer

des pressions, mais nous ne pouvons pas décider ce qui va se passer en Afrique

du Sud, quand cela va se passer et comment cela va se passer. Cela dépend en fin

de conpte des Sud-Africains eux-mêmes, blancs et noirs. La responsabilité

principale en revient toutefois aux Sud-Africains blancs qui, il Y a 34 ans, ont

entrepris d'ériger et d'institutionnaliser l'actuel système de discrimination

raciale qu'ils ont maintenu en place au fil des années. Si les autorités

persistent à ignorer ce qui est peut-être. leur dernière chance d'introduire des

changements pacifiques, elles pourraient bien avoir à payer le prix de leur propre

folie. Tous les Sud-Africains souffriront, ils seront tous perdants. Quant aUle

effets, catastrophiques, il risquent de se fa ire sent ir bien au-delà de l'Afriqu e

du Sud. L'apartheid, cOlline toutes les forrlt-es de tyrannie au cours de l'histoire,

devra un jour cessero Il n'est pas nécessaire que cela signifie la ruine de

l'Afrique du Sud si le Gouvernement sud-africain permettait à la raison, à la

compassion et à la clairvoyance de prévaloir.

M. VONGSAY (République démocratique populaire lao) : La communauté

internationale est amenée une fois de plus à se pencher sur le fléau anachronique

et endémique que constitue. l' apartheid et dont l'élimination rapide s'inpose

implacablement.

Il est réconfortant de constater que la campagne internat ionale en vue

d'éliminer ce crime contre l'humanité et d'isoler le GOuvernement sud-africain pour

s'être rendu coupable d'une telle politique inhumaine à l'encontre du peuple
-"'"

opprimé d'Afrique du Sud, connaît en ce manent un essor exceptionnel.

Ma délégation félicite le Comité spécial contre l'apartheid pour les efforts

qu'il a faits en vue de promouvoir et d'intensifier cette croisade. Elle estime

que ses programmes d'activités méritent d'être soutenus activement par la

communauté internationale.
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La République démocratique populaire lao, à l'instar de la majorité écrasante

des Menbres de l'ONU, n'entretient aucune relation avec le régime raciste illégal

de Pretoria. Elle a condamné et condamne toujours avec la même vigueur la

politique d'apartheid du régime raciste illégal de Pretoria, politique qui a été, à

juste titre, déclarée par la communauté internationale crime contre l'humanité.

Le Gouvernement lao ap~ouve et applique scrupuleusement toutes les

résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité.

Malheureuserrent, force est de constater que certains pays occidentaux, y conpris la

puissance qui pratique à son égard une politique dite d'Rengagement constructif" et

ses sociétés transnationales, continuent d'entretenir et de développer des liens

éconaniques, politiques, militaires, nucléaires ou autres avec le régime raciste

illégal de Pretoria. Il va sans dire qu'une telle politique d'apaisement et de

collaboration active que mon gouvernement condamne avec vigueur encourage le régime

raciste à persister dans son intransigeance à l'égard de l'opiniœ publique

mondiale qui exige l'abolition pure et simple de l'apartheid. Fort de cette

collusion illl1lOrale, Pretoria a pu inpunément intensifier sa répression barbare

contre la population noire majoritaire sud-africaine sans défense en vertu d'un

déoret illégal sur l'état d'urgence pris en juin dernier. Le rapport de la

Conmission politique spéciale nous apprend qu'à peu près 20 000 personnes, dont

8 000 enfants en bas âge, avaient été incarcérées sans jugement par des forces de

sécurité sud-africaines et qu'un grand nombre d'entre elles avaient été torturées à

mort.

La machine répressive de Pretoria continue également de faire rage à

l'encontre du peuple conquis de Namibie dont le régime raciste illégal continue

inpunément à occuper le territoire. Pretoria continue à intensifier sa politique

criminelle de déstabilisation par la subversion et le chantage économique contre

les pays africains indépendants voisins.

Le Gouvernement et le peuple lao se sont associés à la condamnation

internationale des forfaits criminels perpétrés vers fin mai et début juin de cette

année par I.e régime colonial et raciste de Pretoria à l'encontre du Botswana, du

Zinbabwe, de la Zambie et de l'Angola. Il convient de rappeler, à cet égard, que

deux résolutions proposant des sanctions"~~.ectivescontre l'Afrique du Sud ont été

bloquées au Conseil de sécurité par les vetos de deUK pays occidentaux membres

permanents du Conseil. Très récemment, la communauté internationale a été
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endeuillée par la mort tragique du Président Machel, du Mozambique, et il n'est pas

exclu, selon une large section de l'opinion publique internationale, que les

activités criminelles de Pretoria y ont 6t6 pour quelque chose.

Voilà l'obstacle majeur qui se dresse sur le chemin de l'abolition de

l'apartheid. Il réside, je le répète, dans le refus obstiné de Pretoria de mettre

en oeuvre un nombre inpressionnant de r'solutions et de dtScisions pertinentes de

l'ASsemblée générale et du conseil de sécurité. Il réside également et surtout

dans la collusion inmorale et criminelle dont se sont rendus coupables certains

pays occidentaux et d'autres pays avec ce rtSgime démoniaque.
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ces derniers pays n'appliquent pas scrupuleusement les résolutions et

décisions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, notamment celles du

Conseil de sécurité décrétant l'embargo sur les armes et sur le pétrole contre

l'Afrique du Sud. Qui plus est, ces mênes pays dévelcppent et renforcent la

capacité nucléire de Pretoria. La conmunauté internatioïlale doit adopter des

mesures énergiques pour venir à bout de la coopération nucléaire chaque jour plus

active entre l'Afrique du Sud et Israël.

Nous nous félicitons de ce que le Congrès américain et certains autres pays

occidentaux aient adopté des sanctions sélectives contre Pretoria. Mais ces

mesures s'avèrent inefficaces. Le seul moyen qui soit efficace et réellenent

dissuasif reste, à notre sens, et aussi de l'avis de la majorité écrasante des

Membres de l'Organisation des Nations Unies, les sanctions globales obligatoires en

vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations unies.

C'est dans ce sens qu'abondaient la Conférence mondiale sur l'adoption de

sanctions contre l'Afdque du Sud raciste, et la Conférence internationale pour

"" l'indépendaœe ill1llédiate de la Namibie, qui se sont tenues respectivement en juin

&~ juillet à Paris et à Vienne, ainsi que la quatorzième session extraordinaire de

l'Assemblée générale consacrée à la Namibie. Il est soœaitable que les

recommandations contenaes dans les déclarations et résolutions finales de ces

inportantes conférences puissent être mises en oeuvre intégralement et sans retard.

Il est aussi intéressant de noter que, dans cet ordre d'idées, au cours de

leur huitième Conférence au sonmet tenue à Harare, au Zinbabwe, au début de

septembre de cette année, les chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés

ont acmrdé un haut rang de priori té à l'exanen de la situation explosive qui

prévalait en Afrique australe, dont la politique d'apartheid du Gouvernement

raciste illégal de Pretoria a été la cause. Les chefs d'Etat ou de gouvernenent

des pays non alignés ont stigmatisé SëllnS ménagement l'auteur de ce système

diabolique ainsi que tous ceux qui se sont rendus coupables d'une collusion

immorale, voire criminelle, avec lui.

Dans une déclaration spéciale sur l'Afrique australe, les chefs d'Etat ou de

gouvernement, parlant de ce fléau d'apartheid et du moyen efficace de l'abolir,

s'ex(rinaient ainsi:
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-NOUS, chefs d'Etat ou de gouvernement, réaffirmons notre décision et

notre conviction que l'imposition de sanctions globales obligatoires à

l'encontre de l'Afrique du Sud, conformêment au Chapitre VII de la Charte des

Nations Unies, demeure la seule option pacifique susceptible de contraindre le

r~ime ra,;.iste de pretoria à abolir le systse d' apartheid. En conséquence,

nous soutenons l'appel lancé par l'Organisation de l'unité africaine pour la

convocation rapide du Conseil de sécurité ••• des Nations Unies afin d'imposer

à l'Afrique du Sud des sanctions globales et obligatoires CO" .formément aux

dis(X)sitions du Chapitre VII de la Charte des Nations unies. ,;.

(A/41/697, annexe, P. 80)

Il est donc souhaitable que la communauté internationale, tout

particulièrement ceux des pays accidenta ux qui ne l'ont pas encore fait, en

attendant l'adc:.ption des sanctions globales et obligatoires, adoptent et mettent en

oeuvre une ganme de mesures sélectives énUlllérées dans la Déclaration spéciale

adc:ptée au cours de ce huitième Somnet d'Harare.

Ma dél~gation se félicite de l'esprit. et de la lettre des projets de

résolution, qui vont dans le sens de la Déclaration spéciale d'Harare et dont cette

assemblée est présentement saisie.

Le GoUl1ernement lao s'associe à l'appel lancé par la comnunauté internationale

en faveur de la libération immédiate de M. Nelson Mandela, grand leader de

l'African National Congress (A~C), incarcéré illégalement depuis 24 ans par le

régtm~ raciste de Pretoria, ainsi que de tous les prisonniers politiques

sud-afdclS ins.

Le Gowernement et le peuple lao réaffirment leur soutien et leur solidarité

agissants au peuple opprimé sud-africain dans la lutte héroïque qu'il mène sous la

direction r~solue de l'ANC contre le régime oppressif et répressif d'apartheid et

pour l'exercice de son droit à l'autodétermination, à la liberté et à

l'indépendan:::e dans une Afrique du Sud unitaire, déllDcratique et non raciale.

Notre soutien reste toujours acquis au peuple namibien conquis qui lutte

opiniâtrement sous la direction ferme de ia South West Africa Pec:ple's Organization

(SWAPO), son unique, légitime et authentique représentant, contre ce même fléau

d'apartheid pour l'autodétermination et l'indépendance dans une Namibie unie,

conformément à l'esprit et à la lettre de la résolution 435 (1978) du Conseil de

sécurité.
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Nous tenons à réaffir.mer aussi notre soutien et notre solidarité aux peuples

et aux gouvernerœnts des pays de la ligne de front dans la lutte juste qu'ils

mènent pour préserver leur indépendance, leur souveraineté et leur intégrité

territoriale des actes d'agression et de déstabilisation dont ils ont été victimes

de la part de la soldatesque sud-africaine et d'autres bandes de mercenaires à la

solde de Pretoria.

Ma délégation r~ste convaincue que, dans une avenir prévisible, la lutte juste

que mène la communauté internationale pour l'abolition du fléau d'apartheid sera

couronnée d'une victoire finale.

Puissent les travaux de la présente session y contribuer de manière décisive.

M. JARRETT (Libéria) (interprétation de l'anglais) : Dans la déclaration

qu'elle a faite l'année den.ière dans le cadre de ce débat, ma délégation a fait

part de sa profonde préoccupation face à la détérioration persistante de la

situation sociale et politique de la population noire en Afrique du Sud, fruit de

la politique de répression et d'oppression du régime raciste minoritaire blanc de

Pretoria.

Malheureuserœnt, cette situation reste inchangée, et le r4.~irœ d'apartheid

continue de défier la communauté internationale, intensifiant avec mépris et dans

l'inpunité ses actes de brutalité et d'oppression contre la population majoritaire

non blanche.

Ma délégation pense que cette obstination dont fait preuve le régine raciste

minoritaire blanc a été encouragée par le fait que certains Membres de

l'Organisation n'ont pas voulu prendre des mesures en vertu du Chapitre VII de la

Charte des Nations Unies dans le but d'imposer des sanctions globales et

obligatoires contre l'Afrique du Sud.

Les troubles, les soulèvenents, les incarcérations et tueries de Sud-Africains

non blancs qui persistent depuis des mois se sont accrus dans des proportions

intoléra.bles. Cependant, M. Botha et ses cohortes cont inu&nt d'introduire des

mesures de plus en plus dures et répressives qui, inutile de le dire, ne briseront

pas la résistance d'un peuple armé de sa confiance non seulerœnt en la justesse de

sa cauLe mais en l'inévitabilité de sa victoire.

L'état de siège a été iuposé à l'Afrique du Sud à deux reprises par le rég ime

d'apartheid: de façon partielle du 21 juillet 1985 ~u 6 mars 1986 et à l'échelle

de la nation à partir du 12 juin 1986. Au cours de la première période, plus de

500 personnes ont été tuées et près de 7 800 ont été arrêtées, y compris plus de

2 000 enfants de moins de 16 ans" lors d'actes de violence perpétrés par la police.
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Plusieurs de ces personnes ont été attaquées, d'autres ont été torturées

durant leur interrogatoire. Les forces de sécurité avaient toute latitude d'agir à

leur guise, sans aucune responsabilité civile ou pénale.

La seconde période de l'état d'urgence est encore plus répressive que la

première. Cette Dois, le régime d'apartheid a censuré la presse. En conséquence,

la presse n'est pas autorisée à publier les rapIPrts que le régine d'apartheid

considère comme étant "subversifs·, terme qui, d'après sa définition à lui, peut

être interprété de façon extrênenent vague et large. Par exenple, est considérée

comme délit la publication de rapports tendant à promouvoir les objectifs de la

lutte de libération, à diffueer des invitations à participer à des grèves, à

appuyer des boycottages, à manifester ou à participe~ à des cortèges, même à des

cortèges funéraires. Les noms des prisonniers politiques ne peuvent pas être

publiés, non plus que les mouvements et les actes des forces racistes de sécurité.

En dépit de toutes ces mesures et d'autres nesures de répression prises par le

régime d'apartheid pour bâillonner la population non blanche, la violence en .

Afrique du Sud continue', et mêne s'intensifie. La censure très dure, l'isolenent

des villes noires cachées du monde, les arrestations en masse du fait de

l'inexistence de l'habeas corpus, la violence policière continue et graRiissante

ainsi que les tueries montrent clairement la faillite du régime tout comme son

incapacité de gouverner sans brutalité policière et force militaire excessives.

A cet égard, le Libéria remercie le Groupe de personnalités éminentes du

Conmonwealth pour son rapIPrt extrênement utile r où il est notaJmlent déclaré que :

"ce l'avis du gouvernement, il y avait plusieurs choses qui ne pouvaient

se négccier, par exenple, le concept des droits de groupes - base même du

système d'apartheid - était sacro-saint, les homelands créés en vertu de ce

concept ne disparaîtraient pas mais seraient renforcés par la création d'un

Kwandebele 'indépendant', le principe 'un homne, une voix' dans un Etat

unitaire n'était pas du domaine des possibilités, le Population Registration

~ resterait en vigueur et la COnstitution tricamérale actuelle r qui

institutionnalise le racisme, devait être l'instrulœnt des futures réformes

constitutionnelles."

En plus des pref>sions internes, le régime d'apartheid se livre au terrorisme

d'Etat ~t poursuit ses actes d'agression, de subversion et de déstabilisation

contre les Etats indépendants voisins. Les actes d'agression de l'Afrique du Sud

contre l'Angola, en octobre et décembre derniers, ont été condamnés par le Conseil

de sécurité, dans ses résolutions 574 (1985) du 7 octobre 1985 et 577 (1985) du
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6 d~embre 1985. SOn agression contre le port de Namibé, en Angola, au mois de

juin dernier, a été examinée par le Conseil de sécurité, qui n'a cependant pas été

en mesure d'adopter de résolution du fait que ceKtains Etats Membres y ont opposé

leur veto. Le Botswana, le Lesotho, le Swazilard, la zanbie et le Zinbabwe, la un

moment ou à un autre, ont été soit attaqués, soit soumis à un blocus économique

illpOsé par le régiil'e raciste, ou menacés. L'Afrique du Sud continue égalerrent de

saper l'~nomie du MOzambique et de fournir une aide militaire au mouvement de

réslstarce nationale du Mozambique, en lutte contre le gouvernement légitime de ce

pays.

Le Gouvernement du Libéria n'appuiera aucune réforme superficielle dont le

seul but est de détourner l'attention de la lutte héroïque d'un peuple qui résiste

courageusement à une force policière dotée des instruments de guerre les plus

perfectionnés. L' apartheid ne peut être réformé. Il doit être éliminé. Et le

pl",s tôt sera le mieux, en particulier pour la paix et la stabilité dans la région

sud-africaine.

L'apartheid est contraire aux principes consacrés dans la Charte de cette

organisation. C'est un crime contre l'humanité, et ce n'est qu'une fois qu'il sera

éliminé que la paix pourra régner en AfI'ique australe. L'apartheid doit être

d'raciné et céder la place à une société juste et dénocratique qui englobe toutes

les populations de l'Afrique du Sud et qui doit repcser sur l'égalité des droits

civils et politiques et le respect de l'individu.

C'est conpte tenu de tout cela que le Gouvernement du Libéria note avec

intérêt la répulsion de plus en plus grande éprt',nv'1e par la conrnunauté

'int~nationale pour la politique d'aparth~id. C'est un fait que ce sentinent de

répulsion gagne du terrain, en particulier de la part des Etats Membres qui, en

raison des relations économiques iJll)Ortantes qu'ils entretiennent avec l'Afrique

du Sud, résistent à l'appel en faveur de l'adoption de sanctions complètes et

obligatoires contre cet Etat. Ma délégation désire cependant rendre honmage aux

Etats qui ont appuyé et imposé des sanctions sélectives contre le régime raciste

minori taire et elle prie instanment tous les Etats Ment>res de cette organisation,

qui s'opposent à l'adoption de sanctions contre l'Afrique du Sud sous une forme ou

une autre, de réfléchir aux conséquences de leur attitude.

Ma délégativn saisit cette occasion pour r.emercier le Comité spécial contre

l'apartheid de son rapport et ..;J efforts extrêrœrrents utiles qu'il déploie pour

mettre fin à l'odieux système de l'apartheid.
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que l'Assemblée générale examine en ce moment précis la politique d'apartheid du

Gowernenent sud-africain montre bien l'irrportarr:e de cette question, qui est à

juste titre considérée comme l'une des plus importantes dont l'Assemblée générale

soit saisie. Le Gouvernement et le peuple des Emirats arabes unis sont

profondément préoccupés par la situation de plus en plus grave qui règne dans cette

partie du monde. Nous n'ignorons pas à quel point cette politique raciste est

lourde de conséquences pour la paix et la séourité internationales. Il Y a

longtemps que la communauté internationale a dénoncé l'apartheid en tant que crime

contre l'humanité tout entière. Les Nations Unies n'ont cessé d'accorder à cette

question toute l'attention qu'elle mérite, et continueront de le faire.

Les Nations Unies n'épargnent aucun effort pour faire triompher les principes

d'égalité et encourager les relations de fraternité entre les peuples, de façon à

faire régner la paix et la sécurité dans le monde. Malgré cela, le régüne raciste

au poUYoir en Afrique du Sud fait la sourde oreille à tous les appels

internationaux lui enjoignant d'abandonner sa politique. Il semble déterminé à

défier la volonté de la communauté internationale et à poursuivre cette politique,

ce qu:l. ri ~ur conséquence d'exacerber la crise.

La vie de la population autochtone noire d'Afrique du Sud - population de

24 millions de personnes, soit 75 p. 100 de la population totale de l'Afrique

du Sud - est devenue un enfer insoutenable en raison de l'oppression, du

terrorisme, de l'usurpation de ses terres et autres mesures de répression. Et ce

qui S'applique aux Noirs s'applique aussi à ceux que l'on appelle les Métis,

c'est-à-dire les non-Blancs.
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Au moment où la communaut4 internationale fait de plus en plus pression pour

qu'il soit mis fin" à ces pratiques rcscistes, nous observons que le dgine au

pouvoir à Pretoria cherche à diviser et à tromper l'opinion publique internationale

en voulant nous faire croire qu'il a col11Dencé à engager certaines réformes conme

les amendements institutionnels de 1983. ces 5Uendements n'ont servi en r4alité

qu'à renforcer la politique d'apartheid. Ils privent les Noirs du droit de vote et
'0

de toute participation aux affaires de l'Etat pour le simple fait qu'ils ne sont

représent4s dans aucune des trois challbres législatives.

On comprend dàs lors qu'en dépit des actes d'oppression perpétr4s par l'Etat

et de l'escalade de la violence qui en résult,~. la résistance populaire grandisse

chaque jour. Lorsqu'il a compris que ce stratag~ 4chouait, le régime de Pretoria

en a utilisé un autre, qui a consisté, en recourant à la force et en inposant un

black-out sur la presse, à empêcher que le monde ne soit au cour4nt des troubles.

U a instauré à deux reprises l'Etat d'urgence. La première fois, du

21 juillet 1985 au 6 mars 1986. Pendant cette période, environ 500 personnes ou

peut-être plus ont ét4 tuées. Les forces de police ont incarcéré 7 800 personnes.

Elles ont été autorisées à employer, en toute liberté et sans sommation, la

violence. On leur avait, en d'autres termes, laiss4 carte blanche en ce qui

concerne l'oppression.

L'Etat d'urgence a été déclaré, pour la seconde fois, le 12 juin 1986. A ce

Mœent, le régime raciste au pouvoir à Pretoria a soumis la presse à des

restrictions de plus en plus sévères, qu'il s'agisse de la ttUévision, de la radio

ou de la presse écrite. Les journalistes étrangers n'ont plus été autorisés à

rendre coupte des événements et certains d'entre eux ont m8me été expulsés du pays.

La politi~e raciste et agressive du Gouvernement de 'pretoria ne s'est pas

arrêtée aux fronti~res de l'Afrique du Sud mais elle les a largenent dépassées.

L'Afrique du Sud a perpétré des actes d'agression contre ses voisins indépendants

africains en se livrant à des aventures militaires diaboliques. C'est pourquoi ma

délégation partage les graves préoccupations que l'4volution des événements en

Afrique du Sud inspire aux autres délégations, éprises de paix.

Ce problème conmence à prendre des dimensions internationales par~iculièrement

graves. Il devient de jour en jour en jour plus grave du fait de l'escalade de la

violence de la part du régime raciste de Pretoria et de ses actes dt agression.
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Comme à son habitude, le représentant d'Israël a voulu, dans la déclaration qu'il a

prononcée hier matin devant l'Assenblée, détourner l'attention de la conmunauté

internationale et des membres de l'Assemblée générale de la question à l'examen:

la politique d'apartheid en Afrique du Sud. Pour daferXIre la coq:>ération

israélienne avec le régime sud-africain, il a essayé de tromper l'Assemblée

générale en inventant des statistiques et des chiffres concernant la prétendue

coopération entre des Etats arabes et l'Afrique du Sud. Nous savons bien que de

telles tentatives ne visent qu'à semer la division dans les rangs de la solidarité

arabo-africaine contre les régtmes racistes d'Afrique du Sud et de Palestine. Je

voudrais cependant rappeler au représentant d' IsraË!l que les Etats arabes,

exportateurs de pétrole, ont été les premiers à décider d'imposer un embargo sur le

pétrole à l'encontre du régime raciste d'Afrique du Sud avant même que

l'Organisation internationale n'ait pris cette initiative. cette démarche

s'inscrit dans le droit fil de notre engagement de principe vis-à-vis de la lutte

contre le racisme.

En deuxième lieu, nous sonnes fiers de dire que pas un seul Etat arabe

n'entretient de relations de quelque sorte, diplomatiques, commerciales,

économiques ou politiques, avec l'Afrique du Sud alors qu'Israël entretient des

relations de ce genre avec l'Afrique du Sud, notamment dans le domaine militaire,

ce qui est considéré conme une menace directe pour la stabilité de l'Afrique

australe.

Ma délégation a évoqué, de façon détaillée, la coopération nucléaire entre

l'Afrique du Sud et Israël, lors des débats de la Première Commission, aussi n'y

reviendrais-je pas.

En troisièue lieu, de nombreux textes des Nations Unies et des résolutions de

l'Assemblée générale soulignent la collaboration entre Israël et l'Afrique du Sud.

En quatrième lieu, au-delà de toutes ces formes de collaboration, Israil

partage les concepts et l'idéologie de l'Afrique du Sud, une idéologie fondée sur

la discrimination raciale et religieuse.

S'expcimnt au nom de l'Organisation de l'unité africaine, le Ministre des

affaires étrangères du COngo a déclaré, au cours du débat de la session

extraordinaire sur la Namibie:
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WL'Afrique du Sud, ce monstre inqualifiable de notre ère, qui n'a aucune

ressemlancè avec aucun autre Etat au morw3e contenporain, - si ce n'est avec

Israël ou l'Allemagne nazie ... - (A/S-14/PV.1, P. 24/25)

Il convient à ce stade de se poser la question suivante 1 Israël a-t-il

modifié sa position d'appui au régime raciste d'Afrique du Sud? Si tel est le cas,

une dewcième question s'inpose : Ne vaudrait-il pas mieux lDur Israël qu'il revoie

sa 1D1itique de discrimination religieuse et raciste contre le peuple palestinien,

d'ocwpation des terres arabes et d'expulsion de leur peuple? Nous mettons au défi

le représentant d'Israël de déclarer que son pays a rompu ses relations avec le

régitœ raciste d'Afrique du Sud. Noua le mettons au défi de déclarer à l'Assel'lblée

qu'Israël a abandonné ses pratiques racistes et qu'il reconnaît le droit

inaliénable du peuple palestinien.

Les Emirats arabes unis renouvellent leur appui à la lutte héroïque menée par

le peuple d'Afrique du Sud pour réaliser sont droit légitüne, celui de vivre dans

la liberté et la paix. Nous estillDns que les mesures qui ont été prises jusqu'à

présent ne suffisent pas à décourager le régime raciste. Des mesures plus feonea

et plus réalistes s'inposent, à nos yeux. Appliquons-nous à mettre en oeuvre le

fond des résolutions qui demarw3ent aux Etats qui continuent de mener une politique

d'entente comnune avec le Gouvernement sud-africain d'y renoncer. Ouvrons la porte

à l'apaisement. Prenons des mesures résolues lDur faire pression sur le régime

raciste et le contraindre à abarw30nner sa politique, en décrétant par exenple une

embargo total contre lui.

Dans ces conditions, mon pays s'est porté coauteur de toutes les résolutions

soumises cette année au COnseil de sécurité, qui demandent l'application de

san::tions globales contre l'Afrique du Sud. Le IIDment nous semle venu pour la

communauté internationale et pour tous ses membres d'appliquer des sanctions,

telles que celles énoncées au chapitre VII de la Charte de notre organisation.

M. KASIRY.E (Ouganda) (interprétation de l'anglais) : D'aucuns cherchent

depuis longtenps à nous faire croire que des négociations pacifiques avec le régime

raciste seraient le seul moyen de démanteler l'odieux système de l'apartheid. A

cette fin, ils ont exhorté des mouvements de libération à renoncer à leur droit de

mener une lutte armée contre le régime minoritaire. Certains ont même eu pour

politique avouée de ne rien avoir à faire avec ces lIDuvetœnts de libération, tant

qu'ils n'auront pas renoncé à la violence.
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La p:>litique de non-violence n'est pas nouvelle p:>ur les mouvements de

libération. Les fils et les filles de l'Afrique du Sud qui ont rédigé la "Charte

de la liberté" comme devant servir de guide à la lutte des peuples pour la liberté,

l'égalité, la justice, la dignité humaine et l'autodétermination, croyaient aussi

au dialogue pacifique et ont cherché à l'engager avec le régime raciste. Le régime

a répondu en massacrant des manifestants pacifiques à Sharpeville. Ce rejet

délibéré de la part du Gouvernement d'Afrique du Sud d'un dialogue pacifique avec

la majorité noire du pays demeure, aujourd'hui conme alors, la pierre angulaire de

sa p:>litique de l'apartheid. Il apparaît déjà clairement qu'aucun engagement

constructif avec le régine ne lui fera changer d'attitude.

En mai de cette année, alors que le Groupe de personnalités éminentes du

COlŒllOnwealth procédait à des consultations en Afrique du Sud, visant à encourager

un processus de négociations pacifiques entre le régime et la population

majoritaire, les forces racistes ont lancé des attaques non provoquées contre le

BOtswana, la Zambie et le zimbabwe. Cette gifle au groupe de personnalités

émLnentes était un acte délibéré et calculé de défi, non seulenent à l'égard du

COnmonwealth, mais de :a c01'il1\unauté internationale tout entière. ce geste étai t

destiné à faire conprendre clairenent que le régine de Pretoria n'avait nullenent

l'intention de démanteler le système funeste de l'apartheid. En fait, la politique

de l'apartheid a été réaffirmée à l'occasion du Congrès fédéral du Parti national

au p:>uvoir, en août de cette année.

Le régilœ sud-africain a ellpêché l'aboutissenent de tous les efforts visant à

trouver une solution pacifique aux problèmes fondamentaux qui ont engendré

l'instabilité en l!frique australe. Il a défié avec entêtenent la conmunauté

internationale au sujet de la Namibie. Il a signé l'accord de Nkomati, tout en

sa::hant fort bien qu'il n'avait nulle intention de se conformer à ses

dispositions. Non seulement il continue d'occuper des parties du territoire

angolais, mais il arme et finance, avec les Etats-Unis d'Amérique, les meJ\t)res de

l'UNITA et mène une guer re traîtresse contre le peuple de l'Angola. Les actes de

déstabilisation, d'intimidation et de violation de l'intégrité territoriale des

Eéats voisins sont maintenant pratique courante.

A l'intérieur du pays, ce régirœ a nené une callpagne systéRBt !que de

banissements, de détentions, de déportations, de tortures, d'incendies criminels,

d'assassinats, de meurtres, etc., contre la population noil:e, en dépi t des
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protestations du monde entier. Des fenmes, des enfants, le clergé et même des

lieux de culte n'ont pas été épargnés. Etant donné que la presse a été assignée au

silence avec succès, il est possible que nous ne connaissions jamais le nombre

exact de ceux qui sont tomés victisœs de ces mesures draconiennes.

Le peuple noir d'Afrique du Sud a fait de bout en bout toute la route de la

paix et a abouti à une inpasse. Les appels à la raison lancés par des dirigeants

tels que Nelson Mandela, l'archevêque Desmond Tutu, le révérend Allan Boesak et

bien d'autres n'ont pas été entendus. Les dirigeants du United Derrocratic Front

(UDF), du Congress of South African Trade Unions (COSATU), de la National Union of

South African Students (NUSAS) et d' autres organisations ont été persécutés,

bannis, emprisonnés et détenus. Quel droit avons-nous de demander à la majorité

noire d'Afrique du Sud de renoncer à la violence, face à un tel degré de violence

institutionnalisée? pourquoi les Etats-unis d'Amérique, par exemple, arment-ils

les Contras au Nicaragua et Savinbi en Angola,. tout en demandant en mêne tenps aux

mouvements de libération en Afrique du Sud de déposer les armes?

Le Gouvernement du Mouvesœnt de résistance nat ionale en Ouga nda est ine que le

peuple noir d'Afrique Sud est parvenu à un niveau très éleva de mobilisation

politique, en particulier dans les centres urbains. Le massacre perfide de fenmes

et d'enfants innocents par le régtme raciste n'étouffera pas la juste lutte pour

l'égalité et la liberté. L'époque des discours conciliatoires est révolue. Il est

maintenant du devoir de la communauté internationale de relever le défi moral qui

lui est lancé en apportant un appui appréciable à la lutte de libération en Afrique

du Sud et en Namibie. Nous demandons que soient apportés un appui matériel et

lcgistique à la lutte armée et une assistance appropriée aux Etats de première

ligne dans la défense résolue de leur souveraineté. Nous prions instamment les

coItbattants de la liberté en Afrique du Sud mêne d-a mettre au point une stratég ie

cohérente pour leur lutte, de manière à tirer au maxtmum avantage de la résolution

des masses de détruire le systèsœ funeste de l'apartheid.

L'apartheid sera détruit en Afrique du Sud, par les Sud-Africains, pas ici à

New York. Le mieux que nous puissions faire ici et depuis nos capitales

reSPeCtives, c'est d'essayer d'éviter un bain de sang en Afrique australe. C'est

pour cette raison que ma délégation a constamment préconisé l'iJl1?Osition de

sanctions globales et obligatoires contre l'Afrique du Sud. Nous le faisons en

étant parfaitesœnt conscients que cette mesure à elle seule n'entraînera sans doute

pas l'effondrement du régime de l'Afrique du Sud. En outre, nous le faisons en
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Isachant fort bien que l~B Noirs en Afrique du Sud seront sans doute les plus

laffectés par ces sanctions. Nul ne peut le conprendre mieux que les Noirs

rd'Afrique du Sud eux-mêmes. Et pourtant, presque tous leurs dirigeants ont appelé

là des sanctions obligatoires en tant que moyens d'entraîner un changenent

d'attitude de la part du régime avant qu'il ne soit trop tard.

Ma dé~ation estime que l'inposition de sanctions obligatoires montrerait une

nouvelle fois notre vive préoccupation à l'égard des événements en Afrique du Sud

et donnerait aussi l'occasion au régine de Pretoria d~ prendre connaissance de

notre détermination. Des sanctions ont déjà été appliquées dans d'autres cas.

Pourquoi en irait-il différenment pour l'Afrique du Sud?

En conclusion, je tiens à expr~er les remerciements de ma délégation au

Comité spécial contre l'aparthe~ pour le travail remarquable qu'il a fait soua la

présidence très compétente de l'Ambassadeur Joseph Garba. Le rapport qui nous a

été soumis présente une fois de plus une docunentation très c011plète sur les excès

comnis par le régime raciste dans ses efforts pour s'accrocher au pouvoir.
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M. LOPEZ (Philippines) (interpr'tation de l'anglais) : Il y a 34 ans,

dans une note adress6e au Secr'taire g'n'ral des Nations Unies, 12 Etats Membres

asiatiques et arabes, dont les Philippines, demandèrent à l'Assell'bl'e g'n'rale

d'examiner la ~estion du conflit racial en Afrique du Sud r'sultant de la

politique d'apartheid du Gouvernement de l'Union sud-africaine.

D'jà à cette 'poque, six ans seulement après que la question du traitement

injuste des non-Blams en Afrique du Sud eut 't' soulev'e pour la première fois

devant l'Assembl6e g'n'ralê, ces 12 Etats avaient d'jà reconnu qu'il 'tait urgent

que l'Assenbl'e g'n'rale se saisit de la question. Ils appelèrent son attention

sur le fait que le conflit racial en Afrique du Sud résultant de la politique

d'apartheid du Gouvernement sud-africain cr'ait une situation dangereuse et

explosive, qui constituait à la fois une menace à la paix internationale et une

violation flagrante des :,rincipes fondamentaux des droits de l'honme et des

libertés fondamentales.

Il ne fallut pas longtenps pour que la grande majorité des Etats Membres de

l'ONU reconnussent que les craintes qu"prouvaient ces 12 Etats 'taient bien

fondées. Le régine minoritaire raciste d'Afrique du Sud pronulgua loi après loi,

enracinant sa politique inhumaine d'apartheid, proclamant la su~riorit' de la

minori té blanche sur la majori té non blanche, privant les Noirs sud-africains de

leur libert', de leurs droits 'lémentaires et de leur dignit'. ceux qui osèrent

protester furent tu's ou mis en prison.

Les appels r'p'tés des Etats Menbres de l'ONU deJ1llndant au r4§gine raciste

minoritaire sud-africain de mettre fin à l'apartheid n'ont pas 'té entendus.

L'Afrique du Sud de l'apartheid est devenue le repaire de tout ce qui est contraire

aux principes consacr's dans la Charte des Nations unies. L'apartheid est

v'ritab1errent un affront à la conscience de l'humanit'.

Comme j'ai particip' aux activités de l'ONU depuis sa cr'ation en 1946, je

peux dire en toute honnêteté qu'au::une des questions inscrites maintenant à l'ordre

du jour de l'Assenbl6e générale n'a retenu l'attention des Nations Unies plU8

longuement ni plus intensément que celle de l'apartheid.

Parce que les Philippines étaient acquises aux droits du peuple noir de

l'Afrique du Sud et à son opposition à l'apartheid, elles sont entrées au Comi~

sPécial contre l'apartheid dès sa création en 1962.' Elles ont continué à apporter

leur soutien aux travaux du Comité spécial, ainsi qu'au lIOuvement anti-apartheid et

aux lIOuvements de libération reconnus par 1'Assembl6e générale et l'Organisation de
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l'Unité africaine (OUA). Les Philippines se sont confonnées au premier appel lancé

par l'Asseublée générale exigeant la cessation de toute relation diplomatique avec

l'Afrique du Sud et l'application d'un embargo commercial contre ce pays. Les

Philippines sont parties à la Convention internationale sur l'élimination et la

répression du crùne d'apartheid. Récemment, j'ai eu le privilège de signer, au nom

du Gouvernement philippin, la Convention internationale contre l'apartheid dans les

sports.

Les Philippines ont toujours souscrit aux noubreuses résolutions de

l'Assemblée générale exigeant l'isolement total de l'Afrique du Sud de l'apartheid

comne noyen pacifique d'éliminer l'apartheid. En 1974, la voix des Philippines à

la Commission de vérification des pouvoirs a été cruciale lors du vote sur la

suspension de la participation du régine raciste minoritaire de l'Afrique du Sud.

Les Philippines ont participé activement aux travaux du comité spécial, comme

me11bre, comme rapporteur ou come président du groupe d'étude sur les femmes et les

enfants.

Co11bien de résolutions faudra-t-il encore que l'Asserrblée générale et le

Conseil de sécurité adoptent avant que le Gouvernement sud-africain ne soit amené à

se conformer à l'appel de la comnunauté internationale et ne nette fin à sa

politique odieuse d'apartheid? NOUS savons tous que ce régime a eu recours à

toutes sortes de manoeuvres et de changenents de pure forme pour leurrer les

Nations Unies et la population noire opprimée d'Afrique du Sud. Mais, ayant

conpris qu'il ne s'agissait que de manoeuvres et de changenents de pure forme, nous

devons déclarer sans ambages que cela n'est pas suffisant. Les Nations Unies ont

rejeté l'inposture de la création de bantoustans, la politique du développement

séparé et la constitution du régime d'apartheid qui méconnait la majorité africaine

noire. La communauté internationale ne peut accepter qu'il y ait un autre

Sharpeville ou un autre Soweto. En ce moment même, alors que les Nations Unies

discutent de cette question pour la éniène fois, les habitants noirs de l'Afrique

du Sud, y compris des femmes et des enfants, sont torturés, mutilés et tués.

Il est tenps que l'Organisation adresse une mise en demeure au régine

d'apartheid pour qu'il renonce sans délai à son intransigeance et négocie avec les

leaders noirs sud-africains, les mouvenents de libération, l'African National

Congress (ANC) et le Pan Africanist Congress of Azania (PAC), afin de démanteler

l'apartheid et de créer une société déllDcratique et multiraciale en Afrique

du Sud. Il est temps que l'Afrique du Sud libère tous les prisonniers politiques,
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blancs et non blancs. Il est dans l'int'rêt de l'Afrique du Sud elle-même de se

conformer à l'appel lanc' par la comunaut' internationale et de mettre fin à

l'apartheid.

Rkemnent, le Comnonwealth, essayant de r'soudre le probl~me, a constitu' un

groupe de personnes éminentes charg' d'entreprendre un dialogue avec les dirigeants

du r~ iœe d' aparthe id. Nous savons que ce groupe de personnes 'minentes a 'choœ

dans sa mission. Il a 'chou' non pas faute de conviction ou de bonne volont', mais

en raison de l'intransigeance du r~ime minoritaire raciste.

Ma d'l'gstion se f'licite des d~isions prises par le COngrès am'ricain qui a

inpoœ des sanctions sélectives à l'Afrique du Sud. Ma délégation est aussi

enoourag'e par les mesures de d'sinvestissement de plus en plus nombreuses mises en

oeuvre par la coumunauté internationale des affaires. Nous es~rons que les

Gouvernements int'ress's feront preuve de la volonté politique n'cessa ire pour

poursuivre dans ce sens et souscrire à la demande quasi universelle de l' ad~tion

de sanctions globales et obligato ires contre l'Afrique du sud.

On a avancé l'argument spécieux selon lequel des sanctions globales

obligatoires nuiraient davantage aux victimes de l'apartheid qu'à ceux qui le

pr,atiquent : c'est là la voix d'un faux humanitarisme, qui place le confort et la

commodit' au-dessus de la dignité humaine et des droits de l'home. Nous ne devons

pas l'kouter.

La situation en Afrique au Sud est trè: ~dtique. La population noire

opprimée est d'cidée l recouvrer SQ liber.té et sa dignité humaine au pri.x même de

sa vie. Si la conmunauté internationale veut éviter une catastrophe et une guerre

civile, le seul moyen pacifique qui reste pour mettre fin à cette grave situation

en Afrique du Sud est l'isolement total de l'Afrique du Sud.
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En attendant l'imposition de sanctions obligatoires, les Philippines

continueront d'apporter leur app.1i aux travaux du Comité spécial. A ce stade, je

voudrais saisir cette occasion pour féliciter, au nan de ma délégaUon, M. Joseph

Garba, du Nigéria, Président du Comité spécial, les meubres de ce Comit4 et du

Centre contre l'apartheid, des effort~ inlassables qu'ils déploient dans la lutte

contre l'apartheid. Ma délégation souecrit sans réserve aux reconmandations du

Canité spécial qui figurent dans son rapport et demande à tous les Etats Membres

d'apporter leur soutien au progranme de travail de ce Comité.

Pendant qu'il est encore temps, lançons une guer re pacifique généralisée

contre l'apartheid. Les Philippines engagent vivement les meubres du Conseil de

sécur~té à demander l'imposition immédiate de sanctions globales et obligatoires

contre l'Afrique du Sud. Isolons ce régime raciste jusqu'à ce que ses dirigeants

reviennent à la raison et mettent fin à l'apartheid.

Dans sa première intervention devant la quarante et uniètœ session de

l'Assemblée générale, la Présidente Corazon C. Aquino a réaffirmé l'appui et la

solidarité du Gouvernerœnt philippin à l'égard de la lutte du peuple noir oppriJ06

d'Afrique du Sud. Elle a déclaré :

"Il est vrai que nous avons tous un rôle à jouer pour réunir les

conditions d'un changement en Afrique du Sud. Les Philippines appuieront

tol1t;e action de la conmunauté internationale pour hâter l'avènement de la paix

et de la liberté bn Afrique du Sud et pour manifester la solidarité voulue

avec son pe topl e. • (A!41/PV. 5, p. 8)

M. WIRYONO (Indonésie) (interprétat ion de l'an;Jlais) : Après une autre

année traumatisante d'oppression raciste et de violence en Afrique du Sud, la crise

de plus en plus grave que ti:8VerSe ce pays déchiré reste le défi 11Dral et politique

le plus poignant lancé aux Nations Unies. L'Indonésie est profondénent inquiète de

ce que la détériocation progressive de la situation risque de faire très rapidement

obstacle à l'aboutissement de tous les efforts et de toutes les tentatives de

chargerœnt pacifique, et d'entrainer l'Afrique du Sud dans une conflagration

raciale et une tragédie humaine inimaginables.

Les dimensions toujours croissantes de la polarisation et du conflit en

Afrique du Sud ont maintenant atteint une ampleur sans précédent. Jamais encore,

la force brutale n'avait été appliquée de manière si violente et si aveugle pour

faire ~especter un système de racisme institutionnalisé et de domination raciale.
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Pourtant, jamais encore jusqu'à présent non plus l'unit' de la majoritê noire

op~imée n'avait ét' aussi homogène et la r'sistance populaire contlre le r~ime

aussi audacieuse. Jamais encore les masses en lutte n'avaient aussi clairement

prow' qu'il n'y avait rien d"pisodique à la :'sistance tenace, à la ferveur

révolutionnaire et à la colère qui se sont pratiquement 'tendues ~ toutes les cit's

et awc zones rurales les plus reculées de l'Afrique du Sud. En fait, les

'v'nements des deux dernières années confirment le fait que la situation en Afrique

du Sud a ohal1}' à tel point que jamais e~le ne pourra revenir au statu quo.

Il est incontestable que la responsabilité de la situation explosive existant

en Afrique du Sud incollbe pleinement au r6gine raciste de Pretc)ria, qui a rejeté

toutes les initit~;:ives prises par les Nations unies pour dénouer le conflit par la

raison et la justice 'lémentaire, conformément aux pr6ceptes de la Charte. Au lieu

d' 'couter l'appel de la cOiUDunauté internationale et de renoncer à l' apartheid, ce

régim a renforc' sa canpagne de terrorisme d'Etat contre la majoritê noire par

l'imposition d'un état d'urgence et d'autres mesures draconiennes. Même le

black-out total inposé à la presse par Pretoria n'a pu enpêcher: l'opinion publique

d'avoir connaissance de ses pratiques et de sa politique de génocide. Il ne se

passe pratiquement pas une journ'e où 1'06 n'entende parler de Noirs innocents tu's

ou blessés dans des affrontements avec la police. Le rer~urs à la force aveugle

par le régiœ raciste a fait'près de 3 000 victines depuis la fin de 1984. Ceux

qui ne sont pas battus ou tués dans les rues subissent des détentions et des

arrestations arbitraires. Les disparitions, les enlèvements et les assassinats

d~activistes politiques sont devenus chose courante. Pendant la seule année 1985,

plus de 36 000 hOllllles, femes et enfants ont été ellPrlsonnés pour avoir particip' à

des IMnifestations pacifiques contre l' apartheid. Et une fois en d'tention, les

mauvais traitenents, la torture et, trop souvent, la mort les attendent.

Cependant, ce dossier macabre de brutalit' et de violence aveugles n'a pas

découragé les Noirs d'Afrique du Sud dans leur vaillante lutte pour la justice et

l'égalité. Au contraire, les masses opprimées ont 'té galvanis~s et ont fom' un

front solide de r'sistance qui ne ~.,urra plus être mattrisé par aucun moyen. En

fait, après deux ans d'un état d'urgence pratiqu~ent ininterrompu, Pretoria n'a

pas réussi à normaliser la situation dans le pays. Aujourd'hui, on peut, à juste

titre, qualifier l'Afrique du Sud d'Etat-garnison, ~ la veille d'une guerre civile

généra lis'e.
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L'urgence avec laquelle la communauté internationale doit étudier la question

de la situation en Afrique du Sud est rendue encore plus évidente par l'occupation

Elégale continue de la Namibie par Pretoria. Pour faire face A la lutte

déterminée du pe~le namibien, le régirœ a choisi une politique autodestructive

d'esca~ade constante de la répression militaire. Parallèlement, il poursuit ses

agressions contre les Etats africains voisins dans le vain espoir de mener ~ bien

ses desseins d'hégémonie en Afrique australe.

Dans la poursuite de cet objectif, Pretoria a toujours suivi une politique de

déstabilisation et de subversion contre l~s Etats africains de première ligne.

L' IndoruSsie condamne fermerœnt les attaques non provoquées commises au début de

l'année par les forces milita~res du régbne raciste contre les territoires du

Botswana, de la Zambie et du Z1n'babwe, et, plus técemnent, de l'Angola. Le fait

que ces attaques aient colncidé avec l'initiative que le Groupe de personnalités

ém1nentes du Conmonwealth a tentée pour désamorcer à la onzièrœ heure la situation

en Afrique du Sud met une fois d~ plus en évidence l'arrogant refus du régime

raciste d'apporter des chan;,erœnts fonda~ntaUlC qui ouvriraient la voie à une

sOQiété juste. ~'analyse peu rassurante faite par le groupe confirme nos pires

craintes que "devant l'obstination et l'intransigeance de pretoria, une

cQnflagration faciale, aux conséquences effrayantes, menace de se produire dans un

avenir très proche". Le grt.l{)e conclut en outre que des pressions économiques

pourraient "offrir la dernière possibilité d'éviter ce qui pourrait être le bain de

san;, le plus grave depuis la seconde guerre ItDncHale".
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Par conséquent, la mise en oeuvre d'une action internationale efficace visant

l obtenir la cessation immédiate de la répression et la libération de tous les

prisonniers et détenus politiques ne peut être retardée. Ces mesures initiales

doivent être suivies d'un processus de négociation entre les véritables

représentants du peuple en we de démanteler l' apartheid et d'instaurer un

gQUYernenent dél1Dcratique non racial, conforménent aux principes fondamentaux du

suffrage universel.

Mais 11 est égalenent évident que ce processus ne pourra être entamé tant que

d'aucuns continueront de s'oppo-,er aux sanctions obligatoires contre l'Afrique

du Sud. Les sanctions, si elles doivent être suivies d'effets, doivent forcénent

recueillir l'appui de l'ensemble de la communauté internationale, sans exception.

Pourtant, certains Etats et scx:iétés multinationales, ont continué d'entretenir des

relations économiques très poussées avec l'Afrique du Sud et même de lui apporter

une aide militaire. Ces relations - indéfendables sur le plan politique et

répréhensibles sur le plan moral - ont contribué, dans une très grande mesure, à la

puissame militaire de l'Afrique du S..,d et lui ont permis de défier la communauté

internationele. Elles doivent donc cesser.

A cet égard, nous avons noté quelques signes encourageants d'un mouverœnt

inverse. Lorsqu'ils ont constaté la situation en détérioration rapide en

Afrique du Sud, certains de ses amis traditionnels eux-mènes ont jugé bon de

souscrire à la décision du Conseil de sécurité, demandant pour la première fois

l'application de sanctions économiques précises, conformérœnt à sa ré~olution

579 (1985). Il est également rassurant de noter les sanctions supplémentaires

inposées par les Etats-Unis d'Amérique et la Communauté économique européenne ainsi

que de nouvelles mesures prises par des Etats agissant séparément et par des

institutions financières internationales, telles que le Fonds I1Dnétaire

international (FMI) et la Banque mondiale. Nous nous félicitons de ces décisions

et de ces actions, mais nous estimons que ces mesures sont encore loin de faire

face pleinement à la situation critique qui règne en ~i~ique du Sud.

Les sanctions n'aboutiront que lorsCJle les amis puissants de l'Afrique du Sud,

dont la politique peut exercer une influence, comprendront dès maintenant que

l'heure n'est plus aux hésitations ou aux demi-mesures. Il est tenps qu'ils

reconnaissent que les prâtendues réformes proclamées par Pretoria ne sont que des

modifications de forme, des gestes qui ne touchent pas au fom du SYStè:iW3 ~e
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l' apartheid et qui ont s<:ol~iement pour but IJe rassurer ses protecteurs à

l'étranger. si ceux-ci veulent vraiment obtenir le démantèlerrent de ce systèwe

inhumain, il leur appartient d'oeuvrer honnêtement avec la communauté

internationale pour assurer l'isolenent conplet ciu régime raciste, car c'est

peut-être là notre dernière chance de provoquer un changement non violent menant à

une société non raciale, égalitaire et pluraliste en Afrique du Sud•

. MOn gouvernement est persuadé depuis longtemps que seules des sanctions

obligatoires globales, en vertu du Chapi tre VIlde la Charte de l'Organisat ion des

Nations Unies, pourront obliger l'Afrique du Sud à céder. C'est pourquoi nous

souscrivons aux appels lancés par la Conférence mond iale sur les sanctions contre

l'Afrique du Sud raciste, tenue à Paris au mois de juin, ainsi que par la huitième

Conférence au sonrnet des pays non alignés, tenue à Harare il y a deux mois, qui

invitent le Conseil de sécurité à se réunir pour s'acquitter de ses

responsabilités, et relever effectivenent ainsi le défi arrogant lanc~ à la

crédibilité et à l'autorité de notre organisation.

Mais nous ne pouvons nous permettre d'attendre que le Conseil de sécurité ait

surmonté son incapacité d'adopter des mesures d'application efficaces. L'Indonésie

appuie pleinement l'appel lancé pour que soit scrtJpuleusement respecté l'embargo

obligatoire sur les livraisons d'armes, qui devrait comprendre la coopération

nucléaire, la fourni ture de pièces "à double usage" et tous les investissements en

Afrique du Sud qui ont u~~ implication militaire. L'embargo sur le pétrole doit

aussi être renforcé pour enpêcher l'apport illégal de pétrole à l'Afrique du Sud

par des moyens clandestinsG D'autres domaines méritent notre attention immédiate ,

il s'agit de la canpagne poUl le retrait des investissements et la cessation de

toutes relations financières et commerciales, ainsi que de tous cont~ts sociaux,

culturels et sportifs, avec l'Afrique du Sud, qui ne peuvent que conférer un

semblant de légitimité et de respectabilité à un régime hor~-la-loi. L'isolement

total de l'apartheid en Afrique du Su~ doit demeurer notre principal objectif.

Parallèlement, il existe un élément concomitant du progral1l1le de sanctions qui

est l'assistance aux peuples en lutte d'Afrique du Sud et de Namibie et à leurs

mouvements de libération, ainsi qu'aux Etats africains de première ligne, qui

doivent tous recevo ir une aide accrue.
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POur sa part, l'Indonésie a toujours strictement respecté toutes les sanctions

obligatoires et volontaires, les boycottages et les embargos et n'établira aucun

type de relations avec l'Afri'2ue du Sud de l'aparl;:~, tant que les peuples

d'Afrique du Sud et de Namibie ne seront pas véritablement émancipés et

indépendants. En tant que membre du comité spécial contre l'apartheid et du

Conseil pour la Namibie, l'Indonésie ne fléchira pas dans sa volonté de contribuer

de toutes les manières possibles à la protection et à la défense des droits

inaliénables des peq>les d'Afrique du Sud et de Namibie. Dans le cadre de ses

moyens limités, mon gouvernement cherche également à apporter une aid~ matérielle

et financière à la lutte menée contre l'apartheid et à la cause de l'indépendal'k:e

de la Namibie, et continuera de le faire.

En concluant, ma délégation voudrait expriIrer sa ferme conviction que le

mouvement menant à la disparition inexorable de l'apartheid s'est accéléré et que

les jours du rtSgime sont maintenant conptés. C'est le conmencement de la fin : la

fin du cauchemar que les peuples d'Afrique du Sud et de Namibie et de la région ont

dO endurer depuis trop longtenps, la fin des indignités et de la dégradation

humaine que représente l'apartheid pour l'ensemble du continent africain, et

l'effacement de la tache de l'apartheid sur la conscience de toute l'humanité.

En ce stade critique, la cOJll1lunauté internationale a le devoir de téDoigne:t:

clairement de sa solidarité à l'Afrique du Sud et de manifester sa volonté de ne

donner aucun répit au régime raciste, tant que l'apartheid n'aura pas été aboli à

tout jamais et que la Namibie n'aura pas retrowé 1'indépendal'k:e.

M. Nawab Moh8JllOed YAMIN KHAN (pakistan) (interprétation de 1.'anglais) :

La minorité raciste arrogante d'Afrique du Sud a fait de l'ignoble système

d'ap~~theid un instrument de gouvernement qui l'aide à perpétuer son emprise sur

une population autochtone rétive. Ce faisant, elle lance un défi à la conscience

et à la dignité de l'humanité, et commet un crime contre l'humanité que la

conmurliSuté internationale a, à juste titre, dénoncé à maintes reprises.

Au fil des ans, nous avons entendu 98rler d'impératifs stratégiques, de

perceptions Est-ouest, de dislocations économiques, de chaos social et d'autres

excuses et arguments controversés dont le résultat net a été d'encourager le régime

de Pretoria à faire fi de l'opinial publique mondiale et à poursuivre en toute

impunité ses politiques illégales et inhumaines. La conmunauté internationale

peut-elle permettre que cet abcès continue de s'infecter, décennie après décennie,

alors que des millions d'êtres innocents souffrent de ses conséquences néfastes?
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ces affronts et ces indignités ne sauraient continuer impunénent.

L'Afrique du Sud n'a pas ~outé le langage de la raison. C'est pourquoi

l'Assembl6e générale, reflétent la volonté de la communauté internationale, a

déclaré solenMllement que rien d'autre que l'élimination totale de l'apartheid et

l'instauration d'une société dilaocratique non raciale fond6e sur l~ régime de la

majŒité ne peut conduire l un règlement juste et durable de la situation explosive

en Afrique du sud.
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ceux qui pensent qu'après toutes ces années un dialogue est encore possible

avec le rég ime rac iste pour l' inc iter à déll'B nteler le système inmora l, inacceptable

et inhumain ne font que l'encourager à recourir à une terreur et à une oppression

accrue dans une tentative désespérée de perpétuer les hor reurs et les méfa its de

l' apartheid.

Tous les efforts pour que l'Afrique du Sud entame le dialogue en vue de

l'élimination de l'apartheid se sont avérés vains. La politique d'engagenent

constructif n'a pas donné de résultats. Le régiITe raciste a lancé des attaques

armées contre les pays voisins du Botswana, de la Zambie et du zimbabwe au manent

mêrre où le Gro~e de personnalités éminentes menait des consultations en Afrique

du Sud. Cette attitude devrait faire comprendre leur erreur à ceux qui pensent que

l'inposition de sanctions au régime raciste est inmorale ou qu'un dialogue est

possible avec Pretoria.

Si le rég!1'l'l! de Pretoria croit qu'il pourra éternelleITent asservir la

populatio.., il se laisse aveugler par sa propre arrogance. Qu'importe l'ampleu\" de

la répression et de la terreur, le nombre des armes et mêITe l'acquisition de la

capacité nucléaire, rien ne tempérera les aspirations légitimes du peuple

sud-africain. L'inposition d'un état d'urgence, le massacre d'inmcents, la

détention d'holll1les, de feJlll1es et d'enfants ne réfréneront pas le combat pour la

liberté. si le régine raciste pense qu'il peut jeter le voile sur ses odieux

m6faits en muselant la presse nationale et étrangère, il se fait des illusions.

Nous constatons que la crise s'aggrave en Afrique du Sud. L'escalade de la

violence a entratné une recrudescence de la résistance populaire et une

intensification de la lutte pour la liberté. Dans le cadre de sa campagne de

terreur et de quasi-génocide, le régime d'apartheid s'emploie à militariser

davantage l'appareil de répression de l'Etat. Dans son dernier rapport, le Comité

sp4cial contre l'apartheid attire l'attention sur ce tragique état de choses:

"L'appareil répressif de l'Etat est de plus en plus militarisé et l'état

d'urgence a été appliqué encore plus brutalement dans les townships où la

population indigène est najoritaire. Des troupes occupent et quédrillent les

townships noires et les écoles depuis peu entourées de clôtures métalliques.

Des milliers d'opposants à l'apartheid ont été jetés en prison et de nombreux

autres, y compris des enfants, certains en bas Age, ont été abattus dans la

rue, torturés, jugés, interd its de séjour, sans conpter d'autres

persécutions." (A/4l/22, par. 181)



JF-S/24 A/4l/PV.62
- 112 -

M. NaW'.lb Mohallllled Yamin Khan (Pakistan)

NOn content d,'accroitre sa répression sauvage de la majorité de la population

sud-africaine, le régime de Pretoria a adopté à l'encontre des Etats de première

ligne une politique d'agression, d'intimidation, de coercition et de

déstabilisation, tant militaire qu'économique. Par ailleurs, il a donné son ap~i

à des groupes subversifs qu'il a incités Ase livrer au terrorisme dans ces pays.

Les perpétuels actes d'agression du régine raciste, l'accroissenent de sa puissance

militaire et ses projets nucléaires sont une menace réelle pour la paix et la

sécurité internationales. Il est plus urgent que jamais de prendre, à l'échelon

international, les mesures qui s'imposent pour éliminer sans plus tarder le syst~e

de l'apartheid.

Le 31 janvier 1986, le régirœ minoritaire raciste a déclaré que l'apal':~~M

était dépassé, et il a procédé à des changements de pure forme. Toutefois, les

fondements de l'apartheid sont bel et bien préserws. L'apartheid ne peut être

réformé et doit être éliminé complètement. Le sort de l'Afrique du Sud doit être

décidé par la population tout entière de ce pays dans l'exercice de son droit à

l'autodétermination, quels que soient sa race, sa couleur, son sexe ou ses

croyances. La réalisation de cette tâche exige les efforts collectifs et résolus

de la conmunauté internationale.

La conmunauté des nations a la responsabilité morale d'arrêter et d'appliquer

des mesures efficaces pour éliminer l'apartheid. La cOJ1ll\unauté internationale peut

influencer l'issue de la lutte menée contre ce système odieux. Ce n'est un secret

pour personne que le régime de Pretoria est encouragé dans son intransigeance par

l'aide et l'appui qu'il reçoit de ceux qui profitent de l'exploitation en Afrique

du Sud. L'économie sud-africaine, cependant, est vulnérable au~ sanctions si elles

sont rigoureusement appliqué~. L'argurœnt selon lequel les sanctions nuiraient à

la majorité de la population en Afrique du Sud et aux Etats africains de première

ligne est dénué de fondement ~isque la population africaine elle-mêne s'est

déclarée prête à supporter toute épreuve plut8t que l'oppression raciste.

Le Pakistan est totalement acquis à l'éradication rapide de l'apartheid. Il

est l'un des premiers pays à s'être élevé contre cette politique et s'est toujours

pleinerœnt associé aux efforts faits par la conmunauté internationale pour

débarrasser l'Afrique du Sud de ce régime oppressif. Il continuera à apporter tout

son soutien moral et matériel aux mouvements dt! libération qui comattent
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h'ro~quement pour la libert', l'égalité et la dignité humaine. Come l'a déclaré

le Président du Pakistan dans le message qu'il a adressé cette année à l'ocœsion

de la JOurnée internationale de solidarité avec les prisonniers politiques

d'Afrique du Sud :

"Inspir's par les pr~ceptes de l' Is18Ill, nous sOl\1lles fermenent convaincus

que la lutte contre l'indignité et l'injustice menée par la majorit' de la

population d'Afrique du Sud sera bientôt couronnée de succès et conduira à la

réalisation des idéaux qu'elle chérit: la l1bert', l'indépendance et

l'égalité. Il

'l'el est le verd:let de la just ice et de l' histoire écrit avec le sang des martyrs de

l'Afrique du Sud.

Il est impérieux que les sanctions compl~tes et obligatoires prévues au

Chapitre VII de la Charte des Nations Unies soient imposées. Toute demi-mesure

s'avére~a vaine. En conséquence, la délégation du Pakistan souscrit sans réserve

aux recommandations faites par le Comité spécial contre l'apartheid dans son

rapport à l'Assemlée générale.
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d'abord saisir cette occasion pour renercier le Pr'sident et les merrbres du Comité

s~cial contre l'apartheid de leur rapport bien conçu et riche en renseignements.

Ma d'~ation SOI!scri t à toutes les reeomnanëlations pr'sentées par le Comi té à

l'Assemblée g'nérale.

Nous constatons, à l'examen des év'nenents récents en Afrique du Sud relat's

dans le rapport du Comit' sp'cial, que le r'güue raciste a encore intensifié sa

r'pression contre ceux qui s'opposent à l'apartheid par l'adoption de mesures

telles que la proclamation r'p't~ de l'état d'urgence, les arrestations, les

d'tentions, la torture, la violence et les déplacenents forcés de popu lat ion, comne

celui, d 9 apr~s The New York Times du 3 novembre 1986, actuellement en cours dans la

ville d'Oukasie. Conme d'habitude, le r~ime a pris des mesures pour enpêchel' la

diffusion dans le reste du monde des informations concernant le résistance accrue A

l' aparthe id.

L~Asserrbl'e gén'rale est saisie, une fois de plus, à sa quarante et uni~me

session, d'un point inscrit à son ordre du jour qu'elle a déjà examiné à de

nol'lbreuses sessions prk'dentes. Cette question a également été examinée par de

nomb~eux organes de notre organisation représentant la communauté internationale

lors de conf'rences et de colloques tenus dans le monde entier. Elle a été 'tudiée

~. maintes reprises non pas faute de propositions pacifiques apropriées en we d'une

solution, mais sill1?lement parce que le régime raciste en Afrique du Sud refuse de

se conformer à la volonté de la commur.auté internationale et d' appl iquer les

déci..:i.ons et résolutions des Nations Unies qui visent le rèqlement pacifique du

probl~e de l'apartheid. Si le Gouvernement de l'Afrique du Sud persiste dans son

refum de coopérer avec les Nations Unies, il ne peut en résulter, à tout le moins,

qu'un bouleversement effroyable en Afrique du Sud et dans le continent africain

tout ent ier •

En dépit des efforts inlassables qui ont été faits pour convaincre le

Gouvernement de l'Afrique du Sud de renoncer à l'apartheid, le régtme raciste a

continué, faisant preuve en cela d'un entêtement ~t d'une arrogance sans précédent,

d'appliquer et de renforcer sa politique de discrimination raciale. Les moyens

utilisés pour ce faire ont été fermement institutionnalisés, et·rel~us plus

efficaces à force de brutal:Lté à l'intérieur du pays et en Namibie. A l'extérieur,

l'Afrique du Sud a plus en plus recours à l'intimidation, à la déstabilisation et à
l'agression pure et simple contre les Etats africains voisins pour défend·re
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l'apartheid, et ce malgré les appels ardents que la coltl'llunauté internationale et

les Nations Unies ne cessent de lui lancer pour la persuader de se conformer à la

volonté de l'opinion publique mondiale et aux décisions de l'Organisation des

Nations Unies.

Les mesures que le régime raciste ne cesse de prendre et la position de la

communauté internationale constituent deux positions inconciliables et

diamétralement ClP{X)sées. On voit bien ainsi que les choix qui s'offrent à la

communauté internationale sont les suivants: ou bien l'Organisation des

Nations unies devra s'incliner devant l'attitude de défi du régime raciste ou bien

elle devra prendre des mesures décisives pour contraindre le régime raciste à

renoncer à sa politique d'apartheid.

Il est certain que le régime raciste n'a pas l'intention de renoncer à

l'apartheid ni de se réconcilier avec la communauté internationale et avec son

propre peuple en Afrique du Sud. Le régime a choisi de faire' fi des résolutions de

l'Organisation des Nations Unies et, sur le plan interne, il a choisi d'opprimer et

de répri1Ter brutalement et sans relâche tous ceux qui s'opposent à l'apartheid. En

outre, il a eu recours à des ruses et des manoeuvres pour tromper la communauté

internationale, tout àu moins certains de ses menbres qui acceptent les astuces du

régime pour faire croire qu'un processus de changement est en voie de réalisation.

La répression et l'oppression auxquelles sont soumis le peuple noir d'Afrique

du Sud et tous les opposants à l'apartheid sont totalement inhumaines et

intolérables, surtout si l'on considère les noIlt>reuses lois oppressives et

répressives promulguées par le régime raciste pour réduire à jamais au silence les

opposants àJ l'apartheid, qui sont ainsi j~tés en prison ou soumis à d'autres

mesures ë'intimidation et de terreur. Par conséquent, la communauté

internationale, représentée par l'Organisation des Nations Unies, ne peut que

recourir, de son côté, à des mesures coercitive.: pour assurer le démantèlement de

l'apartheid et s'acquitter ainsi de ses obligations en vertu de la Ch~rte.

La situation explosive qui persiste en Afrique du Sud et qui menace la paix et

la sécurité internationales est due au maintien du système néfaste d'apartheid. Au

fil des ans, nous avons w que, chaque fois que le peuple sud-africain ose élever

la voix contre le système odieux d'apartheid, de graves mesures sont prises à son

encontre. Nous avons également été témoins des agressions commises contre les

Etats de première ligne. Il est inutile de parler longuement d'incidents comme

ceux qui se sont produits à Sharpeville, à Soweto et à crossroads, ou d'autres qui
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ont maintenant lieu dans toute la r~ion de l'Afrique australe, puisque la plupart

d'entre nous, si ce n'est tous, les connaissons. Pourtant, je voudrais souligner

que le systène d' apartheid continue de tourme~ter la conscience de tous les honmes

civilis~s. Il viole tous les principes universels de digni~ et de corrportenent

humains que l'Organisation des Nations Unies a pu codifier et mettre en oeuvre.

C'est un affront aux fondements mimes de la justice et du droit international. De

plus, ce système a été examin& sous tous les angles par différents organes de

l'Organisation des Nations Unies, les.gouvernenents du monde entier et des

conférences et colloques internationaux organisés pour que la communauté

internationale puisse dire clairement qu'elle rejette le système d'apartheid. Il

est maintenant évident que la cOJll\1unaut~ internationale rejette universellement le

systène d'apartheid.

Si le régime raciste avait voulu entendre l'opinion publique internationale,

il aurait déjà renoncé à l'application de la politique d'apartheid. Mais ce n'est

pas le cas. Par conséquent, la comnunauté internationale tout entière doit oeuvrer

de concert pour détru ire l' hydre de l' apartheid car ses géniteurs ne veulent pas ou

ne peuvent pas prendre les mesures n&cessaires pour l'éliminer.

Ma délégation est certaine qu'un consensus s'est maintenant dégagé sur le plan

international pour que le système d'apartheid soit déJlBntel' et élimlné. Mais nous

ne somes pas certains que tous les gouvernenents, notament ceux qui entretiennent

des relations avec le régime raciste, veuillent que ce systène soit déllBntel~ et

éliminé. Différentes mesures ont été proposées pour accélérer le démantèlement et

la destruction de l'apartheid, mais le ré<zine raciste, qui est aidé et encouragé

par ceux qui ont choisi de to1~rer l'apartheid, s'est toujours obstinément opposé à

ces mesures.

Nous ne pouvons manquer de faire rellllrquer que même le Conseil de sécurité n'a

pu se mettre d'accord à l'unanimité sur des mesures propres à éliminer l' apartheid,

car cel»( qui font passer leurs intérêts éqoïstes avant ceux de la comnunauté

internationale et, naturellement, ceux du peuple opprim~ d'Afrique du Sud, s'y sont

oPPlsés. Nous réaffirmons notre ferme conviction que tous les pays et tous les

peuples, notamment ceux qui sont représentés ici, doivent s'acquitter du devoir

moral qui leur incorrbe en renonçant à leurs int6rêts égolstes en Afrique du Sud et

en faisant tout leur possible pour contribuer à la destruction totale du système

odiel»( d'apartheid dans ce pays.
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A cet ~gard, je voudrais saisir cette occasion pour demarder à tous ceux qui,

dans le pass~, se sont oppo~s à l'adqltion de mesures contre l'Afrique du Sud

d'abandonner cette attitude et d'appuyer l'appel international demandant que le

Conseil de s~curit~ des Nations Unies inpose des sanctions globales et obligatoires

contre le r~ime raciste d'Afrique du Sud en raison de son m~pris arrogant de la

volonté de la cOlllllunauté internationale, qui exige que l'apartheid soit dénantalé,

aboli et éliminé. Même ceux qui jusqu'ici ont adopté d'autres attitudes vis-à-vis

de l'apartheid, comne llllengagenent constructif-, sont à mêrœ de constater à

présent l'absurdité d'un tel choix. Nous demandons à chacun de contribuer à

l'action internationale concertée en vue de l'élimination de l'apartheid et nous

espérons que chacun s'y emploiera. Nous espérons le voir remplac~ par un système

de gouvernement véritablenent déllDCratique, instaur~ par le biais d'élections

fondées sur le principe du suffrage universel. Nous espérons également Dir

s& instaurer un système social et politique non racial en Afrique du Sud une fois

l'apartheid éliminé.

J'aimerais, pour terminer, souligner à nouveau qu'aujourd'hui, en Afrique

du Sud, diverses mesures de répression sont prises par le r~ime raciste contre

tQus ceux qui s'opposent à l'apartheid et en particulier contre la population noire

de ce pays. L'état d~urgence décr~té récemment dans les localités et les districts

noirs n'est que l'une de ces mesures. Il va sans dire que les mesures sévères et

barbares imposées à la population noire pour la r~uire au silence n'ont fait

qu'exacerber la situation et qu'elles ont dégénér~ en ~meutes politiques et en

actes de violence sociale qui embrasent le pays tout entier. Cela est en soi une

claire indication du rejet de l'apartheid et montre que la patience de la

population opprimée est à bout. Nous connaissons les illlllenses sacrifices cons~ntis

par cette population dans sa lutte de lib~ration, sacrifices qu'elle devra

continuer de fa ire juwqu' à ce que le systèue d' apartheid soit complètement

~liminé. Nous espérons que les Nations unies et, en fait, le reste de la

conmunauté internationale, ne se contenteront pas d'un rôle de spectateurs. Le

moins que nous devrions faire est d'aider ceux qui luttent contre l'apartheid en

veilla~t à ce que le COnseil de sécurit~ adopte des mesures, telles que celles qui

ont été récemnent recomnandées par la Conférence monèl iale sur l'adqltion de

sanctions contre l'Afrique du Sud raciste. ce fai~nt, la coIlltlunauté

internationale franchirait un pas it~ortant, qui aurait pour effet d'accélérer le

changement qui doit forcement intervenir en Afrique du Sud. Le peuple et le
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GOuvernement du Kenya, pour leur part, d,!!!neurent fermement résolus A accorder un

appui indéfectible à la lutte des peuple3 de l'Afrique du Sud et de la Nandbie

contre l'oppression, l'exploitation et le déni de leur droit inaliénable A

l'autodétermination. C'est pourquoi nous condamnons la structure tout entière de

l'apartheid et exigeons: la levée immédiate de l'état d'urgence et des autres

meSures de répression décrétées par le régime racisteJ la libération immédiate et

sans conditions de Nelson Mandela et de tous les :lutres prisonniers et détenus

politiques pour qu'ils puisœnt participer pleinement au processus polit:!.<lue en

Afrique du sudJ la levée de-.:.c l'interdit frappant les mouvements de libération

opérant à l'intérieur et à l'extérieur de l'Afrique du Sud, ainsi que le

démantèlement et l'élimination immédiats et complets de l'apartheid.

Dans la lutte contre l'apartheid, l'appui véritable ds tous les Etats Membres

des Nations Unies est nécessaire si nous voulons arriver rapidement au but. NOus

désirons par conséquent demander à tous les gouvernements d'appliquer tout<as les

résolutions qui ont déjA été adoptées par l'Assemblée gé~~rale e~ le Consail de

sécurité relatifs à la lutte contre l'apartheid. L'Afrique du Sud doit être isolée

totalement dans tous les domaines. ceux qui, d'une façon ou d'une autre, traitent

avec le régime raciste d'Afrique du Sud doivent cesser de le faire. Nous

souhaiterions particulièrement voir se poursuivre le retrait des investissements

étrarJ3ers en Afrique du Sud et voir cesser les relations économiques et

commerciales avec ce pays de même que la fourni ture de pétrole et de produi ts

pétroliers, la collaboration dans le domaine militaire et la fourniture d'armes à

l'Afrique du sud, conforménent à la résolution 418 (1977) du Con~eil de séeurité

concernant l'enbargo sur l~s armes, y cOll'pris la cessation de la collaboration en

matière de transfert de technologie des armements nucléaires vers l'Afrique du Sud

et la cessation des activités sportives et culturelles engagées avec l'Afrique

du Sud. En somme, nous aimerions voir accepter véritablement par tous l'adopUon

de sanctions globales et obligatoires contre l'Afrique du Sud prévues au

Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. Nous estimons que les sanctions, si

elles étaient appliquées à la lettre, peuvent constituer un élément extrêmement

bénéfique à la lutte contre l'apartheid. L'on a déjà pu enregistrer les vives

réactions de l'Afrique du Sud suscitées par l'accélération de la lutte contre

l'apartheid tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du pays. A cet égard, je voudrais,

pour terminer, rendre hommage aux JIl)uvements de libération d'Afrique du Sud pour la

manière courageuse dont ils ont combattu au cours de l'année passée et les assurer

de l' appu i du Gouvernement et du peuple du Kenya.
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C'est à j"~f~te titre que la t::'ollllluanuté internationale a condamnt~ le régime odieux de

l'apartneid le qualifiant de c~ùne contre l'humanité. De même, la communauté

internationale a eu parfaitement raison de qualifier le sionisme de mouvement

raciste. Le régime de l'apartheid, qui a été établi et qui continue de se fond~r

sur. une politique de discrimination raciale iJll)Osée à la population autochtone qui

constitue la majorité en Afrique du Sud, et ce contrairement à toutes les normes de

la dignité humine, pratique en fait une politique d'op~ession, de terroriSJl'il!

organisé, d'assassinats, de harcèlement d~ personnes innocentes, de détention sans

ju;Jeu:.ent, d'enprisonnement, de coercition collective, de procès sonmaires,

d'expulsions, d'agression, de tortures, de privations et d'imposition de l'état

d'urgence, et ce à plusieurs reprises.

Cette politique de discrimination raciale se poursuit, malgré toutes les

résolutions, appels, missions de bons offices et les nombreuses protestations de

l'écrasante majorité de la conmunauté internationale. Toutefois, le régime raciste

continue de faire la sourde oreille aux résolutions et aux appels de la cOJmlunauté

internationale. Le régime de Prétoria ignore tota1erœnt la Déclaration de la

~nférence mondiale sur l'adoption de sanction~ contre l'Afrique du Sud raciste,

qui s'est tenue à Paris du 16 au 20 juin 1986, de même que les résolutions de la

COnférence de Vienne sur l'indépendance inmédiate de la Namibie. !l fait fi des

r.ésolutions adoptées lors du Gomet des non-alignés qui s'est tenu li Harare en

septembre dernier, et il ne tient aucun compte des conclusions de la COnférence au

sonmet de l'OU/\ qui a eu lieu en juillet dernier, pas plus que des résolutions

adoptées par l'Assemblée générale à sa quarantième session et à la session

extraordinaire consacrée li la Namibie, qui s'est tQnue en septembre dernier. Il ne

tiGnt aucun compte des résolutions réclamant l'application de sanctions globales et

obligatoires contre l'Afrique du Sud.
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Il n'est pas 'tonnant dès lors que le régime d'apartheid fasse la sourde

oreille. En effet, comme il est fait r'férence au paragraphe 109 du

document A/4l/34lg le fait que certains pays occidentaux, Israël et des sociétés

transnationales continuent de collaborer avec le r6gime raciste d'Afrique du Sud

l'encourage à poursuivre sa politique, ce qui entrave les ~e.fforts des populations
. ('. ~

opprimées d'Afrique du Sud et à ceux de la communauté internationale en we de

l'éltmination de l'apartheid, de l'ind~pJ~dance de la Namibie et de l'instauration

de la paix et de la sécurité en Afrique australe.

La poursuite de l'appui apporté au régime raciste par ceux qui jouent un

double jeu, qui condamnent verbalement l'Afrique du Sud mas l'appuient en même

temps, permet au rêgime d'Afriqul') du Sud de survivre. En invoquant cOllllle prétexte

lUengagement constructif" néfaste, tout en prétendant ne pas vouloir faire de tort

aux Noirs, ces hypocrites sont les premiers à verser des larmes de crocodiles sur

les droits de l'homme en s'inspirant de la théorie nazie, selon laquelle à force de

mensonges, on finit par convaincre.

Le rôle joué par le frère jumeau du régirœ d'Afrique du Sud, c'est-à-dire par

l'entité sioniste en Palestine occ~pée, qui s'appuie sur les mêmes principes que le

régime de Pretoria, est tout à fait clairo A cet égard, le document A/4l/22/Add.l,

par. 3, souligne que l'aspect le plus dangereux de la collaboration entre Israël et

le E'égime raciste concerne le domaine nucléaire. Israël est considéré cOlline la

voie principale qu'empruntent les armes destinées à l'Afrique du Sud•. Depuis

l'embargo sur la fourniture d'armes, Israël a fourni à l'Afrique du Sud la

technologie et les capacités nécessaires pour développer son industrie d'armes. Il

n'y a den èj'étonnant à cela, puisque ces deux régimes sont racistes. C'est en

effet grâce à des oolons blancs venus de l'eKtérieur qu'ils se sont créés. Aussi

ces régimes batards son~-ils les deux faces de la même médaille.

Come l'indique le paragraphe 109 du document A/4l/341 :

"Les ministres ont noté avec une grame préoccupat ion l'accroissement de

la coepération entre les régimes racistes de Tel Aviv et de Pretoria. Ils ont

constaté la similitude des moyens de répression, notanment la politique de la

main de fer et du droit de poursuite utilisés par ces deux régtmes contre les

p~uples d'Afrique du Sud, d~ Namibie, de Palestine, du Sud~Liban et des

territoires arabes occupés ~lSt Israël. Les ministres ont demandé aux Etats de

ne pas coopérer avec les régirœs de Pretoria et de Tel Av!v dans le domaine

nucl'aire puisqu'une telle collaboration menace la sécurité et la pajx
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internationales. Ils ont rappelé les résolutions adoptées pat la quarantième

session de l'Assenblée générale des Nations Unies et dans lesquelles celle-ci

réaffirmait sa condamnation de la collaboration nucléaire persistante entre

Isra§l et l'Afrique du Sud et se déclarait consciente des graves conséquences

qui mettent en danger la paix et la sécurité internationales du fait de la

collaboration d'Israin avec l'Afrique du Sud pour le développement de leurs

aromes nucléaires et de leur système de livraison."

Le document re lat if à la Conférence internat ionale sur les sanc tions contre

l'Afrique du Sud, il est dit :

•••• un autre relais, potentiellement très dangereux, utilisable par l'Afrique

du Sud est Isral:!!, à ... ·'.:,se de son étroite coopération dans les domaines

nucléaire et militaire, Israël peut également servir d'intermédiaire pour

acheminer les exportations sud-africaines vers la communauté européenne."

(A/cntŒ'~137/BP. 2)

Comme il est dit dans le document A/4l/22/Add.l :

"Dans un document présenté au séminaire sur l'embargo sur les livraisons

d'armes, Signe Lamgren de l'Institu~ international de recherches pour la paix

de stockholm a d'claré qu' 1 Israël é'!;ait évidement le meilleur contact de

l'Afrique du Sud au t<toyen-orient. t'Aftique du Sud a founi de grames

quantités de matériels ainsi que des soldats volontaires au cours des guerres

qui ont opposé Israël à ses voisins arabes après 1948'.·

Toujours dans le même document, il est dit :

·En septembre 1985, (le ~remier Ministre de l'entité terroriste raciste]

Yitzhak Shamir, a déclaré que les relations entre son pays (si pays il y a,

bien sûr:) et l'Afriql1e du Sud r-ontinuaient de se développer. 'Nous n'allons

l~S modifier le caractère de nos relations ave~ l'Afrique du Sud', a-t-il

déclaré. •

Il n'est pas possible de révéler tous les aspects de la collaboration entre

les deux ent.ttés racistes. NOus n'avons mentionné que certains aspects qui

révèlent la nature agressive et sioniste de ces deux IlDnstres, dont l'existence

constitue un affr~nt pour l'humanité alors que ReUS nous trouvons au seuil du

XRIe siècle. Tout ceci a lieu au moment où la conmunaut' internationale d'ploie

des ;!fforts concertés ~ur mettre fin au régime odieux de l'apartheid imposé par

une minorité de colons racistes à la majorité africaine, avec l'appui d'une poignée

de pays occidentaux qui vont à l'encontre du cours de l'histoire et de la volonté
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des peuples. pis encore, ces pays ont recouru au veto non seulement au Conseil de

sécuri té des Nations Unies, mais aussi au sein de leurs parlements, et ce, contre

la volonté de leurs peuples COJmle nous l'avons w au ClOurs de ces dernières

senaines.

Nous avons dit que la coJmlunauté internationale était prête à mettre fin à ce

régime odieux. Nous constatons .toutefois avec le plus grand regret que l'entité

sioniste intensifie sa collaboration avec la régiœ de Pfetoria chaque fois que

s'accroit la pression internationale. Selon le Business Day de Johannesburg du

19 novembre 1985 ,

"les importations sud-africaines en provenance d'Israël, é~aluées en

rands, ont augmenté de 15 p. 100 E:iiltre janvier et Jr.lli 1985. Les exportations,

également évaluées en rarXIs, de l'Afrique du Sud vers Israël ont augmenté de

53 p. 100 au cours de la mime période." (A/4l/22J'Add.l, par. 22)

Ces chiffres relat.ifs aux échanges conm~rciaux entre Israël et l'Afrique du Sud ne

comprennent pas de statistiques sur l'or ou les diamants comm~rcialisés par

l'intermédiaire de Londres, ni sur les ventes d'armes. S'il é\~ait tenu conpte de

tous ces faeteurs, Israël serait alors l'un àes principaux part~naires commerciaux

de l'Afrique du Sud.
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Il n'existe qu'une seule solution pacifique au problème de la discrtminatlon

raciale en Afrique du Sud. Elle consiste dans l' hposltion de sanctions globales

et obligatoires contre l'Afrique du Sud, aux termes du Chapitre VII de la Charte

des ~ations Unies. Il inconOe au Conseil de sécyZilté, en tant qu'organe des

Nations unies responsable du maintien de la paix et de la sécurit~ internationales,

de faire face à ses responsabilités en prenant les mesures nécessaires et donc en

imposant des sanctions. Les membres permanents du Conseil de sécurité doivent

cesser de paralyser la volonté de la cOl'llllunauté internationale en usant: de façon

atNsive de leur droit de veto. ces membres doivent se soumettre à la volonté de la

conmunauté internationale, sans quoi ils seront considérés cOll1lle étant une sinple

extension du dg !me de l' apartheid.

Si une telle obstruction à la volonté de la cOlIIDunauté internationale se

poursuit par l'utilisation du droit de veto, la communauté internationale devra

alors s'acquitter de ses responsabilités en apportant une aide accrue à la lutte

armée en Afrique australe.

La coltlllunauté internationale doit de mAme intensifier son aide et son appui

aux pays de premil!re ligne, afin de perme,ttre à ceux-ci de faire face aux attaques

et à l'agression de la part des entités racistes.

En conclusion, je \Oudrais rendre un hCll'llllage tout particulier au Canité

spécial contre l'apartheid, sous la prtbidence de not:e coll~ue et ami,

l'ambassadeur JOseph Garba, du Nigéria, pour les renseignements qu'il nous a

fournis.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) , Un certain nombre de

représentants ont demardé à prendre la ~arole dans l'exercice de leur droit de

réponse. Puis-je rappeler aux memres ql1e, conformérœnt à la décision 34/401 de

l'ASsembl~e générale, les interventions faites dans l'exercice du droit de réponse

doivent être limitées la 10 minutes pour la première' et à cinq minutes pour la

seconde, et doivent être faites par les repr'sentants de leur place.

M. JOrn (Israël) <interprétation de l'anglais) : AIOts que le débat sur

l' apartheid et la politi<lle du Gouvern~ent sud-africain se poursui t, Israël

continue à être pris. partie par certaLlls Etats Mezd:)res.

un exemple des plus frappants en est la déclaration du repr'sentant de l'URSS

aujourd'hui. Un exe~laire de cette déclaration a ét~ distribué en séance

pl~n1l!re, alors mame que le représentant faisait son discours. Dan" l'exemplaire
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distribué, il n'était pas fait mention d'Israël. Lorsque M. Kutov~ a atteint la

page 5, il a déclaré que l'Afriq~e du Sud avait pû accroître son potentiel

nucl~ire et militaire grâce à P appui de "certains pays occidentaux importants" et

il a ajouté oralement Ret d'Israël". Ceci est fort significatif.

on aurait pu penser, à la we du texte écrit de la déclaration soviétique, que

l'Union soviétique adoptait une attitude plus responsable à l'égard du problème de

l'apartheid. Nous aurions souhaité que l'Union soviétique fasse état de faits

- dont elle est d'ailleurs directement iniormée - et non pas de fantasnes.

Hier, nous avons souligné que les Nations Unies avaient publié un rapport sur

la capacité nucléaire de l'Afrique du Sud. Ce rapport (A/CDNF.137/ŒP.7) a été

distribué en tant que document officiel à la COnférence mondiale sur l'adoption de

sanctions contre l'Afrique du Sud raciste qui s'est tenue à Paris en juin dernier.

L'un des experts, M. Vladimir Kttlagin, était citoyen soviétique. Comme nous

l'avons dit p certains pays sont mentionnés dans le rapport, dans le contexte de la

oollabontion nucléaire avec l'Afrique du Sud. Israël n'est pas parmi eux. Le

texte officiel de la déclaration soviétique distribué aujourd'hui atait correct

dans sa version originale. Rien ne justifie que l'on mentionne tout spécialement

Israël en matière nucléaire ou dans tout autre domaine. Mais, conme on dit, ceux

qui vivent dans des maisons de verre ne devraient pas jeter des pierres.

Nous regrettons que l'union soviétique se joigne à ceux qui se servent

honteusement de la lutte contre l' apartheid pour avancer des a!:Clusations sans

fonderoc~nt contre mon pays. Ma délégation a attiré l'attention hier sur les énormes

livraisons de pétrole à destination de l'Afrique du Sud - 2 milliards de dollars 

annuellement en provenanc.e du golfe Persique. Et ceci conprend, naturellement, des

livraisons des Emirats arabes unis. Incidemment, le représentant des Emirats

arabes uni~ a cité ce soir des paroles prononcées dans une déclaration du Ministre

des affaires étrangères d~ COngo, comparant Israël avec l'Allemagne nazie,

déclaration qu'il a faite le premier j our de la session extraordinaire sur la..
Namibie. Qu'il me soit permis de lui rappeler que le Ministre des affaires

étra"3ères du Congo a officiellement présenté ses excuses, en disant qu'il

s' 8g issait d'un malentendu. Le Président du COngo a conf irmé les excuses de son

ministre et Israël considère cette malheureuse affaire comme close. Tous les

documents et les déclarations pertinents sont du domaine public. La première règle

à suivre pour tout diplOli18te expérirœnté est d'être prudent et de suivre! de près

tout ce qui se passe à l'Assemblée générale.
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l10ur en revenir maintenant aux relations corrmerciales avec l'Afrique du Sud,

nous n'avons pas mentionn~ un autre pays qui entretient pourtant des relations

conmerciales de grarx'ie envergure avec l'Afrique du Sud, je veux parler de l'union

sOV'i~tique. Les relations conmerciales entre l'Union sovi~tique et l'Afrique

du sud ont toujours été entourées du secret. FOur plus de 20 ans, ces deux pays

ont été engagés dans un conmerce des plus lucratifs de diamants, d'or et de

platine. Il existe de bonnes raisons éconaniques à cette collusion. L'Afrique

du Sud et l'Union soviétique contralent plus de 80 , de la production mondiale

d'or, de diamants et de platine. Ils ont un intérêt cOlIII\un à ce que les prix

mondiaux de ces trois mati~res premières se maintient à des niveaUIC aussi élevés

que possible.

La publication Africa Report d'avril 1986 expose corrment, en 1956, un accord

secret a été signé entre les représentants soviétiques et la soci~té DeBeers, qui

garantissait l'achat de la totalité de la production soviétique de diamants de

qualité destinés à la joaillerie. En 1978, DeBeers déclarait avoir payé

annuellement 700 millions de dollars à l'URSS pour ces diamants, et un représentant

sovi~tique se vantait de ce ClUe le marché des diamants alimentait en devises

é1;rangères les caisses de son pays. DeBeers ajoutait égalerœnt que la seule raison

de cacher ces transactions tenait à ce que les Rusees préféraient qu'il en soit

ainsi.

Mais, ainsi l]Ue le souligne la publication Africa Report, la collusion entre

l'Afrique du Sud et l'URSS ne se limite pas aux diamants. Elle s'étend également à

l'or et au platine.
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Comme nous l'avons déclaré hier, les déformations et la mention sélective de

pays ont leur place nulle part, et surtout pas dans une lutte qui, de par sa nature

magnanime et juste, mérite le plus grand respect.

Une fois de plus, nous faisons appel à l'objec:tivi~ et au sens des

responsabilités. Rien ne justifie un projet de résolution qui traite des

prétendues relations entre Israël et l'Afrique du Sud. Les pays faisant preuve

d'impartialité voteront lundi contre un tel projet de résolution ou tout autre

docmœnt citant nonménent un pays.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'Observateur de

l'Organisation de lib6ration de la Palestine a demandé à faire une déclaration pour

répordre. Je lui (Jonne la parole, confr.·orméJŒnt à la résolution 3237 (XXIX) de

l'Assemblée générale du 22 novembre 1974.

M. TERZI [Organisation de libération de la Palestine (OLP)]

(interprétation de l'anglais) : Si l'Organisation de libération de la Palestine

siest abstenue de s'inscrire pour prendre la parole dans ce débat, clest par égard

pour le MOuvement de libération nationale du Territoire sous occupation étrangère

du régirœ raciste de l'Afrique du Sud qui avait l'intention de faire une

déclaration. Cependant nous avons demandé à prendre la parole pour rectifier un

certain nombre d'erreurs commises ici.

Le représentant de Tel-Aviva pris la parole devant cette asse11b1ée et a

d&claré : "Notre commerce avec l'Afri~e du sud est très faib19' il se monte à

environ 100 millions de dollars par an".

Espérait-il que l'Assemblée générale croirait à cette déclaration, étant donné

que le waShington Post du S aoOt 1986 a publié les faits suivants au sujet des

exportations israéliennes:

"Diamants: 1,2 milliard de dollars, textiles, 450 millions de dollars,

fer, 350 millions de dollars, fruits, 245 millions de è~11ars",

soit un total de 2,253 milliards par an.

Ce que je tiens à souligner c'est l'exportation des diamants, d'un montant de

1,2 milliard de dollars. Bien que palestinien, je ne savais pas que la Palestine

avait suffisamment de diamants pour en exporter annuellement pour une valeur de

1,2 milliard de dollars, qui n'est pas incluse dans les 100 millions mentionnés par

le représentant d'Israël.

Où Israël se procure-t-il ces diamants? Nous savons qu'il les vole en

Namibie, les transporte à Tel-Aviv \)u à Natanya, les taille puis les vend sur les

marchés internationaux. Cil! sont là des biens volés au peuple namibien, qu'il ne
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fait naturellement pas apparaltre dans sa comptabilité ou qu'il s'abstient tout

sinplement d'enregistrer. NOus vooorions que l'Assell'blée générale prenne bien note

que les échanges comnerciaux entre les deux régimes s'élèvent actuellement à

2 p 253 milliards de dollars et non pas à 100 millions.

Là aussi, la coopération économique entre les deux régimes racistes a été très

bien décrite lorsque, le 12 août ddrnier, une délégation comnerciale israélienne

qui s'était rendue en Afrique du Sud a indiqué que Pretoda cherchait une corde de

sauvetage économique qui lui permetL.'ait d'esquiver les sanctions anti-apartheid

prises par les pays occidentaux.

Le représentant d'Israël a parlé de cette corde de sauvetage de l'Afrique

du Sud, mais apparemnent la véritable corde de sauvetage est la relation économique

entre Israël et l'Afrique du Sud. Nous savons qt~e la visite de cette délégation

commerciale israélienne avait pour but de trouver le moyen d'esquiver les sanctions

ant i-aparthe id des pays occidentaux et de rendre insf ficaces toutes les sant ions

que le monde occidental ou le monde entier pourrait imposer au régime raciste.

D'après un journal d'Afrique du Sud, The Jewish State - et c'est une citation,

parce que ce n'est pas un Etat juif, c'est une structure sioniste - il s'agit

d' ·une corde de I!auvetage contre les sanctions dont est frappée l'Afrique du Sudl!.

Si l'on veut se référer aux relations entre le régime raciste de pretoria et

celui de Tol-Aviv, il faut bien conprendre qu'en avril 1985, leiJ Etats-Unis et

Israël ont signé un accord de libre échange aux termes duquel s'offrirait la

possibilité de réexporter, en franchise de droit vers les Etats-Unis, des produits

sud-africains si leur valeur avait été majorée de 35 % en Israël. DOnc, non

seulement il vole au peuple sud-africain, notamment des diamants et d'autres

pr~dui~s, mai~ de plus il veut obtenir une commiasion de 35 % sur ces biens volés.

En outre, il y a une association qui s'est formée entre l'Afrique du Sud et

Israël pour opérer en dehors d~ ce qu'on appelle le domaine de la défense.

Personne ne sait ex&ctement ce que représente cette association dans le domaine ~e

la défense, mais dans les domaines autres que la défense, cette association

élabote, pour le département des postes et téléconmunications d'Afrique du Sud, un

projet visant à mettre en place un concentrateur électronique et à doub~er le

réseau téléphonique pour faciliter les opérations de subversion internationale des

deux régimes racistes.
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M. Terzi

Plus grave encore est le projet de construction d'un centre de traitement par

laser en Afrique du Sud. Cela est d'autant plus grave que nous savons tous ce que

signifie l'apparition du laser dans le dorraine militaire, ainsi que dans d'autres

domaines. Il y aurait égalerrent un projet eXêlminé conjointerrent pour mettre au

point un avion télépiloté.

Le régirre raciste de Tel-Aviva essayé de faire venir de très jeunes

intellectuels d'Afrique du Sud, sous prétexte de relations syndicales. Le

résultat, et je le tiens de la bouche même de ces Sud-Africains, notamment du

cofondateur du Comité de soweto, Président du Comité dlaction des enseignants, a

été le suivant :

"Le Gouvernerrent sud-africain dit qu'Israël est de son côté. Beaucoup de Noirs

pensent donc qu'Israël ne peut pas être en même temps du côté de la communauté

noire. Mais Israël fait partie des pays qui vendent des armes dont se sert

l'Afrique du Sud pour tuer des Noirs et même des enfants de 3 ans avec ces

armes. "

Je crois inut ile de poursuivre pour dénoncer davantage les relat ions entre les

deux régimes racistes en la menace qu'elles font peser sur 10 monde civilisé et la

paix et la sécuri té internationales.

M. LEVCHENKO (Union des Républiques socialistes soviétiques)

(interprétation du russe) : J'estime indispensable d'exercer mon droit de réponse

pour réfuter les affirmations du représentant d'Israël à propos de prétendues

relations économiques entre l'Union des Républiques socialistes soviétiques et

l'Afrique du Sud.

Je ne m'étendrai pas sur les faits dans la mesure où ils n'existent absolument

pas. Nul n'ignore que l'Union soviéti,gue, dès 1956, a rompu ses relations

diplomatiques avec l'Afrique du Sud et qu'au début des années 60, soit avant les

décisions bien connues des Natioûs unies, e~ e a rompu toutes relations

commerciales, économiques, sportives et autres. Aut~~ment dit ~ uRSS, depuis de

nombreuses années, boycotte dans la pratique l'Afrique du Sud et impose même des

saootions à son égard auxquelles certains pays occidentaux, dont Israël et leurs

partenaires du Groupe de contact, continuent de s'opposer.



NB/30 A/4l/PV.62
- 141 -

M. Levchenko (URSS)

C'est là un autre aspect de la question qui mérite notre attention. Quel est,

dans le cas présent, l'objectif poursuivi par ceUK qui font des assertions

manifesteme~t fallacieuses sur l'existence de relations entre l'URSS et l'Afrique

du Sud. :E>ourquoi ces accusat ions controversées sont-elles justi... ~nt fa ites par

ceux qui font tout pour renforcer le régime raciste? Il est évident qu'il s'agi~

là d'une tentative d'utiliser tous les moyens possibles pour jeter le discrédit sur

la politique franche de l'Union soviétique et celle des pays qui travaillent

activeIœnt à l'élimination du racisme et du colonialisme. C'est une tentative

d'ingérence dans leurs affaires destinée à détourner l"attention de la communauté

internationale de l'appui systématique que les pays en question, dont Israël,

apportent au régime raciste de Pretoria et à ses actes criminels. L'Organisation

des Nations Unies et d'autres instances internationales savent bien quels sont les

rapports, y compris une coopération en matière militaire, qu'entretient Israël avec

l'Afrique du Sud.

Quoi qui il en soit, il ne sied pas à la délégation israélienne de donner des

leçrns de morale aux pays qui respectent et appliquent les dècisions prises par les

Nations Unies pour s;opposer au régiJœ raciste de l'Afrique du Sud.

La séance est levée à 19 h 50.




